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LIVRE VI

DES DIFFICULTES DES ENTREPRISES

TITRE Ier

DE LA PREVENTION ET DU REGLEMENT AMIABLES
DES DIFFICULTES DES ENTREPRISES

CHAPITRE Ier

Dispositions applicables aux personnes morales de droit privé
non commerçantes ayant une activité économique

Art. L. 611-1. – Les personnes morales de droit privé non commerçantes ayant
une activité économique dont le nombre de salariés, le montant hors taxes du chiffre
d’affaires ou les ressources et le total du bilan dépassent, pour deux de ces critères, des
seuils fixés par décret en Conseil d’Etat doivent établir chaque année un bilan, un
compte de résultat et une annexe. Les modalités d’établissement de ces documents
sont précisées par décret.

Ces personnes morales sont tenues de nommer au moins un commissaire aux
comptes et un suppléant choisis sur la liste mentionnée à l’article L. 224-217 qui
exercent leurs fonctions dans les conditions prévues par le livre II, titres I et II sous
réserve des règles qui leur sont propres. Les dispositions de l’article L. 228-36 sont
applicables.



Pour les coopératives agricoles et les sociétés d’intérêt collectif agricole qui n’ont
pas la forme commerciale, lorsqu’elles ne font pas appel à des commissaires aux
comptes inscrits, cette obligation peut être satisfaite par le recours aux services d’un
organisme agréé selon les dispositions de l’article L. 527-1 du code rural. Les
conditions d’application de cette disposition sont précisées par décret en Conseil
d’Etat.

Les peines prévues par l’article L. 228-17 sont applicables aux dirigeants des
personnes morales mentionnées au premier alinéa du présent article qui n’auront pas,
chaque année, établi un bilan, un compte de résultat et une annexe.

Les dispositions des articles L. 228-34 et L. 228-37 sont également applicables à
ces dirigeants.

Art. L. 611-2. – Les personnes morales de droit privé non commerçantes ayant
une activité économique dont, soit le nombre de salariés, soit le montant hors taxes du
chiffre d’affaires ou les ressources dépassent un seuil défini par décret en Conseil
d’Etat, sont tenues d’établir une situation de l’actif réalisable et disponible, valeurs
d’exploitation exclues, et du passif exigible, un compte de résultat prévisionnel, un
tableau de financement et un plan de financement.

La périodicité, les délais et les modalités d’établissement de ces documents sont
précisées par décret.

Ces documents sont analysés dans des rapports écrits sur l’évolution de la
personne morale, établis par l’organe chargé de l’administration. Ces documents et
rapports sont communiqués simultanément au commissaire aux comptes, au comité
d’entreprise et à l’organe chargé de la surveillance, lorsqu’il en existe.

En cas de non-observation des dispositions prévues aux alinéas précédents ou si
les informations données dans les rapports visés à l’alinéa précédent appellent des
observations de sa part, le commissaire aux comptes le signale dans un rapport écrit
qu’il communique à l’organe chargé de l’administration ou de la direction. Ce rapport
est communiqué au comité d’entreprise. Il est donné connaissance du rapport à la
prochaine réunion de l’organe délibérant.

Art. L. 611-3. – Le commissaire aux comptes d’une personne morale mentionnée
à l’article L. 611-1 peut attirer l’attention des dirigeants sur tout fait de nature à
compromettre la continuité de l’activité qu’il a relevé au cours de sa mission.

Il peut inviter le président à faire délibérer l’organe collégial de la personne
morale. Le commissaire aux comptes est convoqué à cette séance. La délibération est
communiquée au comité d’entreprise.

En cas d’inobservation de ces dispositions ou si, en dépit des décisions prises, il
constate que la continuité de l’activité reste compromise, le commissaire aux comptes
établit un rapport spécial. Il peut demander que ce rapport soit adressé aux associés ou
qu’il soit présenté à la prochaine assemblée. Ce rapport est communiqué au comité
d’entreprise.



CHAPITRE II

DES GROUPEMENTS DE PRÉVENTION AGRÉES
ET DU RÈGLEMENT AMIABLE

Art. L. 612-1. – Les groupements de prévention agréés ont pour mission de
fournir à leurs adhérents, de façon confidentielle, une analyse des informations
comptables et financières que ceux-ci s’engagent à leur transmettre régulièrement.

Toute société commerciale ainsi que toute personne morale de droit privé peut
adhérer à un groupement de prévention agréé par arrêté du représentant de l’Etat dans
la région.

Lorsque le groupement relève des indices de difficultés, il en informe le chef
d’entreprise et peut lui proposer l’intervention d’un expert.

A la diligence du représentant de l’Etat, les administrations compétentes prêtent
leur concours aux groupements de prévention agréés. Les services de la Banque de
France peuvent également, suivant des modalités prévues par convention, être appelés
à formuler des avis sur la situation financière des entreprises adhérentes. Les
groupements de prévention agréés peuvent bénéficier par ailleurs des aides directes ou
indirectes des collectivités locales, notamment en application des articles 5, 48 et 66 de
la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions.

Les groupements de prévention agréés sont habilités à conclure, notamment avec
les établissements de crédit et les entreprises d’assurance, des conventions au profit de
leurs adhérents.

Art. L. 612-2. – Les dirigeants des sociétés commerciales et des groupements
d’intérêt économique qui ne répondent pas aux critères mentionnés respectivement aux
articles L. 226-2 et L. 231-13 et dont les comptes font apparaître une perte nette
comptable supérieure à un tiers du montant des capitaux propres en fin d’exercice
peuvent être convoqués par le président du tribunal de commerce afin d’indiquer les
mesures qu’ils envisagent pour redresser la situation. Les dirigeants peuvent se faire
assister par le groupement de prévention agréé auquel leur entreprise a adhéré.

Art. L. 612-3. – Pour la mise en œuvre de mesures de redressement, les dirigeants
des entreprises commerciales ou artisanales dont les comptes prévisionnels font
apparaître des besoins qui ne peuvent être couverts par un financement adapté aux
possibilités de l’entreprise peuvent demander au président du tribunal de commerce de
nommer un conciliateur.

Les dirigeants de toute autre entreprise ayant une activité économique peuvent
demander au président du tribunal de grande instance la nomination d’un conciliateur
dans les conditions prévues à l’alinéa précédent.

Le conciliateur a pour mission de favoriser le redressement, notamment par la
conclusion d’un accord entre le débiteur et les principaux créanciers de celui-ci sur des
délais de paiement ou des remises de dettes.



Art. L. 612-4. – Pour apprécier la situation du débiteur, le président du tribunal
peut, nonobstant toute disposition législative ou réglementaire contraire, obtenir
communication par les commissaires aux comptes, les membres et représentants du
personnel, par les administrations publiques, les organismes de sécurité et de
prévoyance sociales, les établissements bancaires ou financiers ainsi que les services
chargés de centraliser les risques bancaires et les incidents de paiement, des
renseignements de nature à lui donner une exacte information sur la situation
économique et financière du débiteur.

Le président du tribunal peut ordonner une expertise sur la situation économique
et financière de l’entreprise et sur ses perspectives de redressement.

Le président du tribunal communique au conciliateur les renseignements
mentionnés au premier alinéa et les résultats de l’expertise.

Art. L. 612-5. – L’accord amiable conclu en présence du conciliateur entre les
créanciers et le débiteur suspend, pendant la durée de son exécution, toute action en
justice, toute poursuite individuelle tant sur les meubles que sur les immeubles du
débiteur dans le but d’obtenir le paiement des créances qui font l’objet de l’accord et
interdit que des sûretés soient prises pour garantir le paiement de ces créances.

Les délais impartis aux créanciers parties à l’accord à peine de déchéance ou de
résolution des droits afférents aux créances visées à l’alinéa précédent sont suspendus.

Le conciliateur rend compte de sa mission au président du tribunal.

Art. L. 612-6. – Toute personne qui est appelée au règlement amiable ou qui, par
ses fonctions, en a connaissance est tenue au secret professionnel, dans les conditions
et sous les peines prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

TITRE II

DU REDRESSEMENT ET DE LA LIQUIDATION JUDICIAIRES DES
ENTREPRISES

Art. L. 620-1. – Il est institué une procédure de redressement judiciaire destinée à
permettre la sauvegarde de l’entreprise, le maintien de l’activité et de l’emploi et
l’apurement du passif.

Le redressement judiciaire est assuré selon un plan arrêté par décision de justice à
l’issue d’une période d’observation. Ce plan prévoit soit la continuation de
l’entreprise, soit sa cession. Lorsque aucune de ces solutions n’apparaît possible, il est
procédé à la liquidation judiciaire.

Art. L. 620-2. – Le redressement judiciaire est applicable à tout commerçant, à
tout artisan, à tout agriculteur et à toute personne morale de droit privé.



Il est applicable à toute personne ayant bénéficié du règlement amiable prévu par
le chapitre II du titre Ier du présent livre et qui ne respecte pas les engagements
financiers conclus avec un de ses créanciers.

Les personnes physiques ou morales qui emploient cinquante salariés au plus et
dont le chiffre d’affaires hors taxe est inférieur à un seuil fixé par décret en Conseil
d’Etat bénéficient de la procédure simplifiée prévue au chapitre II du présent titre.

CHAPITRE Ier

Du régime général du redressement judiciaire

Section 1

La procédure d’observation

Sous-section 1
Ouverture de la procédure

Paragraphe 1
Saisine et décision du tribunal

Art. L. 621-1. – La procédure de redressement judiciaire est ouverte à toute
entreprise, mentionnée à l’article L. 620-2, qui est dans l’impossibilité de faire face au
passif exigible avec son actif disponible.

L’ouverture de cette procédure doit être demandée par le débiteur au plus tard
dans les quinze jours qui suivent la cessation des paiements définie à l’alinéa
précédent.

Art. L. 621-2. – La procédure peut également être ouverte sur l’assignation d’un
créancier, quelle que soit la nature de sa créance. Toutefois, sous réserve des articles L.
621-14 et L. 621-15, la procédure ne peut être ouverte à l’encontre d’une exploitation
agricole qui n’est pas constituée sous la forme d’une société commerciale que si le
président du tribunal de grande instance a été préalablement saisi d’une demande
tendant à la désignation d’un conciliateur présentée en application de l’article 23 de la
loi n° 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à l’adaptation de l’exploitation agricole à
son environnement économique et social.

En outre, le tribunal peut se saisir d’office ou être saisi par le procureur de la
République.



Le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel peuvent
communiquer au président du tribunal ou au procureur de la République tout fait
révélant la cessation des paiements de l’entreprise.

Art. L. 621-3. – En cas d’inexécution des engagements financiers conclus dans le
cadre de l’accord amiable prévu soit par l’article L. 612-5, soit par l’article 27 de la loi
n° 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à l’adaptation de l’exportation agricole à son
environnement économique et social, la procédure est ouverte d’office ou sur demande
du procureur de la République, du débiteur ou d’un créancier partie à l’accord. Le
tribunal prononce la résolution de l’accord. Les créanciers recouvrent l’intégralité de
leurs créances et sûretés, déduction faite des sommes perçues.

Art. L. 621-4. – Le tribunal statue sur l’ouverture de la procédure, après avoir
entendu ou dûment appelé en chambre du conseil le débiteur et les représentants du
comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel.

Il peut également entendre toute personne dont l’audition lui paraîtrait utile.

Dans le cas mentionné à l’article L. 621-3, il statue après avoir entendu ou
dûment appelé le conciliateur en présence duquel l’accord a été conclu.

Art. L. 621-5. – Le tribunal compétent est le tribunal de commerce si le débiteur
est commerçant ou artisan; le tribunal de grande instance est compétent dans les autres
cas. S’il se révèle que la procédure ouverte doit être étendue à une ou plusieurs autres
personnes, le tribunal initialement saisi reste compétent.

Un décret en Conseil d’Etat détermine dans chaque département le tribunal ou les
tribunaux appelés à connaître des procédures de redressement judiciaire applicables
aux personnes autres que celles mentionnées au troisième alinéa de l’article L. 620-2,
ainsi que le ressort dans lequel ces tribunaux exercent les attributions qui leur sont
dévolues.

Lorsque les intérêts en présence le justifient, la cour d’appel, saisie sur requête du
président du tribunal compétent ou du ministère public, peut décider de renvoyer
l’affaire devant une autre juridiction de même nature compétente dans le ressort de la
cour pour connaître des procédures de redressement judiciaire en application de
l’alinéa précédent.

Art. L. 621-6. – Le jugement de redressement judiciaire ouvre une période
d’observation en vue de l’établissement d’un bilan économique et social et de
propositions tendant à la continuation ou à la cession de l’entreprise. Dès lors
qu’aucune de ces solutions n’apparaît possible, le tribunal prononce la liquidation
judiciaire.

La période d’observation dont la durée est fixée par un décret en Conseil d’Etat
est renouvelable une fois par décision motivée à la demande de l’administrateur, du
débiteur, du procureur de la République ou d’office par le tribunal. Elle peut en outre
être exceptionnellement prolongée à la demande du procureur de la République, par
décision motivée du tribunal, pour une nouvelle période dont la durée maximale est
fixée par décret en Conseil d’Etat.



Le tribunal arrête le plan ou prononce la liquidation judiciaire avant l’expiration
de la période d’observation qu’il a fixée.

Art. L. 621-7. – Le tribunal fixe, s’il y a lieu, la date de cessation des paiements.
A défaut de détermination de cette date, la cessation des paiements est réputée être
intervenue à la date du jugement qui la constate. Elle peut être reportée une ou
plusieurs fois, sans pouvoir être antérieure de plus de dix-huit mois à la date du
jugement d’ouverture.

Il se prononce d’office ou à la demande de l’administrateur, du représentant des
créanciers, du liquidateur ou du procureur de la République. La demande de
modification de date doit être présentée au tribunal avant l’expiration du délai de
quinze jours qui suit le dépôt du rapport prévu à l’article L. 621-16 ou du projet de
plan prévu à l’article L. 622-9 ou du dépôt de l’état des créances prévu à l’article L.
621-10 si la liquidation est prononcée.

Paragraphe 2
Les organes de la procédure

Art. L. 621-8. – Dans le jugement d’ouverture, le tribunal désigne le juge-
commissaire et deux mandataires de justice qui sont l’administrateur et le représentant
des créanciers. Il invite le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel
ou, à défaut de ceux-ci, les salariés à désigner, au sein de l’entreprise, un représentant
des salariés. Les salariés élisent leur représentant par vote secret au scrutin uninominal
à un tour.

L’administrateur peut demander la désignation d’un ou plusieurs experts.

Aucun parent ou allié jusqu’au quatrième degré inclusivement du chef
d’entreprise ou des dirigeants de la personne morale ne peut être désigné à l’une des
fonctions prévues au présent article.

Art. L. 621-9. – Le représentant des salariés ainsi que les salariés participant à sa
désignation ne doivent avoir encouru aucune des condamnations prévues par les
articles L. 5 et L. 6 du code électoral. Le représentant des salariés doit être âgé de dix-
huit ans accomplis.

Les contestations relatives à la désignation du représentant des salariés sont de la
compétence du tribunal d’instance qui statue en dernier ressort.

Art. L. 621-10. – Le tribunal peut, soit d’office, soit sur proposition du juge-
commissaire ou à la demande du procureur de la République, procéder au
remplacement de l’administrateur, de l’expert ou du représentant des créanciers. Il
peut adjoindre dans les mêmes conditions un ou plusieurs administrateurs à
l’administrateur déjà nommé.

L’administrateur et le représentant des créanciers peuvent demander au juge-
commissaire de saisir à cette fin le tribunal. Dans les mêmes conditions, le débiteur
peut demander le remplacement de l’administrateur ou de l’expert. Les créanciers
peuvent demander le remplacement de leur représentant.



Le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel ou, à défaut, les
salariés de l’entreprise peuvent seuls procéder au remplacement du représentant des
salariés.

Art. L. 621-11. – L’administrateur et le représentant des créanciers tiennent
informés le juge-commissaire et le procureur de la République du déroulement de la
procédure. Ceux-ci peuvent à toute époque requérir communication de tous actes ou
documents relatifs à la procédure.

Le procureur de la République communique au juge-commissaire sur la demande
de celui-ci ou d’office, nonobstant toute disposition législative contraire, tous les
renseignements qu’il détient et qui peuvent être utiles à la procédure.

Art. L. 621-12. – Le juge-commissaire est chargé de veiller au déroulement rapide
de la procédure et à la protection des intérêts en présence.

Art. L. 621-13. – Un ou deux contrôleurs choisis parmi les créanciers peuvent être
désignés par ordonnance du juge-commissaire.

Aucun parent ou allié jusqu’au quatrième degré inclusivement du chef
d’entreprise ou des dirigeants de la personne morale ne peut être nommé contrôleur ou
représentant d’une personne morale désignée comme contrôleur.

Les contrôleurs assistent le représentant des créanciers dans ses fonctions et le
juge-commissaire dans sa mission de surveillance de l’administration de l’entreprise.
Ils peuvent prendre connaissance de tous les documents transmis à l’administrateur et
au représentant des créanciers.

Les fonctions de contrôleur sont gratuites : elles doivent être exercées
personnellement. Les contrôleurs peuvent être révoqués par le tribunal sur proposition
du juge-commissaire ou du représentant des créanciers. Ils ne répondent que de leur
faute lourde.

Paragraphe 3
Cas particuliers

Art. L. 621-14. – Lorsqu’un commerçant, un artisan ou un agriculteur est décédé
en état de cessation des paiements, le tribunal est saisi dans le délai d’un an à partir de
la date du décès, soit sur la déclaration d’un héritier, soit sur assignation d’un
créancier.

Le tribunal peut également se saisir d’office ou être saisi sur requête du procureur
de la République dans le même délai, les héritiers connus étant entendus ou dûment
appelés.

Art. L. 621-15. – La procédure ne peut être ouverte que dans le délai d’un an à
partir de l’un des événements mentionnés ci-après et lorsque celui-ci est postérieur à la
cessation des paiements du débiteur :



a) Radiation du registre du commerce et des sociétés; s’il s’agit d’une personne
morale, le délai court de la radiation consécutive à la publication de la clôture des
opérations de liquidation;

b) Cessation de l’activité, s’il s’agit d’un artisan ou d’un agriculteur;

c) Publication de l’achèvement de la liquidation, s’il s’agit d’une personne morale
non soumise à l’immatriculation.

La procédure ne peut être ouverte à l’égard d’une personne, membre ou associée
d’une personne morale et indéfiniment et solidairement responsable du passif social,
que dans le délai d’un an à partir de la mention de son retrait du registre du commerce
et des sociétés lorsque la cessation des paiements de la personne morale est antérieure
à cette mention.

Dans tous les cas, le tribunal est saisi ou se saisit d’office dans les conditions
prévues par l’article L. 621-2.

Sous-section 2
Elaboration du bilan économique et social

et du projet de plan de redressement de l’entreprise

Art. L. 621-16. – L’administrateur, avec le concours du débiteur et l’assistance
éventuelle d’un ou plusieurs experts, est chargé de dresser dans un rapport le bilan
économique et social de l’entreprise. Au vu de ce bilan, l’administrateur propose soit
un plan de redressement, soit la liquidation judiciaire.

Le bilan économique et social précise l’origine, l’importance et la nature des
difficultés de l’entreprise.

Le projet de plan de redressement de l’entreprise détermine les perspectives de
redressement en fonction des possibilités et des modalités d’activités, de l’état du
marché et des moyens de financement disponibles.

Il définit les modalités de règlement du passif et les garanties éventuelles que le
chef d’entreprise doit souscrire pour en assurer l’exécution.

Ce projet expose et justifie le niveau et les perspectives d’emploi ainsi que les
conditions sociales envisagées pour la poursuite d’activité. Lorsque le projet prévoit
des licenciements pour motif économique, il rappelle les mesures déjà intervenues et
définit les actions à entreprendre en vue de faciliter le reclassement et l’indemnisation
des salariés dont l’emploi est menacé.

Art. L. 621-17. – Le juge-commissaire peut, nonobstant toute disposition
législative ou réglementaire contraire, obtenir communication par les commissaires
aux comptes, les membres et représentants du personnel, par les administrations et
organismes publics, les organismes de prévoyance et de sécurité sociales, les
établissements de crédit ainsi que les services chargés de centraliser les risques
bancaires et les incidents de paiement des renseignements de nature à lui donner une
exacte information sur la situation économique et financière de l’entreprise.



Art. L. 621-18. – L’administrateur reçoit du juge-commissaire tous
renseignements et documents utiles à l’accomplissement de sa mission et de celle des
experts.

Lorsque la procédure est ouverte en application de l’article L. 621-3,
l’administrateur reçoit communication du rapport d’expertise mentionné à l’article L.
612-4 ou, le cas échéant, du rapport d’expertise et du compte rendu mentionnés aux
articles 24 et 27 de la loi du 30 décembre 1988 précitée.

L’administrateur consulte le débiteur et le représentant des créanciers et entend
toute personne susceptible de l’informer sur la situation et les perspectives de
redressement de l’entreprise, les modalités de règlement du passif et les conditions
sociales de la poursuite de l’activité.

Il informe de l’avancement de ses travaux le débiteur, le représentant des
créanciers ainsi que le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel. Il
les consulte sur les mesures qu’il envisage de proposer au vu des informations et offres
reçues.

Art. L. 621-19. – Dès l’ouverture de la procédure, les tiers sont admis à soumettre
à l’administrateur des offres tendant au maintien de l’activité de l’entreprise, selon une
ou plusieurs des modalités définies à la section 2 du présent chapitre.

L’offre ainsi faite ne peut être modifiée ou retirée après la date du dépôt du
rapport de l’administrateur. Son auteur reste lié par elle jusqu’à la décision du tribunal
arrêtant le plan, à condition que cette dernière intervienne dans le mois du dépôt du
rapport. Il ne demeure lié au-delà, et notamment en cas d’appel, que s’il y consent.

Les offres sont annexées au rapport de l’administrateur qui en fait l’analyse.

Art. L. 621-20. – Lorsque l’administrateur envisage de proposer au tribunal un
plan de continuation prévoyant une modification du capital, il demande au conseil
d’administration, au directoire ou aux gérants, selon le cas, de convoquer l’assemblée
générale extraordinaire ou l’assemblée des associés. En cas de besoin, l’administrateur
peut convoquer lui-même l’assemblée. La convocation de celle-ci est faite dans les
formes et délais prévus par décret en Conseil d’Etat.

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux
propres sont inférieurs à la moitié du capital social, l’assemblée est d’abord appelée à
reconstituer ces capitaux à concurrence du montant proposé par l’administrateur et qui
ne peut être inférieur à la moitié du capital social. Elle peut également être appelée à
décider la réduction et l’augmentation du capital en faveur d’une ou plusieurs
personnes qui s’engagent à exécuter le plan.

Les engagements pris par les actionnaires ou associés ou par de nouveaux
souscripteurs sont subordonnés dans leur exécution à l’acceptation du plan par le
tribunal.

Les clauses d’agrément sont réputées non écrites.

Art. L. 621-21. – Lorsque la survie de l’entreprise le requiert, le tribunal, sur la
demande de l’administrateur, du procureur de la République ou d’office, peut



subordonner l’adoption du plan de redressement de l’entreprise au remplacement d’un
ou plusieurs dirigeants.

A cette fin et dans les mêmes conditions, le tribunal peut prononcer l’incessibilité
des actions, parts sociales ou certificats de droit de vote détenus par un ou plusieurs
dirigeants de droit ou de fait, rémunérés ou non, et décider que le droit de vote qui y
est attaché sera exercé, pour une durée qu’il fixe, par un mandataire de justice désigné
à cet effet. Il peut encore ordonner la cession de ces actions ou parts sociales, le prix
de cession étant fixé à dire d’expert.

Pour l’application du présent article, les dirigeants et les représentants du comité
d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel sont entendus ou dûment appelés.

Art. L. 621-22. – Les propositions pour le règlement des dettes sont, au fur et à
mesure de leur élaboration et sous la surveillance du juge-commissaire, communiquées
par l’administrateur au représentant des créanciers, aux contrôleurs, ainsi qu’au comité
d’entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel.

Le représentant des créanciers recueille individuellement ou collectivement
l’accord de chaque créancier qui a déclaré sa créance conformément à l’article L. 621-
48 sur les délais et remises qui lui sont proposés. En cas de consultation par écrit, le
défaut de réponse dans le délai de trente jours à compter de la réception de la lettre du
représentant des créanciers vaut acceptation. Ces dispositions sont applicables aux
institutions visées à l’article L. 143-11-4 du code du travail pour les sommes dont elles
font l’avance en application du troisième alinéa de l’article L. 621-48, même si leurs
créances ne sont pas encore déclarées.

En ce qui concerne les créances du Trésor public et des organismes de
prévoyance et de sécurité sociale, des remises peuvent être consenties dans les
conditions précisées par décret en Conseil d’Etat. Il en est de même pour les cessions
de rang de privilège ou d’hypothèque ou l’abandon de ces sûretés.

Le représentant des créanciers dresse un état des réponses faites par les
créanciers. Cet état est adressé à l’administrateur en vue de l’établissement de son
rapport.

Art. L. 621-23. – Le débiteur, le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du
personnel et le représentant des créanciers sont informés et consultés sur le rapport qui
leur est communiqué par l’administrateur.

Ce rapport est simultanément adressé à l’autorité administrative compétente en
matière de droit du travail. Le procès-verbal de la réunion à l’ordre du jour de laquelle
a été inscrite la consultation des représentants du personnel est transmis au tribunal
ainsi qu’à l’autorité administrative mentionnée ci-dessus.

Le procureur de la République reçoit, sur sa demande, communication du rapport.



Sous-section 3
L’entreprise au cours de la période d’observation

Paragraphe 1
Mesures conservatoires

Art. L. 621-24. – Dès son entrée en fonction, l’administrateur est tenu de requérir
du chef d’entreprise ou, selon le cas, de faire lui-même tous actes nécessaires à la
conservation des droits de l’entreprise contre les débiteurs de celle-ci et à la
préservation des capacités de production.

Il a qualité pour inscrire au nom de l’entreprise tous hypothèques, nantissements,
gages ou privilèges que le chef d’entreprise aurait négligé de prendre ou de renouveler.

Art. L. 621-25. – Le juge-commissaire peut prescrire l’inventaire des biens de
l’entreprise et l’apposition des scellés.

Art. L. 621-26. – A compter du jugement d’ouverture, les dirigeants de droit ou de
fait, rémunérés ou non, ne peuvent, à peine de nullité, céder les parts sociales, actions
ou certificats d’investissement ou de droit de vote représentant leurs droits sociaux
dans la société qui a fait l’objet du jugement d’ouverture que dans les conditions fixées
par le tribunal.

Les actions et certificats d’investissement ou de droit de vote sont virés à un
compte spécial bloqué, ouvert par l’administrateur au nom du titulaire et tenu par la
société ou l’intermédiaire financier selon le cas. Aucun mouvement ne peut être
effectué sur ce compte sans l’autorisation du juge-commissaire.

L’administrateur fait, le cas échéant, mentionner sur les registres de la personne
morale l’incessibilité des parts des dirigeants.

Art. L. 621-27. – Au cours de la période d’observation, le juge-commissaire peut
ordonner la remise à l’administrateur des lettres adressées au débiteur.

Le débiteur, informé, peut assister à leur ouverture.

Toutefois, l’administrateur doit restituer immédiatement au débiteur toutes les
lettres qui ont un caractère personnel.

Art. L. 621-28. – Le juge-commissaire fixe la rémunération afférente aux
fonctions exercées par le chef d’entreprise ou les dirigeants de la personne morale.

En l’absence de rémunération, les personnes mentionnées à l’alinéa précédent
peuvent obtenir sur l’actif, pour eux et leur famille, des subsides fixés par le juge-
commissaire.



Paragraphe 2
Gestion de l’entreprise

Sous-paragraphe 1
L’administration de l’entreprise

Art. L. 621-29. – Outre les pouvoirs qui leur sont conférés par le présent titre, la
mission du ou des administrateurs est fixée par le tribunal.

Ce dernier les charge ensemble ou séparément :

1° Soit de surveiller les opérations de gestion;

2° Soit d’assister le débiteur pour tous les actes concernant la gestion ou certains
d’entre eux;

3° Soit d’assurer seuls, entièrement ou en partie, l’administration de l’entreprise.

Dans sa mission, l’administrateur est tenu au respect des obligations légales et
conventionnelles incombant au chef d’entreprise.

A tout moment, le tribunal peut modifier la mission de l’administrateur sur la
demande de celui-ci, du représentant des créanciers, du procureur de la République ou
d’office.

L’administrateur peut faire fonctionner sous sa signature les comptes bancaires ou
postaux dont le débiteur est titulaire si ce dernier a fait l’objet des interdictions prévues
aux articles 65-2 et 68, troisième alinéa, du décret-loi du 30 octobre 1935 unifiant le
droit en matière de chèques et relatif aux cartes de paiement.

Art. L. 621-30. – Le débiteur continue à exercer sur son patrimoine les actes de
disposition et d’administration, ainsi que les droits et actions qui ne sont pas compris
dans la mission de l’administrateur.

En outre, sous réserve des dispositions des articles L. 621- 3l et L. 621-35, les
actes de gestion courante qu’accomplit seul le débiteur sont réputés valables à l’égard
des tiers de bonne foi.

Art. L. 621-31. – Le jugement ouvrant la procédure emporte, de plein droit,
interdiction de payer toute créance née antérieurement au jugement d’ouverture.

Le juge-commissaire peut autoriser le chef d’entreprise ou l’administrateur à faire
un acte de disposition étranger à la gestion courante de l’entreprise, à consentir une
hypothèque ou un nantissement ou à compromettre ou transiger.

Le juge-commissaire peut aussi les autoriser à payer des créances antérieures au
jugement, pour retirer le gage ou une chose légitimement retenue, lorsque ce retrait est
justifié par la poursuite de l’activité.

Tout acte ou tout paiement passé en violation des dispositions du présent article
est annulé à la demande de tout intéressé, présentée dans un délai de trois ans à
compter de la conclusion de l’acte ou du paiement de la créance. Lorsque l’acte est
soumis à publicité, le délai court à compter de celle-ci.



Art. L. 621-32. – En cas de vente d’un bien grevé d’un privilège spécial, d’un
nantissement ou d’une hypothèque, la quote-part du prix correspondant aux créances
garanties par ces sûretés est versée en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et
consignations. Après l’adoption du plan de redressement ou en cas de liquidation, les
créanciers bénéficiaires de ces sûretés ou titulaires d’un privilège général sont payés
sur le prix suivant l’ordre de préférence existant entre eux et conformément à l’article
L. 621-76 lorsqu’ils sont soumis aux délais du plan de continuation.

Le débiteur ou l’administrateur peut proposer aux créanciers la substitution aux
garanties qu’ils détiennent de garanties équivalentes. En l’absence d’accord, le juge-
commissaire peut ordonner cette substitution. Le recours contre cette ordonnance est
porté devant la cour d’appel.

Sous-paragraphe 2
La poursuite de l’activité

Art. L. 621-33. – L’activité de l’entreprise est poursuivie pendant la période
d’observation, sous réserve des dispositions ci-après.

Art. L. 621-34. – A tout moment, le tribunal, à la demande de l’administrateur, du
représentant des créanciers, du débiteur, du procureur de la République ou d’office et
sur rapport du juge-commissaire, peut ordonner la cessation totale ou partielle de
l’activité ou la liquidation judiciaire.

Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé en chambre du conseil le
débiteur, l’administrateur, le représentant des créanciers et les représentants du comité
d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel.

Lorsque le tribunal prononce la liquidation, il met fin à la période d’observation
et à la mission de l’administrateur.

Art. L. 621-35. – L’administrateur a seul la faculté d’exiger l’exécution des
contrats en cours en fournissant la prestation promise au cocontractant du débiteur.

Le cocontractant doit remplir ses obligations malgré le défaut d’exécution par le
débiteur d’engagements antérieurs au jugement d’ouverture. Le défaut d’exécution de
ces engagements n’ouvre droit au profit des créanciers qu’à déclaration au passif.

La renonciation à la continuation du contrat est présumée après une mise en
demeure adressée à l’administrateur, restée plus d’un mois sans réponse. Avant
l’expiration de ce délai, le juge-commissaire peut toutefois impartir à l’administrateur
un délai plus court ou lui accorder une prolongation pour prendre parti.

Si l’administrateur n’use pas de la faculté de poursuivre le contrat, l’inexécution
peut donner lieu à des dommages-intérêts dont le montant sera déclaré au passif au
profit de l’autre partie. Celle-ci peut néanmoins différer la restitution des sommes
versées en excédent par le débiteur en exécution du contrat jusqu’à ce qu’il ait été
statué sur les dommages-intérêts.



Nonobstant toute disposition légale ou toute clause contractuelle, aucune
indivisibilité, résiliation ou résolution du contrat ne peut résulter du seul fait de
l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire.

Les dispositions du présent article ne concernent pas les contrats de travail.

Art. L. 621-36. – Le bailleur ne peut introduire ou poursuivre une action en
résiliation du bail des immeubles affectés à l’activité de l’entreprise pour défaut de
paiement des loyers que s’il s’agit des loyers échus depuis plus de trois mois après le
jugement d’ouverture du redressement judiciaire.

Nonobstant toute clause contraire, le défaut d’exploitation pendant la période
d’observation dans un ou plusieurs immeubles loués par l’entreprise n’entraîne pas
résiliation du bail.

Art. L. 621-37. – En cas de redressement judiciaire, le bailleur n’a privilège que
pour les deux dernières années de loyers avant le jugement d’ouverture de la
procédure.

Si le bail est résilié, le bailleur a, en outre, privilège pour l’année courante pour
tout ce qui concerne l’exécution du bail et pour les dommages-intérêts qui pourront lui
être alloués par les tribunaux.

Si le bail n’est pas résilié, le bailleur ne peut exiger le paiement des loyers à
échoir lorsque les sûretés qui lui ont été données lors du contrat sont maintenues ou
lorsque celles qui ont été fournies depuis le jugement d’ouverture sont jugées
suffisantes.

Le juge-commissaire peut autoriser le débiteur ou l’administrateur, selon le cas, à
vendre des meubles garnissant les lieux loués soumis à dépérissement prochain, à
dépréciation imminente ou dispendieux à conserver, ou dont la réalisation ne met pas
en cause soit l’existence du fonds, soit le maintien de garanties suffisantes pour le
bailleur.

Art. L. 621-38. – Les créances nées régulièrement après le jugement d’ouverture
sont payées à leur échéance lorsque l’activité est poursuivie. En cas de cession totale
ou de liquidation ou lorsqu’elles ne sont pas payées à l’échéance en cas de
continuation, elles sont payées par priorité à toutes les autres créances, assorties ou
non de privilèges ou sûretés, à l’exception des créances garanties par le privilège établi
aux articles L. 143-10, L. 143-11, L. 742-6 et L. 751-15 du code du travail.

Leur paiement se fait dans l’ordre suivant :

1° Les créances de salaires dont le montant n’a pas été avancé en application des
articles L. 143-11-1 à L. 143-11-3 du code du travail;

2° Les frais de justice;

3° Les prêts consentis par les établissements de crédit ainsi que les créances
résultant de l’exécution des contrats poursuivis conformément aux dispositions de
l’article L. 621-35 et dont le cocontractant accepte de recevoir un paiement différé; ces
prêts et délais de paiement sont autorisés par le juge-commissaire dans la limite



nécessaire à la poursuite de l’activité pendant la période d’observation et font l’objet
d’une publicité;

4° Les sommes dont le montant a été avancé en application du 3° de l’article L.
143-11-1 du code du travail;

5° Les autres créances, selon leur rang.

Art. L. 621-39. – Toute somme perçue par l’administrateur ou le représentant des
créanciers qui n’est pas portée sur les comptes bancaires ou postaux du débiteur, pour
les besoins de la poursuite d’activité, doit être versée immédiatement en compte de
dépôt à la Caisse des dépôts et consignations.

En cas de retard, l’administrateur ou le représentant des créanciers doit, pour les
sommes qu’il n’a pas versées, un intérêt dont le taux est égal au taux de l’intérêt légal
majoré de cinq points.

Art. L. 621-40. – Le tribunal, à la demande du procureur de la République et après
consultation du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, peut, au
cours de la période d’observation, autoriser la conclusion d’un contrat de location-
gérance, même en présence de toute clause contraire, notamment dans le bail de
l’immeuble, lorsque la disparition de l’entreprise serait de nature à causer un trouble
grave à l’économie nationale ou régionale.

Le contrat est conclu pour une durée maximale de deux ans. La durée de la
période d’observation est prorogée jusqu’au terme du contrat.

Les dispositions des articles L. 144-3, L. 144-4 et L. 144-7 ne sont pas
applicables.

Art. L. 621-41. – L’administrateur veille au respect des engagements du locataire-
gérant.

Lorsque le locataire-gérant accomplit un acte de nature à porter atteinte aux
éléments pris en location-gérance ou lorsqu’il diminue les garanties qu’il avait
données, le tribunal peut ordonner la résiliation du contrat de location-gérance, soit
d’office, soit à la demande de l’administrateur, du représentant des créanciers ou du
procureur de la République, après consultation du comité d’entreprise ou, à défaut, des
délégués du personnel.

Paragraphe 3
Situation des salariés

Art. L. 621-42. – Le relevé des créances résultant des contrats de travail est
soumis pour vérification par le représentant des créanciers au représentant des salariés
mentionné à l’article L. 621-8. Le représentant des créanciers doit lui communiquer
tous documents et informations utiles. En cas de difficultés, le représentant des salariés
peut s’adresser à l’administrateur et, le cas échéant, saisir le juge-commissaire. Il est
tenu à l’obligation de discrétion mentionnée à l’article L. 432-7 du code du travail. Le
temps passé à l’exercice de sa mission tel qu’il est fixé par le juge-commissaire est



considéré de plein droit comme temps de travail et payé par l’employeur,
l’administrateur ou le liquidateur, selon le cas, à l’échéance normale.

Art. L. 621-43. – Lorsque les licenciements pour motif économique présentent un
caractère urgent, inévitable et indispensable pendant la période d’observation,
l’administrateur peut être autorisé par le juge-commissaire à procéder à ces
licenciements. Préalablement à la saisine du juge-commissaire, l’administrateur
informe et consulte le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel et
l’autorité administrative compétente en matière de droit du travail dans les conditions
prévues aux articles L. 321-8 et L. 321-9 du code du travail. Il joint à l’appui de la
demande qu’il adresse au juge-commissaire les avis recueillis et les justifications de
ses diligences en vue de faciliter l’indemnisation et le reclassement des salariés.

Paragraphe 4
Situation des créanciers

Sous-paragraphe 1
Représentation des créanciers

Art. L. 621-44. – Le représentant des créanciers désigné par le tribunal a seul
qualité pour agir au nom et dans l’intérêt des créanciers.

Les sommes recouvrées à la suite des actions du représentant des créanciers
entrent dans le patrimoine du débiteur et sont affectées en cas de continuation de
l’entreprise selon les modalités prévues pour l’apurement du passif.

Sous-paragraphe 2
Arrêt des poursuites individuelles

Art. L. 621-45. – Le jugement d’ouverture suspend ou interdit toute action en
justice de la part de tous les créanciers dont la créance a son origine antérieurement
audit jugement et tendant :

– à la condamnation du débiteur au paiement d’une somme d’argent;
– à la résolution d’un contrat pour défaut de paiement d’une somme d’argent.

Il arrête ou interdit également toute voie d’exécution de la part de ces créanciers
tant sur les meubles que sur les immeubles.

Les délais impartis à peine de déchéance ou de résolution des droits sont en
conséquence suspendus.

Art. L. 621-46. – Sous réserve des dispositions de l’article L. 621-122, les
instances en cours sont suspendues jusqu’à ce que le créancier poursuivant ait procédé
à la déclaration de sa créance. Elles sont alors reprises de plein droit, le représentant
des créanciers et, le cas échéant, l’administrateur dûment appelés, mais tendent
uniquement à la constatation des créances et à la fixation de leur montant.



Art. L. 621-47. – Les actions en justice et les voies d’exécution autres que celles
visées à l’article L. 621-45 sont poursuivies au cours de la période d’observation à
l’encontre du débiteur, après mise en cause de l’administrateur et du représentant des
créanciers ou après une reprise d’instance à leur initiative.

Sous-paragraphe 3
Déclaration des créances

Art. L. 621-48. – A partir de la publication du jugement, tous les créanciers dont
la créance a son origine antérieurement au jugement d’ouverture, à l’exception des
salariés, adressent la déclaration de leurs créances au représentant des créanciers. Les
créanciers bénéficiant d’une sûreté ayant fait l’objet d’une publication sont avertis
personnellement et, s’il y a lieu, à domicile élu.

La déclaration des créances doit être faite alors même qu’elles ne sont pas
établies par un titre. Les créances du Trésor public et des organismes de prévoyance et
de sécurité sociale qui n’ont pas fait l’objet d’un titre exécutoire au moment de leur
déclaration sont admises à titre provisionnel pour leur montant déclaré. En tout état de
cause, les déclarations du Trésor et de la sécurité sociale sont toujours faites sous
réserve des impôts et autres créances non établis à la date de la déclaration.

Les institutions mentionnées à l’article L. 143-11-4 du code du travail sont
soumises aux dispositions du présent article pour les sommes qu’elles ont avancées et
qui leur sont remboursées dans les conditions prévues pour les créances nées
antérieurement au jugement ouvrant la procédure.

Art. L. 621-49. – La déclaration porte le montant de la créance due au jour du
jugement d’ouverture avec indication des sommes à échoir et de la date de leurs
échéances. Elle précise la nature du privilège ou de la sûreté dont la créance est
éventuellement assortie.

Lorsqu’il s’agit de créances en monnaie étrangère, la conversion en francs
français a lieu selon le cours du change à la date du jugement d’ouverture.

Sauf si elle résulte d’un titre exécutoire, la créance déclarée dont le montant est
supérieur à un chiffre fixé par décret est certifiée sincère par le créancier. Le
commissaire aux comptes de celui-ci ou, à défaut, l’expert comptable, s’il en existe un,
appose son visa sur la déclaration après avoir constaté l’existence de la créance à partir
des documents auxquels il a accès. Le refus de visa est motivé.

Art. L. 621-50. – Le débiteur remet au représentant des créanciers la liste certifiée
des créanciers et du montant de ses dettes.

Art. L. 621-51. – A défaut de déclaration dans des délais fixés par décret en
Conseil d’Etat, les créanciers ne sont pas admis dans les répartitions et dividendes à
moins que le juge-commissaire ne les relève de leur forclusion s’ils établissent que
leur défaillance n’est pas due à leur fait. En ce cas, ils ne peuvent concourir que pour
la distribution des répartitions postérieures à leur demande.



L’action en relevé de forclusion ne peut être exercée que dans le délai d’un an à
compter de la décision d’ouverture ou, pour les institutions mentionnées à l’article L.
143-11-4 du code du travail, de l’expiration du délai pendant lequel les créances
résultant du contrat de travail sont garanties par ces institutions.

Les créances qui n’ont pas été déclarées et n’ont pas donné lieu à relevé de
forclusion sont éteintes.

Art. L. 621-52. – S’il y a discussion sur tout ou partie d’une créance autre que
celles mentionnées aux articles L. 621-104 et L. 621-121, le représentant des
créanciers en avise le créancier intéressé en l’invitant à faire connaître ses explications.
Le défaut de réponse dans le délai de trente jours interdit toute contestation ultérieure
de la proposition du représentant des créanciers.

Sous-paragraphe 4
Arrêt du cours des intérêts et absence de déchéance du terme

Art. L. 621-53. – Le jugement d’ouverture du redressement judiciaire arrête le
cours des intérêts légaux et conventionnels, ainsi que de tous intérêts de retard et
majorations, à moins qu’il ne s’agisse des intérêts résultant de contrats de prêts conclus
pour une durée égale ou supérieure à un an ou de contrats assortis d’un paiement
différé d’un an ou plus.

Art. L. 621-54. – Le jugement d’ouverture du redressement judiciaire ne rend pas
exigibles les créances non échues à la date de son prononcé. Toute clause contraire est
réputée non écrite.

Sous-paragraphe 5
Interdiction des inscriptions

Art. L. 621-55. – Les hypothèques, nantissements, privilèges ainsi que les actes et
décisions judiciaires translatifs ou constitutifs de droits réels ne peuvent plus être
inscrits postérieurement au jugement d’ouverture du redressement judiciaire.

Toutefois, le Trésor public conserve son privilège pour les créances qu’il n’était
pas tenu d’inscrire à la date du jugement d’ouverture et pour les créances mises en
recouvrement après cette date si ces créances sont déclarées dans les conditions
prévues à l’article L. 621-48.

Le vendeur du fonds de commerce, par dérogation aux dispositions de l’alinéa
premier du présent article, peut inscrire son privilège.



Sous-paragraphe 6
Cautions et coobligés

Art. L. 621-56. – Le créancier, porteur d’engagements souscrits, endossés ou
garantis solidairement par deux ou plusieurs coobligés soumis à une procédure de
redressement judiciaire, peut déclarer sa créance pour la valeur nominale de son titre,
dans chaque procédure.

Art. L. 621-57. – Aucun recours pour les paiements effectués n’est ouvert aux
coobligés soumis à une procédure de redressement judiciaire les uns contre les autres à
moins que la réunion des sommes versées en vertu de chaque procédure n’excède le
montant total de la créance, en principal et accessoire; en ce cas, cet excédent est
dévolu, suivant l’ordre des engagements, à ceux des coobligés qui auraient les autres
pour garants.

Art. L. 621-58. – Si le créancier porteur d’engagements solidairement souscrits
par le débiteur en état de redressement judiciaire et d’autres coobligés a reçu un
acompte sur sa créance avant le jugement d’ouverture, il ne peut déclarer sa créance
que sous déduction de cet acompte et conserve, sur ce qui lui reste dû, ses droits contre
le coobligé ou la caution.

Le coobligé ou la caution qui a fait le paiement partiel peut déclarer sa créance
pour tout ce qu’il a payé à la décharge du débiteur.

Section 2

Le plan de continuation ou de cession de l’entreprise

Sous-section 1
Jugement arrêtant le plan

Art. L. 621-59. – Après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur,
l’administrateur, le représentant des créanciers ainsi que les représentants du comité
d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, le tribunal statue au vu du rapport
de l’administrateur et arrête un plan de redressement ou prononce la liquidation.

Ce plan organise soit la continuation de l’entreprise, soit sa cession, soit sa
continuation assortie d’une cession partielle.

Le plan organisant la cession totale ou partielle de l’entreprise peut inclure une
période de location-gérance de tout ou partie du fonds de commerce. Dans ce cas, le
contrat de location-gérance comporte l’engagement d’acquérir à son terme.

Art. L. 621-60. – Le plan désigne les personnes tenues de l’exécuter et mentionne
l’ensemble des engagements qui ont été souscrits par elles et qui sont nécessaires au
redressement de l’entreprise. Ces engagements portent sur l’avenir de l’activité, les
modalités du maintien et du financement de l’entreprise, du règlement du passif né



antérieurement au jugement d’ouverture ainsi que, s’il y a lieu, les garanties fournies
pour en assurer l’exécution.

Le plan expose et justifie le niveau et les perspectives d’emploi ainsi que les
conditions sociales envisagés pour la poursuite d’activité.

Les personnes qui exécuteront le plan, même à titre d’associés, ne peuvent pas se
voir imposer des charges autres que les engagements qu’elles ont souscrits au cours de
sa préparation, sous réserve des dispositions prévues aux articles L. 621-20, L. 621-70,
L. 621-84, L. 621-87 et L. 621-91.

Art. L. 621-61. – Lorsque le plan prévoit des licenciements pour motif
économique, il ne peut être arrêté par le tribunal qu’après que le comité d’entreprise
ou, à défaut, les délégués du personnel ainsi que l’autorité administrative compétente
ont été informés et consultés conformément aux dispositions des articles L. 321-8 et L.
321.9 du code du travail.

Le plan précise notamment les licenciements qui doivent intervenir dans le délai
d’un mois après le jugement. Dans ce délai, ces licenciements interviennent sur simple
notification de l’administrateur, sans préjudice des droits de préavis prévus par la loi et
les conventions ou accords collectifs de travail.

Art. L. 621-62. – Le jugement qui arrête le plan en rend les dispositions
opposables à tous.

Toutefois, les cautions solidaires et coobligés ne peuvent s’en prévaloir.

Art. L. 621-63. – Sans préjudice de l’application des dispositions de l’article L.
621-72, la durée du plan est fixée par le tribunal. Cette durée est éventuellement
prorogée de celle résultant de l’article L. 621-95.

Art. L. 621-64. – Le tribunal fixe la mission de l’administrateur et lui attribue les
pouvoirs nécessaires à la mise en œuvre du plan.

Le représentant des créanciers demeure en fonction pendant le temps nécessaire à
la vérification des créances.

Art. L. 621-65. – Le tribunal nomme pour la durée fixée à l’article L. 621-63, à
laquelle s’ajoute éventuellement celle résultant des dispositions de l’article L. 621-95,
un commissaire chargé de veiller à l’exécution du plan. L’administrateur ou le
représentant des créanciers peut être nommé à cette fonction. Le commissaire à
l’exécution du plan peut être remplacé par le tribunal soit d’office, soit à la demande
du procureur de la République.

Les actions introduites avant le jugement qui arrête le plan soit par
l’administrateur, soit par le représentant des créanciers, sont poursuivies par le
commissaire à l’exécution du plan.

Le commissaire à l’exécution du plan peut se faire communiquer tous les
documents et informations utiles à sa mission.



Il rend compte au président du tribunal et au procureur de la République du défaut
d’exécution du plan. Il en informe le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du
personnel.

Art. L. 621-66. – Une modification substantielle dans les objectifs et les moyens
du plan ne peut être décidée que par le tribunal, à la demande du chef d’entreprise et
sur le rapport du commissaire à l’exécution du plan.

Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé les parties, les
représentants du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel et toute
personne intéressée.

Toutefois, sous réserve des dispositions du second alinéa de l’article L. 621-96,
en cas de cession de l’entreprise, le montant du prix tel qu’il est fixé dans le jugement
arrêtant le plan ne peut être modifié.

Sous-section 2
La continuation de l’entreprise

Art. L. 621-67. – Le tribunal décide, sur le rapport de l’administrateur, la
continuation de l’entreprise lorsqu’il existe des possibilités sérieuses de redressement
et de règlement du passif.

Cette continuation est accompagnée, s’il y a lieu, de l’arrêt, de l’adjonction ou de
la cession de certaines branches d’activité. Les cessions faites en application du
présent article sont soumises aux dispositions des articles L. 621-80 à L. 621-88 et L.
621-91, deuxième alinéa.

Art. L. 621-68. – Dans le jugement arrêtant le plan ou le modifiant, le tribunal
peut décider que les biens qu’il estime indispensables à la continuation de l’entreprise
ne pourront être aliénés, pour une durée qu’il fixe, sans son autorisation.

La publicité de l’inaliénabilité temporaire est assurée pour les immeubles
conformément aux dispositions relatives à la publicité des droits sur les immeubles
autres que les privilèges et les hypothèques et pour les biens mobiliers d’équipement
au greffe du tribunal dans les conditions prévues par décret en Conseil d’Etat.

Tout acte passé en violation des dispositions de l’alinéa premier du présent article
est annulé à la demande de tout intéressé, présentée dans le délai de trois ans à compter
de la conclusion de l’acte. Lorsque l’acte est soumis à publicité, le délai court à
compter de celle-ci.

Paragraphe 1
Modification des statuts des personnes morales

Art. L. 621-69. – Le plan mentionne les modifications des statuts nécessaires a la
continuation de l’entreprise.



Art. L. 621-70. – Le jugement qui arrête le plan donne mandat à l’administrateur
de convoquer, dans les formes et délais fixés par décret en Conseil d’Etat, l’assemblée
compétente pour mettre en œuvre les modifications prévues par le plan.

Art. L. 621-71. – Les nouveaux associés ou actionnaires sont tenus de libérer
immédiatement la totalité du capital qu’ils souscrivent. Ils peuvent toutefois bénéficier
de la compensation à concurrence du montant de leurs créances admises et dans la
limite de la réduction dont elles sont l’objet dans le plan sous forme de remises ou de
délais.

Paragraphe 2
Modalités d’apurement du passif

Art. L. 621-72. – Le tribunal donne acte des délais et remises acceptés par les
créanciers dans les conditions prévues aux deuxième et troisième alinéas de l’article L.
621-22. Ces délais et remises peuvent, le cas échéant, être réduits par le tribunal. Pour
les autres créanciers, le tribunal impose des délais uniformes de paiement, sous
réserve, en ce qui concerne les créances à terme, des délais supérieurs stipulés par les
parties avant l’ouverture de la procédure.

Les délais peuvent excéder la durée du plan.

Art. L. 621-73. – Le plan peut prévoir un choix pour les créanciers comportant un
paiement dans des délais uniformes plus brefs mais assorti d’une réduction
proportionnelle du montant de la créance.

Dans ce cas, les délais ne peuvent excéder la durée du plan.

La réduction de créance n’est définitivement acquise qu’après versement, au
terme fixé, de la dernière échéance prévue par le plan.

Art. L. 621-74. – Par dérogation aux dispositions des articles L. 621-72 et L. 621-
73, ne peuvent faire l’objet de remises ou de délais :

1° Les créances garanties par le privilège établi aux articles L. 143-10, L. 143-11,
L. 742-6 et L. 751-15 du code du travail;

2° Les créances résultant d’un contrat de travail garanties par les privilèges
prévus au 4° de l’article 2101 et au 2° de l’article 2104 du code civil lorsque le
montant de celles-ci n’a pas été avancé par les institutions mentionnées à l’article L.
143-11-4 du code du travail ou n’a pas fait l’objet d’une subrogation.

Dans la limite de 5 % du passif estimé, les créances les plus faibles prises dans
l’ordre croissant de leur montant et sans que chacune puisse excéder un montant fixé
par décret sont remboursées sans remise ni délai. Cette disposition ne s’applique pas
lorsque le montant des créances détenues par une même personne excède un dixième
du pourcentage ci-dessus fixé ou lorsqu’une subrogation a été consentie ou un
paiement effectué pour autrui.

Art. L. 621-75. – L’inscription d’une créance au plan et l’octroi de délais ou
remises par le créancier ne préjugent pas l’admission définitive de la créance au passif.



Les sommes à répartir correspondant aux créances litigieuses ne sont versées qu’à
compter de l’admission définitive de ces créances au passif. Toutefois, la juridiction
saisie du litige peut décider que le créancier participera à titre provisionnel, en tout ou
partie, aux répartitions faites avant l’admission définitive.

Sauf disposition législative contraire ou si le plan n’en dispose autrement, les
paiements prévus par le plan sont quérables.

Art. L. 621-76. – En cas de vente d’un bien grevé d’un privilège spécial, d’un
nantissement ou d’une hypothèque, les créanciers bénéficiaires de ces sûretés ou
titulaires d’un privilège général sont payés sur le prix après le paiement des créances
garanties par le privilège établi aux articles L. 143-10, L. 143-11, L. 742-6 et L. 751-
15 du code du travail.

Ils reçoivent les dividendes à échoir d’après le plan, réduits en fonction du
paiement anticipé, suivant l’ordre de préférence existant entre eux.

Si un bien est grevé d’un privilège, d’un nantissement ou d’une hypothèque, une
autre garantie peut lui être substituée en cas de besoin, si elle présente des avantages
équivalents. En l’absence d’accord, le tribunal peut ordonner cette substitution.

Art. L. 621-77. – En cas de cession partielle d’actifs, le prix est versé à
l’entreprise sous réserve de l’application de l’article L. 621-76.

Art. L. 621-78. – Si le débiteur n’exécute pas ses engagements financiers, dans les
délais fixés par le plan, un créancier ou groupe de créanciers représentant au moins 15
% des créances peut, après avoir informé le commissaire à l’exécution du plan, saisir
le tribunal aux fins de résolution du plan et d’ouverture d’une procédure de
redressement judiciaire qui ne peut tendre qu’à la cession ou à la liquidation judiciaire.

Le tribunal peut également être saisi à la demande du commissaire à l’exécution
du plan ou du procureur de la République.

Les créanciers soumis au plan déclarent l’intégralité de leurs créances et sûretés,
déduction faite des sommes perçues.

Sous-section 3
La cession de l’entreprise

Paragraphe 1
Dispositions générales

Art. L. 621-79. – Au vu du rapport établi par l’administrateur, le tribunal peut
ordonner la cession de l’entreprise.

La cession a pour but d’assurer le maintien d’activités susceptibles d’exploitation
autonome, de tout ou partie des emplois qui y sont attachés et d’apurer le passif.



Elle peut être totale ou partielle. Dans ce dernier cas, elle porte sur un ensemble
d’éléments d’exploitation qui forment une ou plusieurs branches complètes et
autonomes d’activités.

En l’absence de plan de continuation de l’entreprise, les biens non compris dans
le plan de cession sont vendus selon les modalités prévues au chapitre III du présent
titre.

Paragraphe 2
Modalités de réalisation de la cession

Art. L. 621-80. – La cession ne peut être ordonnée que si elle porte sur un ou
plusieurs ensembles au sens de l’article L. 621-79.

Le tribunal statue sur la composition de ces ensembles.

Lorsqu’un ensemble est essentiellement constitué du droit à un bail rural, le
tribunal peut, sous réserve des droits à l’indemnité du preneur sortant mais nonobstant
les autres dispositions du statut du fermage, soit autoriser le bailleur, son conjoint ou
l’un de ses descendants à reprendre le fonds pour l’exploiter, soit attribuer le bail rural
à un autre preneur proposé par le bailleur ou, à défaut, à tout repreneur dont l’offre
aura été recueillie dans les conditions fixées aux articles L. 621-81, L. 621-82 et L.
621-83. Toutefois, lorsque plusieurs offres auront été recueillies, le tribunal tiendra
compte des dispositions contenues aux 1°, 2°, 3° et 4° de l’article 188-5 du code rural.
Dans tous les cas, les dispositions relatives au contrôle des structures agricoles ne sont
pas applicables.

Art. L. 621-81. – Toute offre doit avoir été reçue par l’administrateur, dans le
délai qu’il a fixé, et comporter l’indication :

1° Des prévisions d’activité et de financement;

2° Du prix de cession et de ses modalités de règlement;

3° De la date de réalisation de la cession;

4° Du niveau et des perspectives d’emploi justifiés par l’activité considérée;

5° Des garanties souscrites en vue d’assurer l’exécution de l’offre.

Le juge-commissaire peut demander des indications complémentaires.

Art. L. 621-82. – L’administrateur donne au tribunal tout élément permettant de
vérifier le caractère sérieux de l’offre.

Art. L. 621-83. – Le tribunal retient l’offre qui permet dans les meilleures
conditions d’assurer le plus durablement l’emploi attaché à l’ensemble cédé et le
paiement des créanciers.

Art. L. 621-84. – Le tribunal détermine les contrats de crédit-bail, de location ou
de fournitures de biens ou services nécessaires au maintien de l’activité au vu des
observations des cocontractants du débiteur transmises par l’administrateur.



Le jugement qui arrête le plan emporte cession de ces contrats même lorsque la
cession est précédée de la location-gérance prévue à l’article L. 621-92.

Ces contrats doivent être exécutés aux conditions en vigueur au jour de
l’ouverture de la procédure, nonobstant toute clause contraire, sous réserve des délais
de paiement que le tribunal, le cocontractant entendu ou dûment appelé peut imposer
pour assurer la poursuite de l’activité.

Art. L. 621-85. – En exécution du plan arrêté par le tribunal, l’administrateur
passe tous les actes nécessaires à la réalisation de la cession.

Dans l’attente de l’accomplissement de ces actes, l’administrateur peut, sous sa
responsabilité, confier au cessionnaire la gestion de l’entreprise cédée.

Art. L. 621-86. – La mission du commissaire à l’exécution du plan dure jusqu’au
paiement intégral du prix de cession, par exception à l’article L. 621-65.

Paragraphe 3
Obligations du cessionnaire

Art. L. 621-87. – Tant que le prix de cession n’est pas intégralement payé, le
cessionnaire ne peut, à l’exception des stocks, aliéner ou donner en location-gérance
les biens corporels ou incorporels qu’il a acquis.

Leur aliénation totale ou partielle, leur affectation à titre de sûreté, leur location
ou leur location-gérance peuvent être autorisées par le tribunal après rapport du
commissaire à l’exécution du plan qui devra préalablement consulter le comité
d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel. Le tribunal doit tenir compte des
garanties offertes par le cessionnaire.

Tout acte passé en violation des dispositions du présent article est annulé à la
demande de tout intéressé, présentée dans le délai de trois ans à compter de la
conclusion de l’acte. Lorsque l’acte est soumis à publicité, le délai court à compter de
celle-ci.

Art. L. 621-88. – En cas de défaut de paiement du prix de cession, le tribunal
peut, d’office, à la demande du commissaire à l’exécution du plan, du procureur de la
République ou de tout intéressé, nommer un administrateur ad hoc dont il détermine la
mission.

Paragraphe 4
Effets à l’égard des créanciers

Art. L. 621-89. – Le jugement qui arrête le plan de cession totale de l’entreprise
rend exigibles les dettes non échues.



Art. L. 621-90. – En cas de cession totale de l’entreprise, le tribunal prononce
d’office la clôture des opérations après l’accomplissement de tous les actes nécessaires
à la réalisation de la cession.

Le prix de cession est réparti par le commissaire à l’exécution du plan entre les
créanciers suivant leur rang.

Les créanciers recouvrent, après le jugement de clôture, leur droit de poursuite
individuelle dans les limites fixées par l’article L. 623-22.

Art. L. 621-91. – Lorsque la cession porte sur des biens grevés d’un privilège
spécial, d’un nantissement ou d’une hypothèque, une quote-part du prix est affectée
par le tribunal à chacun de ces biens pour la répartition du prix et l’exercice du droit de
préférence.

Toutefois, la charge du nantissement garantissant vis-à-vis du vendeur ou du
prêteur le prix d’acquisition de l’outillage ou du matériel d’équipement professionnel
est transmise au cessionnaire. Il sera alors tenu d’acquitter entre les mains du vendeur
ou du prêteur les échéances stipulées avec le vendeur ou le prêteur et qui leur restent
dues à compter du transfert de la propriété ou, en cas de location-gérance, de la
jouissance du bien, sous réserve des délais de paiement qui peuvent être accordés dans
les conditions prévues au troisième alinéa de l’article L. 621-84.

Jusqu’au paiement complet du prix qui emporte purge des inscriptions grevant les
biens compris dans la cession, les créanciers bénéficiant d’un droit de suite ne peuvent
l’exercer qu’en cas d’aliénation du bien cédé par le cessionnaire.

Paragraphe 5
La location-gérance

Art. L. 621-92. – Par le jugement qui arrête le plan de cession, le tribunal peut
autoriser la conclusion d’un contrat de location-gérance dans les conditions prévues à
l’article L. 621-59, même en présence de toute clause contraire notamment dans le bail
de l’immeuble, au profit de la personne qui a présenté l’offre d’acquisition permettant
dans les meilleures conditions d’assurer le plus durablement l’emploi et le paiement
des créanciers.

Art. L. 621-93. – Le commissaire à l’exécution du plan peut se faire communiquer
par le locataire-gérant tous les documents et informations utiles à sa mission. Il rend
compte au tribunal de toute atteinte aux éléments pris en location-gérance ainsi que de
l’inexécution des obligations incombant au locataire-gérant.

Le tribunal, d’office ou à la demande du commissaire à l’exécution du plan ou du
procureur de la République, peut ordonner la résiliation du contrat de location-gérance
et la résolution du plan.

La résolution du plan entraîne l’ouverture d’une nouvelle procédure de
redressement judiciaire à l’égard du loueur. Les créanciers appelés à la répartition du
prix de cession recouvrent l’intégralité de leurs créances et sûretés, déduction faite des
sommes perçues.



Art. L. 621-94. – Les dispositions des articles L. 144-3, L. 144-4 et L. 144-7 ne
sont pas applicables.

Art. L. 621-95. – En cas de location-gérance, l’entreprise doit être effectivement
cédée dans les deux ans du jugement qui arrête le plan.

Art. L. 621-96. – Si le locataire-gérant n’exécute pas son obligation d’acquérir
dans les conditions et délais fixés par le plan, une procédure de redressement judiciaire
est ouverte à son égard, à la demande du commissaire à l’exécution du plan, du
procureur de la République ou de tout intéressé, sans qu’il y ait lieu de constater la
cessation des paiements.

Toutefois, lorsque le locataire-gérant justifie qu’il ne peut acquérir aux conditions
initialement prévues pour une cause qui ne lui est pas imputable, il peut demander au
tribunal, avant l’expiration du contrat de location et après avis du commissaire à
l’exécution du plan, de modifier ces conditions.

Section 3

Le patrimoine de l’entreprise

Sous-section 1
Vérification et admission des créances

Art. L. 621-97. – En cas de cession ou de liquidation judiciaire, il n’est pas
procédé à la vérification des créances chirographaires s’il apparaît que le produit de la
réalisation de l’actif sera entièrement absorbé par les frais de justice et les créances
privilégiées, à moins que, s’agissant d’une personne morale, il n’y ait lieu de mettre à
la charge des dirigeants sociaux de droit ou de fait, rémunérés ou non, tout ou partie du
passif conformément à l’article L. 625-3.

Art. L. 621-98. – Le représentant des créanciers établit, après avoir recueilli les
observations du débiteur, une ou plusieurs listes des créances déclarées avec ses
propositions d’admission, de rejet ou de renvoi devant la juridiction compétente. Il
transmet ces listes au fur et à mesure de leur établissement au juge-commissaire.

Art. L. 621-99. – Au vu des propositions du représentant des créanciers, le juge-
commissaire décide de l’admission ou du rejet des créances ou constate soit qu’une
instance est en cours, soit que la contestation ne relève pas de sa compétence.

Il ne peut rejeter en tout ou en partie une créance ou se déclarer incompétent
qu’après avoir entendu ou dûment appelé le créancier, le débiteur, l’administrateur
lorsqu’il a pour mission d’assurer l’administration et le représentant des créanciers.

Art. L. 621-100. – Lorsque la matière est de la compétence du tribunal qui a
ouvert le redressement judiciaire, le recours contre les décisions du juge-commissaire
est porté devant la cour d’appel. Il est ouvert au créancier, au débiteur, à



l’administrateur lorsqu’il a pour mission d’assurer l’administration ou au représentant
des créanciers.

Toutefois, le créancier dont la créance est discutée en tout ou en partie et qui n’a
pas répondu au représentant des créanciers dans le délai mentionné à l’article L. 621-
52 ne peut pas exercer de recours contre la décision du juge-commissaire lorsque
celle-ci confirme la proposition du représentant des créanciers.

Lorsque la matière est de la compétence d’une autre juridiction, la notification de
la décision d’incompétence prononcée par le juge-commissaire fait courir un délai de
deux mois, au cours duquel le demandeur doit saisir la juridiction compétente à peine
de forclusion.

Art. L. 621-101. – Les décisions d’admission ou de rejet des créances ou
d’incompétence prononcées par le juge-commissaire sont portées sur un état qui est
déposé au greffe du tribunal. Toute personne intéressée, à l’exclusion de celles
mentionnées à l’article L. 621-100, peut en prendre connaissance et former
réclamation dans un délai fixé par décret en Conseil d’Etat.

Le juge-commissaire statue sur la réclamation, après avoir entendu ou dûment
appelé le représentant des créanciers et les parties intéressées.

Le recours contre la décision du juge-commissaire statuant sur la réclamation est
porté devant la cour d’appel.

Art. L. 621-102. – La décision rendue par la juridiction saisie dans les conditions
prévues au troisième alinéa de l’article L. 621-100 est portée sur l’état mentionné à
l’article précédent. Les tiers intéressés ne peuvent former tierce opposition contre cette
décision que dans le délai d’un mois à compter de sa transcription sur l’état au greffe
du tribunal.

Art. L. 621-103. – Le juge-commissaire statue en dernier ressort dans les cas
prévus à la présente sous-section lorsque la valeur de la créance en principal n’excède
pas le taux de compétence en dernier ressort du tribunal qui a ouvert la procédure.

Art. L. 621-104. – Les créances visées au code général des impôts ou au code des
douanes ne peuvent être contestées que dans les conditions prévues auxdits codes.
Elles sont, dans ce cas, admises par provision de plein droit.

Sous-section 2
Nullité de certains actes

Art. L. 621-105. – Sont nuls, lorsqu’ils auront été faits par le débiteur depuis la
date de cessation des paiements, les actes suivants :

1° Tous les actes à titre gratuit translatifs de propriété mobilière ou immobilière;

2° Tout contrat commutatif dans lequel les obligations du débiteur excèdent
notablement celles de l’autre partie;



3° Tout paiement, quel qu’en ait été le mode, pour dettes non échues au jour du
paiement;

4° Tout paiement pour dettes échues, fait autrement qu’en espèces, effets de
commerce, virements, bordereaux de cession visés par les dispositions du chapitre Ier
du titre II du livre V ou tout autre mode de paiement communément admis dans les
relations d’affaires;

5° Tout dépôt et consignation de sommes effectués en application de l’article
2075-1 du code civil, à défaut d’une décision de justice ayant acquis force de chose
jugée;

6° Toute hypothèque conventionnelle, toute hypothèque judiciaire ainsi que
l’hypothèque légale des époux et tout droit de nantissement constitués sur les biens du
débiteur pour dettes antérieurement contractées;

7° Toute mesure conservatoire à moins que l’inscription ou l’acte de saisie ne soit
antérieur à la date de cessation de paiement.

Le tribunal peut, en outre, annuler les actes à titre gratuit visés au 1° du présent
article faits dans les six mois précédant la date de cessation des paiements.

Art. L. 621-106. – Les paiements pour dettes échues effectués après la date de
cessation des paiements et les actes à titre onéreux accomplis après cette même date
peuvent être annulés si ceux qui ont traité avec le débiteur ont eu connaissance de la
cessation des paiements.

Art. L. 621-107. – Les dispositions des articles L. 621-105 et 621-106 ne portent
pas atteinte à la validité du paiement d’une lettre de change, d’un billet à ordre ou d’un
chèque.

Toutefois, l’administrateur ou le représentant des créanciers peut exercer une
action en rapport contre le tireur de la lettre de change ou, dans le cas de tirage pour
compte, contre le donneur d’ordre, ainsi que contre le bénéficiaire d’un chèque et le
premier endosseur d’un billet à ordre, s’il est établi qu’ils avaient connaissance de la
cessation des paiements.

Art. L. 621-108. – L’action en nullité est exercée par l’administrateur, par le
représentant des créanciers, par le liquidateur ou par le commissaire à l’exécution du
plan. Elle a pour effet de reconstituer l’actif du débiteur.

Sous-section 3
Droits du conjoint

Art. L. 621-109. – Le conjoint du débiteur soumis à une procédure de
redressement judiciaire établit la consistance de ses biens personnels conformément
aux règles des régimes matrimoniaux.

Art. L. 621-110. – Le représentant des créanciers ou l’administrateur peut, en
prouvant par tous les moyens que les biens acquis par le conjoint du débiteur l’ont été



avec des valeurs fournies par celui-ci, demander que les acquisitions ainsi faites soient
réunies à l’actif.

Art. L. 621-111. – Les reprises faites en application de l’article L. 621-109 ne sont
exercées qu’à charge des dettes et hypothèques dont ces biens sont légalement grevés.

Art. L. 621-112. – Le conjoint du débiteur qui était commerçant, artisan ou
agriculteur lors de son mariage ou l’est devenu dans l’année de celui-ci ne peut exercer
dans le redressement judiciaire aucune action à raison des avantages faits par l’un des
époux à l’autre, dans le contrat de mariage ou pendant le mariage; les créanciers ne
peuvent, de leur côté, se prévaloir des avantages faits par l’un des époux à l’autre.

Sous-section 4
Droits du vendeur de meubles et revendications

Art. L. 621-113. – La revendication des meubles ne peut être exercée que dans le
délai de trois mois à partir du prononcé du jugement ouvrant la procédure de
redressement judiciaire.

Art. L. 621-114. – Le privilège, l’action résolutoire et le droit de revendication
établis par le 4° de l’article 2102 du code civil au profit du vendeur de meubles ne
peuvent être exercés que dans la limite des dispositions ci-après.

Art. L. 621-115. – Peuvent être revendiquées, si elles existent en nature, en tout
ou partie, les marchandises dont la vente a été résolue antérieurement au jugement
ouvrant le redressement judiciaire soit par décision de justice, soit par le jeu d’une
condition résolutoire acquise.

La revendication doit pareillement être admise bien que la résolution de la vente
ait été prononcée ou constatée par décision de justice postérieurement au jugement
ouvrant le redressement judiciaire lorsque l’action en revendication ou en résolution a
été intentée antérieurement au jugement d’ouverture par le vendeur pour une cause
autre que le défaut de paiement du prix.

Art. L. 621-116. – Peuvent être revendiquées les marchandises expédiées au
débiteur tant que la tradition n’en a point été effectuée dans ses magasins ou dans ceux
du commissionnaire chargé de les vendre pour son compte.

Néanmoins, la revendication n’est pas recevable si, avant leur arrivée, les
marchandises ont été revendues sans fraude, sur factures ou titres de transport
réguliers.

Art. L. 621-117. – Peuvent être retenues par le vendeur les marchandises qui ne
sont pas délivrées ou expédiées au débiteur ou à un tiers agissant pour son compte.

Art. L. 621-118. – Peuvent être revendiqués, s’ils se trouvent encore dans le
portefeuille du débiteur, les effets de commerce ou autres titres non payés, remis par
leur propriétaire pour être recouvrés ou pour être spécialement affectés à des
paiements déterminés.



Art. L. 621-119. – Peuvent être revendiquées, à condition qu’elles se retrouvent
en nature, les marchandises consignées au débiteur, soit à titre de dépôt, soit pour être
vendues pour le compte du propriétaire.

Peuvent également être revendiquées les marchandises si elles se retrouvent en
nature, vendues avec une clause subordonnant le transfert de propriété au paiement
intégral du prix lorsque cette clause a été convenue entre les parties dans un écrit
établi, au plus tard, au moment de la livraison. Toutefois, il n’y a pas lieu à
revendication si le prix est payé immédiatement ou, au plus tard, à l’issue de la période
d’observation initiale, suivant le délai fixé par le juge-commissaire, l’administrateur
étant tenu de garantir le paiement du prix.

Art. L. 621-120. – Peut être revendiqué le prix ou la partie du prix des
marchandises visées à l’article L. 621-119 qui n’a pas été payé, ni réglé en valeur, ni
compensé en compte courant entre le débiteur et l’acheteur.

Section 4

Règlement des créances résultant du contrat de travail

Sous-section 1
Vérification des créances

Art. L. 621-121. – Après vérification, le représentant des créanciers établit, dans
les délais prévus à l’article L. 143-11-7 du code du travail, les relevés des créances
résultant d’un contrat de travail, le débiteur entendu ou dûment appelé. Les relevés des
créances sont soumis au représentant des salariés dans les conditions prévues à l’article
L. 621-42. Ils sont visés par le juge-commissaire, déposés au greffe du tribunal et font
l’objet d’une mesure de publicité dans des conditions fixées par décret en Conseil
d’Etat.

Le salarié dont la créance ne figure pas en tout ou en partie sur un relevé peut
saisir à peine de forclusion le conseil de prud’hommes dans un délai de deux mois à
compter de l’accomplissement de la mesure de publicité mentionnée à l’alinéa
précédent. Il peut demander au représentant des salariés de l’assister ou de le
représenter devant la juridiction prud’homale.

Le représentant des créanciers cité devant le conseil de prud’hommes ou, à
défaut, le demandeur appelle devant cette juridiction les institutions visées à l’article
L. 143-11-4 du code du travail. Le débiteur ou l’administrateur lorsqu’il a pour
mission d’assurer l’administration est mis en cause.

Art. L. 621-122. – Les instances en cours devant la juridiction prud’homale, à la
date du jugement d’ouverture du redressement judiciaire, sont poursuivies en présence
du représentant des créanciers et de l’administrateur lorsqu’il a pour mission d’assurer
l’administration ou ceux-ci dûment appelés.



Le représentant des créanciers informe dans les dix jours la juridiction saisie et
les salariés parties à l’instance de l’ouverture de la procédure de redressement
judiciaire.

Les institutions mentionnées à l’article L. 143-11-4 du code du travail sont mises
en cause par le représentant des créanciers ou, à défaut, les salariés requérants, dans les
dix jours du jugement d’ouverture du redressement judiciaire.

Art. L. 621-123. – Lorsque les institutions mentionnées à l’article L. 143-11-4 du
code du travail refusent pour quelque cause que ce soit de régler une créance figurant
sur un relevé des créances résultant d’un contrat de travail, elles font connaître leur
refus au représentant des créanciers qui en informe immédiatement le représentant des
salariés et le salarié concerné.

Ce dernier peut saisir du litige le conseil de prud’hommes. Le représentant des
créanciers, le chef d’entreprise ou l’administrateur lorsqu’il a pour mission d’assurer
l’administration sont mis en cause.

Le salarié peut demander au représentant des salariés de l’assister ou de le
représenter devant la juridiction prud’homale.

Art. L. 621-124. – Les litiges soumis au conseil de prud’hommes en application
des articles L. 621-121 et L. 621-123 sont portés directement devant le bureau du
jugement.

Art. L. 621-125. – Les relevés des créances résultant d’un contrat de travail, visés
par le juge-commissaire, ainsi que les décisions rendues par la juridiction prud’homale
sont portés sur l’état des créances déposé au greffe. Toute personne intéressée, à
l’exclusion de celles visées aux articles L. 621-121 à L. 621-l23, peut former une
réclamation ou une tierce opposition dans les conditions prévues respectivement par
les articles L. 621-101 et L. 621-102.

Sous-section 2
Privilège des salariés

Art. L. 621-126. – Les créances résultant d’un contrat de travail sont garanties en
cas d’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire :

1° Par le privilège établi par les articles L. 143-10, L. 143-11, L. 742-6 et L. 751-
15 du code du travail, pour les causes et montants définis auxdits articles;

2° Par le privilège du 4° de l’article 2101 et du 2° de l’article 2104 du code civil.

Art. L. 621-127. – Nonobstant l’existence de toute autre créance, les créances que
garantit le privilège établi aux articles L. 143-10, L. 143-11, L. 742-6 et L. 751-15 du
code du travail doivent être payées par l’administrateur sur ordonnance du juge-
commissaire, dans les dix jours du prononcé du jugement ouvrant la procédure de
redressement judiciaire, si l’administrateur dispose des fonds nécessaires.



Toutefois, avant tout établissement du montant de ces créances, l’administrateur
doit, avec l’autorisation du juge-commissaire et dans la mesure des fonds disponibles,
verser immédiatement aux salariés, à titre provisionnel, une somme égale à un mois de
salaire impayé, sur la base du dernier bulletin de salaire, et sans pouvoir dépasser le
plafond visé à l’article L. 143-10 du code du travail.

A défaut de disponibilités, les sommes dues en vertu des deux alinéas précédents
doivent être acquittées sur les premières rentrées de fonds.

CHAPITRE II

De la procédure simplifiée applicable à certaines entreprises

Art. L. 622-1. – Les personnes mentionnées au troisième alinéa de l’article L.
620-2 bénéficient, sous réserve des dispositions de l’article L. 622-2, de la procédure
simplifiée prévue au présent chapitre. Les autres dispositions du présent titre leur sont
applicables dans la mesure où elles ne sont pas contraires à celles du présent chapitre.

Art. L. 622-2. – Jusqu’au jugement arrêtant le plan, le tribunal, à la demande du
débiteur, du procureur de la République ou d’office, peut décider de faire application
intégrale de la procédure prévue par le chapitre Ier du présent titre, s’il estime qu’elle
est de nature à favoriser le redressement de l’entreprise.

Dans ce cas, la durée de la période d’observation déjà écoulée s’impute sur celle
prévue au deuxième alinéa de l’article L. 621-6.

Section 1

Jugement d’ouverture et procédure d’enquête

Art. L. 622-3. – Dans le jugement d’ouverture du redressement judiciaire, le
tribunal désigne le juge-commissaire et un mandataire de justice chargé de représenter
les créanciers. Il invite les délégués du personnel ou, à défaut de ceux-ci, les salariés à
désigner au sein de l’entreprise un représentant des salariés.

Dans les entreprises ne remplissant pas les conditions prévues à l’article L. 421-1
du code du travail, le représentant des salariés exerce, en outre, les fonctions dévolues
au comité d’entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel par les dispositions du
chapitre Ier du présent titre.

Art. L. 622-4. – La période d’observation s’ouvre par une période d’enquête dont
la durée maximale est fixée par décret en Conseil d’Etat. Cette période est
renouvelable une fois par ordonnance du président du tribunal à la demande du
débiteur, du procureur de la République ou du juge-commissaire.



Le juge-commissaire, avec le concours du débiteur et l’assistance éventuelle d’un
expert de son choix, est chargé de procéder à une enquête afin de dresser un rapport
sur la situation économique et sociale de l’entreprise et sur ses perspectives de
redressement. Les constatations de l’expert sont consignées dans le rapport du juge.

Le juge-commissaire dispose des pouvoirs prévus à l’article L. 621-17.

Art. L. 622-5. – Pendant cette période, l’activité est poursuivie par le débiteur sauf
s’il apparaît nécessaire au tribunal de nommer un administrateur qui peut être soit
l’expert mentionné à l’article L. 622-4, soit un administrateur judiciaire, soit toute
personne qualifiée. Dans ce cas, le débiteur est soit dessaisi et représenté par
l’administrateur, soit assisté par celui-ci.

En l’absence d’administrateur :
– le débiteur exerce les fonctions dévolues à celui-ci par l’article L. 621-43; il

exerce la faculté ouverte par l’article L. 621-l19 et par l’article L. 621-35 s’il y est
autorisé par le juge-commissaire;

– le représentant des créanciers exerce les fonctions dévolues à l’administrateur
par l’article L. 621-26;

– l’assemblée générale extraordinaire ou l’assemblée des associés est, pour
l’application de l’article L. 621-20, convoquée à la demande du juge-commissaire qui
fixe le montant de l’augmentation du capital proposée à l’assemblée pour reconstituer
les capitaux propres.

Art. L. 622-6. – Au vu du rapport d’enquête, le tribunal décide soit la poursuite de
l’activité en vue de l’élaboration d’un projet de plan de redressement de l’entreprise,
soit la liquidation judiciaire à laquelle s’appliquent les dispositions du chapitre III.

Section 2

Élaboration du plan de redressement

Art. L. 622-7. – L’activité est poursuivie, dans les conditions prévues à l’article L.
622-5, pour une période dont la durée maximale est fixée par décret en Conseil d’Etat.
Cette période peut être exceptionnellement prolongée par décision motivée du tribunal,
d’office ou à la demande du débiteur, le cas échéant, de l’administrateur ou du
procureur de la République pour une nouvelle période dont la durée maximale est
fixée par décret en Conseil d’Etat. Toutefois, lorsqu’il s’agit d’une exploitation
agricole, le tribunal peut décider que cette dernière prolongation est prorogée jusqu’au
terme de l’année culturale en cours compte tenu des usages spécifiques aux
productions concernées.

Pendant cette période, le débiteur ou l’administrateur, s’il en est nommé un,
élabore un projet de plan de redressement de l’entreprise avec le concours éventuel de
l’expert qui a assisté le juge-commissaire dans son enquête.

Le débiteur ou l’administrateur communique au représentant des créanciers et au
juge-commissaire les propositions de règlement du passif prévues à l’article L. 621-22



et procède aux informations et consultations prévues au troisième alinéa de l’article L.
621-18 et à l’article L. 621-23.

Art. L. 622-8. – S’il n’est pas nommé d’administrateur, les offres d’acquisition
mentionnées aux articles L. 621-19 et L. 621-81 sont adressées au greffe du tribunal
qui les communique au juge-commissaire, au débiteur et au représentant des
créanciers.

Dans ce cas, le débiteur fait état dans son projet de toutes les offres dont le juge-
commissaire aura vérifié la recevabilité.

Art. L. 622-9. – S’il n’est pas nommé d’administrateur, le débiteur dépose au
greffe du tribunal le projet de plan de redressement de l’entreprise.

Dans ce cas, le juge-commissaire fait rapport au tribunal, et lui soumet le projet
de plan en donnant son avis motivé.

Art. L. 622-10. – A tout moment de la procédure, le tribunal, à la demande d’une
des personnes mentionnées à l’article L. 621-34 ou d’office, peut prononcer une des
mesures prévues à cet article.

Section 3

Exécution du plan de redressement

Art. L. 622-11. – En l’absence d’administrateur, le commissaire à l’exécution du
plan assiste le débiteur dans l’accomplissement des actes nécessaires à la mise en
œuvre du plan.

CHAPITRE III

De la liquidation judiciaire

Section 1

Le liquidateur

Art. L. 623-1. – Le tribunal qui prononce la liquidation judiciaire nomme le
représentant des créanciers en qualité de liquidateur. Toutefois, le tribunal peut, par
décision motivée, à la demande de l’administrateur, d’un créancier, du débiteur ou du
procureur de la République, désigner le liquidateur parmi les autres mandataires-
liquidateurs.



Le tribunal peut soit d’office, soit sur proposition du juge-commissaire ou à la
demande du procureur de la République, procéder au remplacement du liquidateur. Le
débiteur ou un créancier peut demander au juge-commissaire de saisir à cette fin le
tribunal.

Le liquidateur procède aux opérations de liquidation en même temps qu’il achève
éventuellement la vérification des créances et qu’il établit l’ordre des créanciers. Il
poursuit les actions introduites avant le jugement de liquidation soit par
l’administrateur, soit par le représentant des créanciers, et peut introduire les actions
qui relèvent de la compétence du représentant des créanciers.

Les licenciements auxquels procède le liquidateur en application de la décision
prononçant la liquidation sont soumis aux dispositions des articles L. 321-8 et L. 321-9
du code du travail.

Art. L. 623-2. – Aucun parent ou allié jusqu’au quatrième degré inclusivement du
chef d’entreprise ou des dirigeants de la personne morale ne peut être nommé
liquidateur.

Art. L. 623-3. – Le liquidateur tient informés, au moins tous les trois mois, le
juge-commissaire et le procureur de la République du déroulement de l’opération.

Art. L. 623-4. – Toute somme reçue par le liquidateur dans l'exercice de ses
fonctions est immédiatement versée en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et
consignations. En cas de retard, le liquidateur doit, pour les sommes qu’il n’a pas
versées, un intérêt dont le taux est égal au taux de l’intérêt légal majoré de cinq points.

Art. L. 623-5. – Le jugement qui prononce la liquidation judiciaire emporte de
plein droit, à partir de sa date, dessaisissement pour le débiteur de l’administration et
de la disposition de ses biens même de ceux qu’il a acquis à quelque titre que ce soit
tant que la liquidation judiciaire n’est pas clôturée. Les droits et actions du débiteur
concernant son patrimoine sont exercés pendant toute la durée de la liquidation
judiciaire par le liquidateur.

Toutefois, le débiteur peut se constituer partie civile dans le but d’établir la
culpabilité de l’auteur d’un crime ou d’un délit dont il serait victime, s’il limite son
action à la poursuite de l’action publique sans solliciter de réparation civile.

Art. L. 623-6. – Si l’intérêt public ou celui des créanciers l’exige, le maintien de
l’activité peut être autorisé par le tribunal pour une période ne pouvant excéder trois
mois et pour les seuls besoins de la liquidation judiciaire. Lorsqu’il s’agit d’une
exploitation agricole, ce délai est fixé par le tribunal en fonction de l’année culturale
en cours et des usages spécifiques aux productions concernées. Les dispositions de
l’article L. 621-38 sont applicables aux créances nées pendant cette période.

L’administration de l’entreprise est assurée par l’administrateur, qui reste en
fonctions par dérogation aux dispositions de l’article L. 621-34, ou, à défaut, par le
liquidateur. L’administrateur ou, à défaut, le liquidateur procède aux licenciements
dans les conditions prévues aux articles L. 321-8 et L. 321-9 du code du travail.



Lorsque l’administrateur ne dispose pas des sommes nécessaires à la poursuite de
l’activité, il peut, sur autorisation du juge-commissaire, se les faire remettre par le
liquidateur.

Section 2

Réalisation de l’actif

Art. L. 623-7. – Les ventes d’immeubles ont lieu suivant les formes prescrites en
matière de saisie immobilière. Toutefois, le juge-commissaire fixe, après avoir
recueilli les observations des contrôleurs, le débiteur et le liquidateur entendus ou
dûment appelés, la mise à prix et les conditions essentielles de la vente et détermine les
modalités de la publicité.

Dans les mêmes conditions, le juge-commissaire peut, si la consistance des biens,
leur emplacement ou les offres reçues sont de nature à permettre une cession amiable
dans de meilleures conditions, autoriser la vente soit par adjudication amiable sur la
mise à prix qu’il fixe, soit de gré à gré aux prix et conditions qu’il détermine. En cas
d’adjudication amiable, il peut toujours être fait surenchère.

Les adjudications réalisées en application des alinéas qui précèdent emportent
purge des hypothèques.

Le liquidateur répartit le produit des ventes et règle l’ordre entre les créanciers,
sous réserve des contestations qui sont portées devant le tribunal de grande instance.

En cas de liquidation judiciaire d’un agriculteur, le tribunal peut, en considération
de la situation personnelle et familiale du débiteur, lui accorder des délais de grâce
dont il détermine la durée pour quitter sa maison d’habitation principale.

Les modalités d’application du présent article sont fixées par voie réglementaire.

Art. L. 623-8. – Des unités de production composées de tout ou partie de l’actif
mobilier ou immobilier peuvent faire l’objet d’une cession globale.

Le liquidateur suscite des offres d’acquisition et fixe le délai pendant lequel elles
seront reçues. Toute personne intéressée peut soumettre son offre au liquidateur.

Toutefois, ni les dirigeants de la personne morale en liquidation, ni aucun parent
ou allié de ces dirigeants ou du chef d’entreprise jusqu’au deuxième degré
inclusivement ne peuvent se porter acquéreurs.

Toute offre doit être écrite et comprendre les indications prévues aux 1° à 5° de
l’article L. 621-81. Elle est communiquée au juge-commissaire.

Le liquidateur, après avoir consulté le comité d’entreprise ou, à défaut, les
délégués du personnel et provoqué les observations du débiteur et des contrôleurs,
choisit l’offre qui lui paraît la plus sérieuse et permettant dans les meilleures
conditions d’assurer durablement l’emploi et le paiement des créanciers. La cession est
ordonnée par le juge-commissaire.



Une quote-part du prix de cession est affectée à chacun des biens cédés pour la
répartition du prix et l’exercice du droit de préférence.

Art. L. 623-9. – Le juge-commissaire ordonne la vente aux enchères publiques ou
de gré à gré des autres biens de l’entreprise, le débiteur entendu ou dûment appelé et
après avoir recueilli les observations des contrôleurs.

Le juge-commissaire peut demander que le projet de vente amiable lui soit
soumis afin de vérifier si les conditions qu’il a fixées ont été respectées.

Art. L. 623-10. – Avant toute vente ou toute destruction des archives du débiteur,
le liquidateur en informe l’autorité administrative compétente pour la conservation des
archives. Cette autorité dispose d’un droit de préemption.

Art. L. 623-11. – Le liquidateur peut, avec l’autorisation du juge-commissaire et
le débiteur entendu ou dûment appelé, compromettre et transiger sur toutes les
contestations qui intéressent collectivement les créanciers même sur celles qui sont
relatives à des droits et actions immobiliers.

Si l’objet du compromis ou de la transaction est d’une valeur indéterminée ou
excède la compétence en dernier ressort du tribunal, le compromis ou la transaction est
soumis à l’homologation du tribunal.

Art. L. 623-12. – Le liquidateur autorisé par le juge-commissaire peut, en payant
la dette, retirer les biens constitués en gage par le débiteur ou la chose retenue.

A défaut de retrait, le liquidateur doit, dans les six mois du jugement de
liquidation judiciaire, demander au juge-commissaire l’autorisation de procéder à la
réalisation; le liquidateur notifie l’autorisation au créancier quinze jours avant la
réalisation.

Le créancier gagiste, même s’il n’est pas encore admis, peut demander, avant la
réalisation, l’attribution judiciaire. Si la créance est rejetée en tout ou en partie, il
restitue au liquidateur le bien ou sa valeur, sous réserve du montant admis de sa
créance.

En cas de vente par le liquidateur, le droit de rétention est de plein droit reporté
sur le prix. L’inscription éventuellement prise pour la conservation du gage est radiée à
la diligence du liquidateur.



Section 3

L’apurement du passif

Sous-section 1
Le règlement des créanciers

Art. L. 623-13. – Le jugement qui prononce la liquidation judiciaire rend
exigibles les créances qui n’étaient pas échues à la date à laquelle est intervenu le
jugement d’ouverture du redressement judiciaire.

Lorsque ces créances sont exprimées dans une monnaie autre que celle du lieu où
a été prononcée la liquidation judiciaire, elles sont converties en la monnaie de ce lieu,
selon le cours du change à la date du jugement.

Paragraphe 1
Droit de poursuite individuelle

Art. L. 623-14. – Les créanciers titulaires d’un privilège spécial, d’un
nantissement ou d’une hypothèque et le Trésor public pour ses créances privilégiées
peuvent, dès lors qu’ils ont déclaré leurs créances même s’ils ne sont pas encore
admis, exercer leur droit de poursuite individuelle si le liquidateur n’a pas entrepris la
liquidation des biens grevés dans le délai de trois mois à compter du jugement qui
prononce la liquidation judiciaire.

En cas de vente d’immeubles, les dispositions des premier et quatrième alinéas de
l’article L. 623-7 sont applicables.

Art. L. 623-15. – Si une ou plusieurs distributions de sommes précédent la
répartition du prix des immeubles, les créanciers privilégiés et hypothécaires admis
concourent aux répartitions dans la proportion de leurs créances totales.

Après la vente des immeubles et le règlement définitif de l’ordre entre les
créanciers hypothécaires et privilégiés, ceux d’entre eux qui viennent en rang utile sur
le prix des immeubles pour la totalité de leur créance ne perçoivent le montant de leur
collocation hypothécaire que sous la déduction des sommes par eux reçues. Les
sommes ainsi déduites profitent aux créanciers chirographaires.

Art. L. 623-16. – Les droits des créanciers hypothécaires qui sont colloqués
partiellement sur la distribution du prix des immeubles sont réglés d’après le montant
qui leur reste dû après la collocation immobilière. L’excédent des dividendes qu’ils ont
touchés dans les distributions antérieures par rapport au dividende calculé après
collocation est retenu sur le montant de leur collocation hypothécaire et est inclus dans
les sommes à répartir aux créanciers chirographaires.

Art. L. 623-17. – Les créanciers privilégiés ou hypothécaires, non remplis sur le
prix des immeubles, concourent avec les créanciers chirographaires pour ce qui leur
reste dû.



Art. L. 623-18. – Sous réserve du troisième alinéa de l’article L. 623-12, les
dispositions des articles L. 623-15 à 623-17 s’appliquent aux créanciers bénéficiaires
d’une sûreté mobilière spéciale.

Art. L. 623-19. – Le montant de l’actif, distraction faite des frais et dépens de la
liquidation judiciaire, des subsides accordés au chef d’entreprise ou aux dirigeants ou à
leur famille et des sommes payées aux créanciers privilégiés, est réparti entre tous les
créanciers au marc le franc de leurs créances admises.

La part correspondant aux créances sur l’admission desquelles il n’aurait pas été
statué définitivement et, notamment, les rémunérations des dirigeants sociaux tant
qu’il n’aura pas été statué sur leur cas est mise en réserve.

Sous-section 2
Clôture des opérations de liquidation judiciaire

Art. L. 623-20. – A tout moment, le tribunal peut prononcer, même d’office, le
débiteur entendu ou dûment appelé et sur rapport du juge-commissaire, la clôture de la
liquidation judiciaire :

– lorsqu’il n’existe plus de passif exigible ou que le liquidateur dispose des
sommes suffisantes pour désintéresser les créanciers;

– lorsque la poursuite des opérations de liquidation judiciaire est rendue
impossible en raison de l’insuffisance de l’actif.

Art. L. 623-21. – Le liquidateur procède à la reddition des comptes. Il est
responsable des documents qui lui ont été remis au cours de la procédure pendant cinq
ans à compter de cette reddition.

Art. L. 623-22. – Le jugement de clôture de liquidation judiciaire pour
insuffisance d’actif ne fait pas recouvrer aux créanciers l’exercice individuel de leurs
actions contre le débiteur, sauf si la créance résulte soit d’une condamnation pénale
pour des faits étrangers à l’activité professionnelle du débiteur, soit de droits attachés à
la personne.

Les créanciers recouvrent leur droit de poursuite individuelle en cas de fraude à
l’égard des créanciers, de faillite personnelle, d’interdiction de diriger ou contrôler une
entreprise commerciale ou une personne morale, de banqueroute ou lorsque le débiteur
ou la personne morale dont il a été le dirigeant a été déclaré en état de cessation des
paiements et que la procédure a été clôturée pour insuffisance d’actif.

Les créanciers dont les créances ont été admises et qui recouvrent l’exercice
individuel de leurs actions peuvent obtenir, par ordonnance du président du tribunal,
un titre exécutoire.

Art. L. 623-23. – Si la clôture de la liquidation judiciaire est décidée pour
insuffisance d’actif et s’il apparaît que des actifs ont été dissimulés ou, plus
généralement, en cas de fraude commise par le chef d’entreprise ou les dirigeants
sociaux, la procédure de liquidation judiciaire peut être reprise à la demande de tout



intéressé, par décision spécialement motivée du tribunal, sur justification que les fonds
nécessaires aux frais des opérations ont été consignés à la Caisse des dépôts et
consignations.

CHAPITRE IV

Des voies de recours

Art. L. 624-1. – Sont susceptibles d’appel ou de pourvoi en cassation :

1° Les décisions statuant sur l’ouverture de la procédure de la part du débiteur, du
créancier poursuivant ainsi que du ministère public même s’il n’a pas agi comme
partie principale;

2° Les décisions statuant sur la liquidation judiciaire, arrêtant ou rejetant le plan
de continuation de l’entreprise de la part du débiteur, de l’administrateur, du
représentant des créanciers, du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du
personnel ainsi que du ministère public même s’il n’a pas agi comme partie principale;

3° Les décisions modifiant le plan de continuation de l’entreprise de la part du
débiteur, du commissaire à l’exécution du plan, du comité d’entreprise ou, à défaut,
des délégués du personnel ainsi que du ministère public même s’il n’a pas agi comme
partie principale.

Art. L. 624-2. – Les décisions arrêtant le plan de continuation ne sont pas
susceptibles de tierce opposition.

Art. L. 624-3. – Ne sont susceptibles ni d’opposition, ni de tierce opposition, ni
d’appel, ni de recours en cassation :

1° Les jugements relatifs à la nomination où au remplacement du juge-
commissaire;

2° Les jugements par lesquels le tribunal statue sur le recours formé contre les
ordonnances rendues par le juge-commissaire dans la limite de ses attributions, à
l’exception de ceux statuant sur les revendications.

Art. L. 624-4. – Ne sont susceptibles que d’un appel de la part du procureur de la
République même s’il n’a pas agi comme partie principale :

1° Les jugements relatifs à la nomination ou au remplacement de
l’administrateur, du représentant des créanciers, du liquidateur, des contrôleurs, du ou
des experts;

2° Les jugements statuant sur la durée de la période d’observation, sur la
poursuite ou la cessation de l’activité ou sur l’autorisation de la location-gérance
prévue à l’article L. 621-40.



Ne sont susceptibles que d’un appel de la part soit du procureur de la République
même s’il n’a pas agi comme partie principale, soit du cessionnaire ou du
cocontractant mentionné à l’article L. 621-84, les jugements qui arrêtent ou rejettent le
plan de cession de l’entreprise : le cessionnaire ne peut interjeter appel du jugement
arrêtant le plan de cession que si ce dernier lui impose, en violation de l’article L. 621-
60, des charges autres que les engagements qu’il a souscrits au cours de la préparation
du plan; le cocontractant mentionné à l’article L. 621-84 ne peut interjeter appel que
de la partie du jugement qui emporte cession du contrat.

Ne sont susceptibles que d’un appel de la part soit du procureur de la République
même s’il n’a pas agi comme partie principale, soit du cessionnaire, dans les limites
mentionnées à l’alinéa précédent, les jugements modifiant le plan de cession.

Art. L. 624-5. – Il ne peut être exercé de tierce opposition ou de recours en
cassation contre les jugements ou arrêts rendus en application de l’article L. 624-4.

Art. L. 624-6. – Lorsque le ministère public doit avoir communication des
procédures de redressement judiciaire et des causes relatives à la responsabilité des
dirigeants sociaux, le pourvoi en cassation pour défaut de communication n’est ouvert
qu’au ministère public.

Art. L. 624-7. – En cas d’infirmation du jugement imposant de renvoyer l’affaire
devant le tribunal, la cour d’appel peut ouvrir une nouvelle période d’observation.
Cette période est d’une durée maximale de trois mois réduite à un mois lorsqu’il a été
fait application de la procédure simplifiée prévue au chapitre II du présent titre.

En cas d’appel du jugement statuant sur la liquidation judiciaire ou arrêtant ou
rejetant le plan de continuation ou de cession et lorsque l’exécution provisoire est
arrêtée, la période d’observation est prolongée jusqu’à l’arrêt de la cour d’appel.

Art. L. 624-8. – Pour l’application du présent titre, les membres du comité
d’entreprise ou les délégués du personnel désignent parmi eux la personne habilitée à
exercer en leur nom les voies de recours.

CHAPITRE V

Dispositions particulières aux personnes morales
et à leurs dirigeants

Art. L. 625-1. – Le jugement qui ouvre le redressement judiciaire de la personne
morale produit ses effets à l’égard de toutes les personnes membres ou associées de la
personne morale et indéfiniment et solidairement responsables du passif social. Le
tribunal ouvre à l’égard de chacune d’elles une procédure de redressement judiciaire.

Art. L. 625-2. – Lorsqu’une procédure de redressement judiciaire est ouverte à
l’égard d’une personne morale de droit privé ayant une activité économique, les
dispositions suivantes du présent chapitre sont applicables à ses dirigeants personnes



physiques ou morales ainsi qu’aux personnes physiques représentants permanents de
ces dirigeants personnes morales.

Art. L. 625-3. – Lorsque le redressement judiciaire ou la liquidation judiciaire
d’une personne morale fait apparaître une insuffisance d’actif, le tribunal peut, en cas
de faute de gestion ayant contribué à cette insuffisance d’actif, décider que les dettes
de la personne morale seront supportées, en tout ou en partie, avec ou sans solidarité,
par tous les dirigeants de droit ou de fait, rémunérés ou non, ou par certains d’entre
eux.

L’action se prescrit par trois ans à compter du jugement qui arrête le plan de
redressement ou, à défaut, du jugement qui prononce la liquidation judiciaire.

Les sommes versées par les dirigeants en application de l’alinéa premier entrent
dans le patrimoine du débiteur et sont affectées en cas de continuation de l’entreprise
selon les modalités prévues par le plan d’apurement du passif. En cas de liquidation,
ces sommes sont réparties entre tous les créanciers au marc le franc.

Art. L. 625-4. – Le tribunal peut ouvrir une procédure de redressement judiciaire à
l’égard des dirigeants à la charge desquels a été mis tout ou partie du passif d’une
personne morale et qui ne s’acquittent pas de cette dette.

Art. L. 625-5. – En cas de redressement judiciaire d’une personne morale, le
tribunal peut ouvrir une procédure de redressement judiciaire à l’égard de tout
dirigeant de droit ou de fait, rémunéré ou non, contre lequel peut être relevé un des
faits ci-après :

1° Avoir disposé des biens de la personne morale comme des siens propres;

2° Sous le couvert de la personne morale masquant ses agissements, avoir fait des
actes de commerce dans un intérêt personnel;

3° Avoir fait des biens ou du crédit de la personne morale un usage contraire à
l’intérêt de celle-ci à des fins personnelles ou pour favoriser une autre personne morale
ou entreprise dans laquelle il était intéressé directement ou indirectement;

4° Avoir poursuivi abusivement, dans un intérêt personnel, une exploitation
déficitaire qui ne pouvait conduire qu’à la cessation des paiements de la personne
morale;

5° Avoir tenu une comptabilité fictive ou fait disparaître des documents
comptables de la personne morale ou s’être abstenu de tenir toute comptabilité
conforme aux règles légales;

6° Avoir détourné ou dissimulé tout ou partie de l’actif ou frauduleusement
augmenté le passif de la personne morale.

En cas de redressement judiciaire prononcé en application du présent article, le
passif comprend, outre le passif personnel, celui de la personne morale.

La date de la cessation des paiements est celle fixée par le jugement d’ouverture
du redressement judiciaire de la personne morale.



L’action se prescrit par trois ans à compter du jugement qui arrête le plan de
redressement de l’entreprise ou, à défaut, du jugement qui prononce la liquidation
judiciaire.

Art. L. 625-6. – Dans les cas prévus aux articles L. 625-3 à L. 625-5, le tribunal se
saisit d’office ou est saisi par l’administrateur, le représentant des créanciers, le
commissaire à l’exécution du plan, le liquidateur ou le procureur de la République.

Art. L. 625-7. – Aux fins de l’application des dispositions des articles L. 625-3 à
L. 625-5, d’office ou à la demande de l’une des personnes mentionnées à l’article L.
625-6, le tribunal peut charger le juge-commissaire ou, à défaut, un membre de la
juridiction qu’il désigne d’obtenir, nonobstant toute disposition législative contraire,
communication de tout document ou information sur la situation patrimoniale des
dirigeants personnes physiques ou morales ainsi que des personnes physiques
représentants permanents des dirigeants personnes morales mentionnées à l’article L.
625-2 de la part des administrations et organismes publics, des organismes de
prévoyance et de sécurité sociales et des établissements de crédit.

CHAPITRE VI

De la faillite personnelle et autres mesures d’interdiction

Art. L. 626-1. – Lorsqu’une procédure de redressement judiciaire est ouverte, les
dispositions du présent chapitre sont applicables :

1° Aux personnes physiques exerçant la profession de commerçant, d’artisan ou
d’agriculteur;

2° Aux personnes physiques, dirigeants de droit ou de fait de personnes morales
ayant une activité économique;

3° Aux personnes physiques, représentants permanents de personnes morales,
dirigeants des personnes morales définies au 2° ci-dessus.

Art. L. 626-2. – La faillite personnelle emporte interdiction de diriger, gérer,
administrer ou contrôler, directement ou indirectement, toute entreprise commerciale
ou artisanale, toute exploitation agricole et toute personne morale ayant une activité
économique.

Elle entraîne également les interdictions et déchéances applicables aux personnes
qui étaient déclarées en état de faillite au sens donné à ce terme antérieurement au 1er
janvier 1968.

Art. L. 626-3. – A toute époque de la procédure, le tribunal peut prononcer la
faillite personnelle de toute personne physique commerçante, de tout agriculteur ou de
tout artisan contre lequel a été relevé l’un des faits ci-après :



1° Avoir poursuivi abusivement une exploitation déficitaire qui ne pouvait
conduire qu’à la cessation des paiements;

2° Avoir omis de tenir une comptabilité conformément aux dispositions légales
ou fait disparaître tout ou partie des documents comptables;

3° Avoir détourné ou dissimulé tout ou partie de l’actif ou frauduleusement
augmenté son passif.

Art. L. 626-4. – A toute époque de la procédure, le tribunal peut prononcer la
faillite personnelle de tout dirigeant, de droit ou de fait, rémunéré ou non, d’une
personne morale qui a commis l’un des actes mentionnés à l’article L. 625-5.

Art. L. 626-5. – A toute époque de la procédure, le tribunal peut prononcer la
faillite personnelle de toute personne mentionnée à l’article L. 626-1 contre laquelle a
été relevé l’un des faits ci-après :

1° Avoir exercé une activité commerciale, artisanale ou agricole ou une fonction
de direction ou d’administration d’une personne morale contrairement à une
interdiction prévue par la loi;

2° Avoir, dans l’intention d’éviter ou de retarder l’ouverture de la procédure de
redressement judiciaire, fait des achats en vue d’une revente au-dessous du cours ou
employé des moyens ruineux pour se procurer des fonds;

3° Avoir souscrit, pour le compte d’autrui, sans contrepartie, des engagements
jugés trop importants au moment de leur conclusion, eu égard à la situation de
l’entreprise ou de la personne morale;

4° Avoir payé ou fait payer, après cessation des paiements et en connaissance de
cause de celle-ci, un créancier au préjudice des autres créanciers;

5° Avoir omis de faire, dans le délai de quinze jours, la déclaration de l’état de
cessation des paiements.

Art. L. 626-6. – Le tribunal peut prononcer la faillite personnelle du dirigeant de
la personne morale qui n’a pas acquitté les dettes de celle-ci mises à sa charge.

Art. L. 626-7. – Dans les cas prévus aux articles L. 626-3 à L. 626-6, le tribunal se
saisit d’office ou est saisi par l’administrateur, le représentant des créanciers, le
liquidateur ou le procureur de la République.

Art. L. 626-8. – Dans les cas prévus aux articles L. 626-5 et L.626-6, le tribunal
peut prononcer, à la place de la faillite personnelle, l’interdiction de diriger, gérer,
administrer ou contrôler, directement ou indirectement, soit toute entreprise
commerciale ou artisanale, toute exploitation agricole et toute personne morale, soit
une ou plusieurs de celles-ci.

Art. L. 626-9. – Le droit de vote des dirigeants frappés de la faillite personnelle ou
de l’interdiction prévue à l’article L. 626-8 est exercé dans les assemblées des
personnes morales soumises à une procédure de redressement judiciaire par un
mandataire désigné par le tribunal à cet effet, à la requête de l’administrateur, du
liquidateur ou du commissaire à l’exécution du plan.



Le tribunal peut enjoindre à ces dirigeants ou à certains d’entre eux de céder leurs
actions ou parts sociales dans la personne morale ou ordonner leur cession forcée par
les soins d’un mandataire de justice, au besoin après expertise; le produit de la vente
est affecté au paiement de la part des dettes sociales dans le cas où ces dettes ont été
mises à la charge des dirigeants.

Art. L. 626-10. – Le jugement qui prononce soit la faillite personnelle, soit
l’interdiction prévue à l’article L. 626-8 emporte l’incapacité d’exercer une fonction
publique élective. L’incapacité s’applique également à toute personne physique à
l’égard de laquelle la liquidation judiciaire a été prononcée. Elle prend effet de plein
droit à compter de la notification qui en est faite à l’intéressé par l’autorité compétente.

Art. L. 626-11. – Lorsque le tribunal prononce la faillite personnelle ou
l’interdiction prévue à l’article L. 626-8, il fixe la durée de la mesure, qui ne peut être
inférieure à cinq ans. Il peut ordonner l’exécution provisoire de sa décision. Les
déchéances, les interdictions et l’incapacité d’exercer une fonction publique élective
cessent de plein droit au terme fixé, sans qu’il y ait lieu au prononcé d’un jugement.

La durée de l’incapacité d’exercer une fonction publique élective résultant du
jugement de liquidation judiciaire est de cinq ans.

Le jugement de clôture pour extinction du passif rétablit le chef d’entreprise ou
les dirigeants de la personne morale dans tous leurs droits. Il les dispense ou relève de
toutes les déchéances, interdictions et incapacité d’exercer une fonction publique
élective.

Dans tous les cas, l’intéressé peut demander au tribunal de le relever, en tout ou
partie, des déchéances et interdictions et de l’incapacité d’exercer une fonction
publique élective s’il a apporté une contribution suffisante au paiement du passif.

Lorsqu’il y a relèvement total des déchéances et interdictions et de l’incapacité, la
décision du tribunal emporte réhabilitation.

CHAPITRE VII

De la banqueroute et autres infractions

Section 1

Banqueroute

Art. L. 627-1. – Les dispositions de la présente section sont applicables :

1° A tout commerçant, artisan ou agriculteur;

2° A toute personne qui a, directement ou indirectement, en droit ou en fait, dirigé
ou liquidé une personne morale de droit privé ayant une activité économique;



3° Aux personnes physiques représentants permanents de personnes morales
dirigeants des personnes morales définies au 2 ci-dessus.

Art. L. 627-2. – En cas d’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire, la
banqueroute est le fait, pour les personnes mentionnées à l’article L. 627-1 :

1° D’avoir, dans l’intention d’éviter ou de retarder l’ouverture de la procédure de
redressement judiciaire, soit fait des achats en vue d’une revente au-dessous du cours,
soit employé des moyens ruineux pour se procurer des fonds;

2° D’avoir détourné ou dissimulé tout ou partie de l’actif du débiteur;

3° D’avoir frauduleusement augmenté le passif du débiteur;

4° D’avoir tenu une comptabilité fictive ou fait disparaître des documents
comptables de l’entreprise ou de la personne morale ou s’être abstenu de tenir toute
comptabilité lorsque la loi en fait obligation.

Art. L. 627-3. – La banqueroute est punie de cinq ans d’emprisonnement et de
500 000 F d’amende.

Encourent les mêmes peines les complices de banqueroute, même s’ils n’ont pas
la qualité de commerçant, d’agriculteur ou d’artisan ou ne dirigent pas, directement ou
indirectement, en droit ou en fait, une personne morale de droit privé ayant une activité
économique.

Art. L. 627-4. – Lorsque l’auteur ou le complice de banqueroute est un dirigeant
d’une société de bourse, les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et 700
000 F d’amende.

Art. L. 627-5. – Les personnes physiques coupables des infractions prévues par
les articles L. 627-3 et L. 627-4 encourent également les peines complémentaires
suivantes :

1° L’interdiction des droits civiques et de famille, suivant les modalités de
l’article 131-26 du code pénal;

2° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’exercer une fonction
publique ou d’exercer l’activité professionnelle ou sociale dans l’exercice ou à
l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise;

3° L’exclusion des marchés publics pour une durée de cinq ans au plus;

4° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’émettre des chèques
autres que ceux qui permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux
qui sont certifiés;

5° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions
prévues par l’article 131-35 du code pénal.

Art. L. 627-6. – Les personnes morales peuvent être déclarées responsables
pénalement, dans les conditions prévues par l’article 121-2 du code pénal, des
infractions prévues par les articles L. 627-3 et L. 627-4.



Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal;

2° Les peines mentionnées à l’article 131-39 du code pénal.

L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131-39 du code pénal porte sur
l’activité dans l’exercice ou a l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été
commise.

Art. L. 627-7. – La juridiction répressive qui reconnaît l’une des personnes
mentionnées à l’article L. 627-1 coupable de banqueroute peut, en outre, prononcer
soit la faillite personnelle de celle-ci, soit l’interdiction prévue à l’article L. 626-8.

Lorsqu’une juridiction répressive et une juridiction civile ou commerciale ont, par
des décisions définitives, prononcé à l’égard d’une personne la faillite personnelle ou
l’interdiction prévue à l’article L. 626-8 à l’occasion des mêmes faits, la mesure
ordonnée par la juridiction répressive est seule exécutée.

Section 2

Autres infractions

Art. L. 627-8. – Est puni d’un emprisonnement de deux ans et d’une amende de
200 000 F :

1° Le fait pour tout commerçant, tout artisan, tout agriculteur ou tout dirigeant de
droit ou de fait, rémunéré ou non, d’une personne morale de consentir, pendant la
période d’observation, une hypothèque ou un nantissement ou de faire un acte de
disposition sans l’autorisation prévue par l’article L. 621-31 ou de payer, en tout ou
partie, une dette née antérieurement à la décision d’ouverture de la procédure;

2° Le fait pour tout commerçant, tout artisan, tout agriculteur ou tout dirigeant, de
droit ou de fait, rémunéré ou non, d’une personne morale d’effectuer un paiement en
violation des modalités de règlement du passif prévues au plan de continuation ou de
faire un acte de disposition sans l’autorisation prévue par l’article L. 621-68;

3° Le fait pour toute personne, pendant la période d’observation ou celle
d’exécution du plan de continuation, en connaissance de la situation du débiteur, de
passer avec celui-ci l’un des actes mentionnés aux 1° et 2° ci-dessus ou d’en recevoir
un paiement irrégulier.

Art. L. 627-9. – Est puni des peines prévues par les articles L. 627-3 à L. 627-5 le
fait :

1° D’avoir, dans l’intérêt des personnes mentionnées à l’article L. 627-1,
soustrait, recelé ou dissimulé tout ou partie des biens, meubles ou immeubles de
celles-ci, le tout sans préjudice de l’application de l’article 121-7 du code pénal;

2° D’avoir frauduleusement déclaré dans la procédure de redressement judiciaire,
soit en son nom, soit par interposition de personne, des créances supposées;



3° De s’être rendue, pour toute personne exerçant une activité commerciale,
artisanale ou agricole, sous le nom d’autrui ou sous un nom supposé, coupable d’un
des faits prévus à l’article L. 627-14.

Art. L. 627-10. – Le fait pour le conjoint, les descendants ou les ascendants ou les
collatéraux ou les alliés des personnes mentionnées à l’article L. 627-1, de détourner,
divertir ou receler des effets dépendant de l’actif du débiteur soumis à une procédure
de redressement judiciaire, est puni des peines prévues par les articles 314-1 et 314-10
du code pénal.

Art. L. 627-11. – Dans les cas prévus par les articles précédents, la juridiction
saisie statue, lors même qu’il y aurait relaxe :

1° D’office, sur la réintégration dans le patrimoine du débiteur de tous les biens,
droits ou actions qui ont été frauduleusement soustraits;

2° sur les dommages-intérêts qui seraient demandés.

Art. L. 627-12. – Est puni des peines prévues par les articles L. 314-1 et L. 314-10
du code pénal le fait, pour tout administrateur, représentant des créanciers, liquidateur
ou commissaire à l’exécution du plan :

1° De porter volontairement atteinte aux intérêts des créanciers ou du débiteur
soit en utilisant à son profit des sommes perçues dans l’accomplissement de sa
mission, soit en se faisant attribuer des avantages qu’il savait n’être pas dus;

2° De faire, dans son intérêt, des pouvoirs dont il disposait, un usage qu’il savait
contraire aux intérêts des créanciers ou du débiteur.

Est puni des mêmes peines le fait, pour tout administrateur, représentant des
créanciers, liquidateur, commissaire à l’exécution du plan ou toute autre personne, à
l’exception des contrôleurs et des représentants des salariés, ayant participé à un titre
quelconque à la procédure, de se rendre acquéreur pour son compte, directement ou
indirectement, de biens du débiteur ou de les utiliser à son profit. La juridiction saisie
prononce la nullité de l’acquisition et statue sur les dommages-intérêts qui seraient
demandés.

Art. L. 627-13. – Le fait, pour le créancier, de passer après le jugement ouvrant la
procédure de redressement judiciaire, une convention comportant un avantage
particulier à la charge du débiteur est puni des peines prévues par les articles 314-1 et
314-10 du code pénal.

La juridiction saisie prononce la nullité de cette convention.

Art. L. 627-14. – Est puni des peines prévues aux articles L. 627-3 à L. 627-5 le fait,
pour les personnes mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 627-1, de détourner ou
dissimuler, ou tenter de détourner ou dissimuler, tout ou partie de leurs biens, de
mauvaise foi, ou de se reconnaître frauduleusement débitrices des sommes qu’elles ne
devaient pas, en vue de soustraire tout ou partie de leur patrimoine aux poursuites de la
personne morale qui a fait l’objet d’un jugement d’ouverture de redressement
judiciaire ou à celles des associés ou des créanciers de la personne morale.



Art. L. 627-15. – Le fait d’exercer une activité professionnelle ou des fonctions en
violation des interdictions, déchéances ou incapacités prévues par les articles L. 626-2,
L. 626-8 et L. 626-10 est puni d’un emprisonnement de deux ans et d’une amende de 2
500 000 F.

Section 3

Règles de procédure

Art. L. 627-16. – Pour l’application des dispositions des sections 1 et 2 du présent
chapitre, la prescription de l’action publique ne court que du jour du jugement
prononçant l’ouverture de la procédure de redressement judiciaire lorsque les faits
incriminés sont apparus avant cette date.

Art. L. 627-17. – La juridiction répressive est saisie soit sur la poursuite du
ministère public, soit sur une constitution de partie civile de l’administrateur, du
représentant des créanciers, du représentant des salariés, du commissaire à l’exécution
du plan ou du mandataire judiciaire à la liquidation des entreprises.

Art. L. 627-18. – Le ministère public peut requérir de l’administrateur ou du
liquidateur la remise de tous les actes et documents détenus par ces derniers.

CHAPITRE VIII

Dispositions relatives aux frais de procédure

Art. L. 628-1. – Les frais de la poursuite intentée par l’administrateur, le
représentant des créanciers, le représentant des salariés, le commissaire à l’exécution
du plan ou le mandataire judiciaire à la liquidation sont supportés par le Trésor public,
en cas de relaxe.

En cas de condamnation, le Trésor public ne peut exercer son recours contre le
débiteur qu’après la clôture des opérations de liquidation judiciaire.

Art. L. 628-2. – Les jugements et arrêts de condamnation rendus en application du
présent chapitre sont publiés aux frais du condamné.

Art. L. 628-3. – Le juge-commissaire a droit, sur l’actif du débiteur, au
remboursement de ses frais de déplacement.

Art. L. 628-4. – Lorsque les fonds disponibles du débiteur n’y peuvent suffire
immédiatement, le Trésor public, sur ordonnance du juge-commissaire ou du président
du tribunal, fait l’avance des frais et débours, y compris les frais de signification et de
publicité afférents :



– aux décisions qui interviennent au cours de la procédure de redressement
judiciaire rendues dans l’intérêt collectif des créanciers ou du débiteur;

– à l’exercice des actions tendant à conserver ou à reconstituer le patrimoine du
débiteur ou exercées dans l’intérêt collectif des créanciers;

– et à l’exercice des actions visées aux articles L. 626-3 à L. 626-6.

Le Trésor public, sur ordonnance du président du tribunal, fait également
l’avance des frais et débours, y compris les frais de signification et de publicité,
afférents à l’exercice de l’action en résolution et en modification du plan.

Ces dispositions sont applicables aux procédures d’appel ou de cassation de
toutes les décisions visées ci-dessus.

Pour le remboursement de ses avances, le Trésor public est garanti par le
privilège des frais de justice.

CHAPITRE IX

Dispositions relatives au licenciement du représentant des salariés

Art. L. 629-1. – Tout licenciement envisagé par l’administrateur, l’employeur ou
le liquidateur, selon le cas, du représentant des salariés mentionné aux articles L. 621-8
et L. 622-3 est obligatoirement soumis au comité d’entreprise, qui donne un avis sur le
projet de licenciement.

Le licenciement ne peut intervenir que sur autorisation de l’inspecteur du travail
dont dépend l’établissement. Lorsqu’il n’existe pas de comité d’entreprise dans
l’établissement, l’inspecteur du travail est saisi directement.

Toutefois, en cas de faute grave, l’administrateur, l’employeur ou le liquidateur,
selon le cas, a la faculté de prononcer la mise à pied immédiate de l’intéressé en
attendant la décision définitive. En cas de refus de licenciement, la mise à pied est
annulée et ses effets supprimés de plein droit.

La protection instituée en faveur du représentant des salariés pour l’exercice de sa
mission fixée à l’article L. 621-42 cesse lorsque toutes les sommes versées au
représentant des créanciers par les institutions mentionnées à l’article L. 143-11-4 du
code du travail, en application du dixième alinéa de l’article L. 143-11-7 dudit code,
ont été reversées par ce dernier aux salariés.

Lorsque le représentant des salariés exerce les fonctions du comité d’entreprise
ou, à défaut, des délégués du personnel en application de l’article L. 622-3, la
protection cesse au terme de la dernière audition ou consultation prévue par la
procédure de redressement judiciaire.



CHAPITRE X

Dispositions applicables aux départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle

Art. L. 6210-1. – En matière de redressement judiciaire, de faillite personnelle, le
tribunal de grande instance ou, le cas échéant, la chambre commerciale de ce tribunal
remplit les fonctions attribuées par la loi au tribunal de commerce. Toutefois, les
fonctions de juge-commissaire peuvent aussi être exercées par un juge du siège du
tribunal de grande instance ou par un juge chargé du service du tribunal d’instance du
domicile du débiteur.

Art. L. 6210-2. – Les jugements ouvrant une procédure de redressement judiciaire
ou prononçant une liquidation judiciaire font l’objet d’une simple mention au livre
foncier à la diligence de l’administrateur, du représentant des créanciers ou du
liquidateur. Un décret précise les conditions de radiation de cette mention.

Art. L. 6210-3. – L’assiette et la liquidation de la taxe sur les frais de justice en
matière de redressement judiciaire sont provisoirement réglées conformément aux
dispositions des lois locales.

TITRE III

DES ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES, MANDATAIRES JUDICIAIRES A
LA LIQUIDATION DES ENTREPRISES

ET EXPERTS EN DIAGNOSTIC D’ENTREPRISE

CHAPITRE Ier

Des administrateurs judiciaires

Art. L. 631-1. – Les administrateurs judiciaires sont les mandataires chargés par
décision de justice d’administrer les biens d’autrui ou d’exercer des fonctions
d’assistance ou de surveillance dans la gestion de ces biens.

Art. L. 631-2. – Nul ne peut être désigné pour exercer ces fonctions, sous réserve
des dispositions particulières à certaines matières, notamment celles relatives aux
mineurs et aux majeurs protégés, ou sous réserve des missions occasionnelles qui
peuvent être confiées aux membres des professions judiciaires et juridiques en matière
civile, s’il n’est inscrit sur la liste établie par une commission nationale instituée à cet
effet.



Toutefois, à titre exceptionnel, les tribunaux peuvent, par décision motivée,
désigner comme administrateurs judiciaires des personnes physiques ayant une
expérience ou une qualification particulière, même non inscrites sur la liste des
administrateurs judiciaires.

Art. L. 631-3. – La liste nationale mentionnée à l’article précédent est divisée en
sections régionales correspondant au ressort de chaque cour d’appel.

Art. L. 631-4. – La commission nationale mentionnée à l’article L. 631-2 est
composée ainsi qu’il suit :

– un conseiller à la Cour de cassation, président;
– un magistrat de la Cour des comptes;
– un membre de l’inspection générale des finances;
– un magistrat du siège d’une cour d’appel;
– un membre d’une juridiction commerciale du premier degré;
– un professeur de droit, de sciences économiques ou de gestion;
– deux personnes qualifiées en matière économique ou sociale;
– trois administrateurs judiciaires.

En cas d’égalité des voix, celle du président est prépondérante.

Le président et les membres de la commission ainsi que leurs suppléants, en
nombre égal et choisis dans les mêmes catégories, sont désignés pour trois ans dans
des conditions fixées par décret.

Un magistrat du parquet est désigné pour exercer les fonctions de commissaire du
Gouvernement auprès de la commission nationale et assurer notamment l’instruction
des demandes d’inscription.

Les frais de fonctionnement de la commission sont à la charge de l’Etat.

Art. L. 631-5. – Nul ne peut être inscrit sur la liste des administrateurs judiciaires
s’il n’est de nationalité française.

La commission ne peut inscrire que des personnes présentant des garanties de
moralité suffisantes et ayant subi avec succès l’examen d’aptitude aux fonctions
d’administrateur judiciaire après l’accomplissement d’un stage professionnel.

Ne peuvent être admises à accomplir le stage professionnel prévu à l’alinéa
précédent que les personnes titulaires des titres ou diplômes déterminés par décret.

Par dérogation aux dispositions des deuxième et troisième alinéas ci-dessus,
peuvent être admises à subir l’examen d’aptitude, en étant dispensées de tout ou partie
du stage professionnel, les personnes qui, même non titulaires des titres ou diplômes
exigés, ont acquis, en matière de gestion d’entreprise, une expérience et une
compétence jugées suffisantes par la commission.

Peuvent être dispensées de l’examen d’aptitude ou de certaines épreuves de celui-
ci, ainsi que de tout ou partie du stage professionnel, les personnes ayant exercé l’une



des professions énoncées par décret en Conseil d’Etat, dans les conditions de temps et
de durée fixées également par décret en Conseil d’Etat.

Sont dispensées des conditions de diplôme, de stage et d’examen professionnel
prévues aux deuxième et troisième alinéas les personnes qui justifient avoir acquis,
dans un Etat membre des Communautés européennes autre que la France,
conformément à la directive CEE, n° 89-48 du Conseil des Communautés européennes
du 21 décembre 1988, une qualification suffisante pour l’exercice de la profession
d’administrateur judiciaire, sous réserve d’avoir subi, dans les conditions fixées par
décret en Conseil d’Etat, un examen de contrôle des connaissances. La liste des
candidats admis à se présenter à l’examen est arrêtée par la commission.

Art. L. 631-6. – La commission nationale peut, par décision motivée, et après
avoir mis l’intéressé en demeure de présenter ses observations, retirer de la liste
mentionnée à l’article L. 631-2 l’administrateur judiciaire qui, en raison de son état
physique ou mental, est empêché d’assurer l’exercice normal de ses fonctions. Les
mêmes dispositions sont applicables lorsque, par des manquements répétés à ses
obligations professionnelles, l’administrateur judiciaire a révélé son inaptitude à
assurer l’exercice normal de ses fonctions.

Le retrait de la liste ne fait pas obstacle à l’exercice de poursuites disciplinaires
contre l’administrateur judiciaire si les faits qui lui sont reprochés ont été commis
pendant l’exercice de ses fonctions.

Art. L. 631-7. – Les administrateurs judiciaires peuvent constituer entre eux, pour
l’exercice en commun de leur profession, des sociétés civiles professionnelles régies
par la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles
professionnelles.

Ils peuvent également exercer leur profession sous forme de sociétés d’exercice
libérale telles que prévues par la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à
l’exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé. Ils peuvent aussi être membres
d’un groupement d’intérêt économique ou d’un groupement européen d’intérêt
économique ou associés d’une société en participation régie par le titre II de la loi n°
90-1258 du 31 décembre 1990 précitée.

Art. L. 631-8. – Les dossiers suivis par l’administrateur judiciaire qui quitte ses
fonctions, pour quelque motif que ce soit, sont répartis par la juridiction entre les
autres administrateurs.

Toutefois, la juridiction, dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice,
peut autoriser l’ancien administrateur judiciaire à poursuivre un ou plusieurs dossiers
en cours, sauf si une radiation est la cause de l’abandon de ses fonctions. L’ancien
administrateur judiciaire autorisé à poursuivre un ou plusieurs dossiers en cours
demeure soumis aux dispositions des articles L. 631-10 à 631-16, L. 634-1 et L. 634-
5.

Art. L. 631-9. – Les personnes inscrites sur la liste ont vocation à exercer leurs
fonctions sur l’ensemble du territoire.



Art. L. 631-10. – La qualité d’administrateur judiciaire inscrit sur la liste est
incompatible avec l’exercice de toute autre profession, à l’exception de celle d’avocat.
Toutefois, la même personne ne peut exercer simultanément ou successivement pour
une même entreprise les fonctions d’avocat et d’administrateur judiciaire. Cette
interdiction s’applique également aux associés, aux collaborateurs et aux salariés de
ladite personne.

En cas de cumul de la profession d’administrateur judiciaire avec celle d’avocat,
les modalités d’accès à ces professions et leur exercice demeurent soumis aux règles
qui les régissent respectivement.

La qualité d’administrateur judiciaire inscrit sur la liste ne fait pas obstacle à
l’exercice d’une activité de consultation dans les matières relevant de la qualification
de l’intéressé ni à l’accomplissement des mandats de conciliateur prévus par l’article
L. 612-3 et par l’article 25 de la loi n° 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à
l’adaptation de l’exploitation agricole à son environnement économique et social, de
commissaire à l’exécution du plan, d’administrateur ou de liquidateur amiable,
d’expert judiciaire et de séquestre amiable ou judiciaire.

Art. L. 631-11. – Les administrateurs judiciaires, y compris ceux qui sont
désignés dans les conditions du deuxième alinéa de l’article L. 631-2, sont placés sous
la surveillance du ministère public. Les administrateurs judiciaires sont soumis, dans
leur activité professionnelle, à des inspections confiées à l’autorité publique et à
l’occasion desquelles ils sont tenus de fournir tous renseignements ou documents utiles
sans pouvoir opposer le secret professionnel.

L’organisation et les modalités de ces inspections sont déterminées par décret en
Conseil d’Etat.

Art. L. 631-12. – La commission nationale d’inscription siège comme chambre de
discipline. Le commissaire du Gouvernement y exerce les fonctions du ministère
public. Elle peut prononcer les peines disciplinaires suivantes :

1° L’avertissement;

2° Le blâme;

3° L’interdiction temporaire pour une durée n’excédant pas un an;

4° La radiation de la liste des administrateurs judiciaires.

L’avertissement et le blâme peuvent être accompagnés, pendant un délai d’un an,
de mesures de contrôle soumettant l’administrateur judiciaire à des obligations
particulières déterminées par la commission. Ces obligations peuvent également être
prescrites par la commission lorsque l’administrateur judiciaire interdit
temporairement reprend ses fonctions.

L’acceptation de la démission d’une personne inscrite sur la liste des
administrateurs judiciaires ne fait pas obstacle au prononcé d’une mesure disciplinaire
si les faits qui lui sont reprochés ont été commis pendant l’exercice de ses fonctions.



Art. L. 631-13. – Tout administrateur judiciaire qui fait l’objet d’une poursuite
pénale ou disciplinaire peut être suspendu provisoirement de l’exercice de l’exercice
de ses fonctions par la commission nationale.

En cas d’urgence, la suspension provisoire peut être prononcée même avant
l’exercice des poursuites pénales ou disciplinaires si des inspections ou vérifications
ont laissé apparaître des risques pour les sommes perçues par l’administrateur
judiciaire, à raison de ses fonctions.

La commission peut, à tout moment, à la requête soit du commissaire du
Gouvernement, soit de l’administrateur judiciaire, mettre fin à la suspension
provisoire.

La suspension cesse de plein droit dès que les actions pénales ou disciplinaires
sont éteintes. Elle cesse également de plein droit, dans le cas prévu au deuxième
alinéa, si, à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de son prononcé, aucune
poursuite pénale ou disciplinaire n’a été engagée.

Art. L. 631-14. – L’action disciplinaire se prescrit par dix ans.

Art. L. 631-15. – L’administrateur judiciaire interdit, radié ou suspendu doit
s’abstenir de tout acte professionnel.

Les actes accomplis au mépris de cette prohibition peuvent être déclarés nuls, à la
requête de tout intéressé ou du ministère public, par le tribunal statuant en chambre du
conseil. La décision est exécutoire à l’égard de toute personne.

Toute infraction aux dispositions qui précèdent est punie des peines prévues à
l’article L. 433-17 du code pénal.

Art. L. 631-16. – Nul ne peut faire état du titre d’administrateur judiciaire, en
dehors de la mission qui lui a été confiée, en vertu du deuxième alinéa de l’article L.
631-2 ou du troisième alinéa de l’article L. 631-8, s’il n’est inscrit sur la liste des
administrateurs judiciaires.

Toute infraction à cette disposition est punie des peines prévues à l’article L. 433-
17 du code pénal.

Est puni des mêmes peines l’usage d’une dénomination présentant une
ressemblance de nature à causer une méprise dans l’esprit du public avec le titre
d’administrateur judiciaire.

CHAPITRE II

Des mandataires judiciaires à la liquidation des entreprises

Art. L. 632-1. – Les mandataires judiciaires à la liquidation des entreprises sont
les mandataires chargés par décision de justice de représenter les créanciers et de



procéder éventuellement à la liquidation d’une entreprise dans les conditions définies
par le titre II du présent livre.

Art. L. 632-2. – Nul ne peut être désigné en justice pour exercer les fonctions de
mandataire judiciaire à la liquidation des entreprises, dans une procédure de
redressement judiciaire, s’il n’est inscrit sur la liste établie à cet effet par une
commission instituée au siège de chaque cour d’appel.

La commission visée au premier alinéa est ainsi composée :

– un magistrat du siège de la cour d’appel, président;

– un magistrat d’une chambre régionale des comptes dont le ressort correspond en
tout ou partie à celui de la cour d’appel;

– un membre d’une juridiction commerciale du premier degré du ressort de la
cour d’appel;

– un professeur de droit, de sciences économiques ou de gestion;

– deux personnes qualifiées en matière économique ou sociale;

– deux personnes inscrites sur la liste des mandataires judiciaires à la liquidation
des entreprises;

– une personne inscrite sur la liste des experts en diagnostic d’entreprise.

En cas d’égalité des voix, celle du président est prépondérante.

Le président et les membres de la commission ainsi que leurs suppléants, en
nombre égal et choisis dans les mêmes catégories, sont désignés pour trois ans dans
des conditions fixées par décret.

Un magistrat du parquet est désigné pour exercer les fonctions de commissaire du
Gouvernement auprès de la commission régionale et assurer, notamment, l’instruction
des demandes d’inscription.

Les frais de fonctionnement des commissions régionales sont à la charge de
l’Etat.

Art. L. 632-3. – Nul ne peut être inscrit sur la liste des mandataires judiciaires à la
liquidation des entreprises s’il n’est pas de nationalité française.

La commission ne peut inscrire que des personnes présentant des garanties de
moralité suffisantes, qui ont subi avec succès l’examen d’aptitude aux fonctions de
mandataire liquidateur après l’accomplissement d’un stage professionnel et qui ont
leur domicile professionnel dans le ressort de la cour d’appel.

Ne peuvent être admises à accomplir le stage professionnel prévu à l’alinéa
précédent que les personnes titulaires des titres ou diplômes déterminés par décret.

Par dérogation aux dispositions des deuxième et troisième alinéas ci-dessus,
peuvent être admises à subir l’examen d’aptitude, en étant dispensées de tout ou partie
du stage professionnel, les personnes qui, même non titulaires des titres ou diplômes



exigés, ont acquis, en matière juridique et comptable, une expérience et une
compétence jugées suffisantes par la commission.

Peuvent être dispensées de l’examen d’aptitude ou de certaines épreuves de celui-
ci ainsi que de tout ou partie du stage professionnel les personnes ayant exercé l’une
des professions énoncées par décret en Conseil d’Etat, dans des conditions de temps et
de durée fixées également par décret en Conseil d’Etat.

Sont dispensées des conditions de diplôme, de stage et d’examen professionnel
prévues aux deuxième et troisième alinéas les personnes qui justifient avoir acquis,
dans un Etat membre des Communautés européennes autre que la France,
conformément à la directive CEE, n° 89-48 du Conseil des Communautés européennes
du 21 décembre 1988, une qualification suffisante pour l’exercice de la profession de
mandataire judiciaire à la liquidation des entreprises, sous réserve d’avoir subi, dans
des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, un examen de contrôle des
connaissances. La liste des candidats admis à se présenter à l’examen est arrêtée par la
commission instituée au siège de la Cour d’appel de Paris. Le candidat qui a subi avec
succès les épreuves de l’examen peut solliciter son inscription sur la liste établie par la
commission instituée au siège de la cour d’appel dans le ressort de laquelle il envisage
d’établir son domicile professionnel.

Art. L. 632-4. – La commission régionale peut, par décision motivée et après
avoir mis l’intéressé en demeure de présenter ses observations, retirer de la liste
mentionnée à l’article L. 632-2 le mandataire judiciaire à la liquidation des entreprises
qui, en raison de son état physique ou mental, est empêché d’assurer l’exercice normal
de ses fonctions. Les mêmes dispositions sont applicables lorsque, par des
manquements répétés à ses obligations professionnelles, le mandataire judiciaire à la
liquidation des entreprises a révélé son inaptitude à assurer l’exercice normal de ses
fonctions.

Le retrait de la liste ne fait pas obstacle à l’exercice de poursuites disciplinaires
contre le mandataire judiciaire à la liquidation des entreprises si les faits qui lui sont
reprochés ont été commis pendant l’exercice de ses fonctions.

Art. L. 632-5. – Les mandataires judiciaires à la liquidation des entreprises
peuvent constituer entre eux, pour l’exercice en commun de leur profession, des
sociétés civiles professionnelles régies par la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966
précitée.

Ils peuvent également exercer leur profession sous forme de sociétés d’exercice
libéral telles que prévues par la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à
l’exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé. Ils peuvent aussi être membres
d’un groupement d’intérêt économique ou d’un groupement européen d’intérêt
économique ou associés d’une société en participation régie par le titre II de la loi n°
90-1258 du 31 décembre 1990 précitée.

Art. L. 632-6. – Les dossiers suivis par le mandataire judiciaire à la liquidation
des entreprises qui quitte ses fonctions, pour quelque motif que ce soit, sont répartis
par la juridiction entre les autres mandataires judiciaires à la liquidation des entreprises
inscrits sur la liste régionale.



Toutefois, la juridiction, dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice,
peut autoriser l’ancien mandataire judiciaire à la liquidation des entreprises à
poursuivre un ou plusieurs dossiers en cours, sauf si une radiation est la cause de
l’abandon de ses fonctions. L’ancien mandataire judiciaire à la liquidation des
entreprises autorisé à poursuivre un ou plusieurs dossiers en cours demeure soumis aux
dispositions des articles L. 632-8 à L. 632-10, L. 634-1 et L. 634-5.

Art. L. 632-7. – La juridiction désigne les mandataires judiciaires à la liquidation
des entreprises parmi les personnes inscrites sur la liste établie pour le ressort de la
cour d’appel dont le tribunal relève.

Si le nombre de ces mandataires ne permet pas de répondre à la demande du
tribunal, celui-ci peut désigner un mandataire judiciaire à la liquidation des entreprises
qui est inscrit sur la liste établie pour le ressort d’une cour d’appel limitrophe.

Art. L. 632-8. – La qualité de mandataire judiciaire à la liquidation des entreprises
inscrit sur la liste est incompatible avec l’exercice de toute autre profession.

La qualité de mandataire judiciaire à la liquidation des entreprises inscrit sur la
liste ne fait pas obstacle à l’exercice d’une activité de consultation dans les matières
relevant de la qualification de l’intéressé ni à l’accomplissement des mandats de
conciliateur prévus par l’article L. 612-3 et par l’article 25 de la loi n° 88-1202 du 30
décembre 1988 précitée, de commissaire à l’exécution du plan ou de liquidateur
amiable des biens d’une personne physique ou morale, d’expert judiciaire et de
séquestre judiciaire. Toutefois, la même personne ne peut exercer successivement les
fonctions de conciliateur puis de mandataire judiciaire à la liquidation des entreprises
avant l’expiration d’un délai d’un an lorsqu’il s’agit d’une même entreprise. Le
mandataire judiciaire à la liquidation des entreprises désigné comme expert ne pourra
être nommé administrateur judiciaire en application de l’article L. 622-5.

Art. L. 632-9. – Les dispositions relatives à la surveillance, à l’inspection et à la
discipline des administrateurs judiciaires prévues par les articles L. 631-11 à L. 631-15
sont applicables aux mandataires judiciaires à la liquidation des entreprises.

La commission régionale d’inscription siège comme chambre de discipline. Le
commissaire du Gouvernement y exerce les fonctions du ministère public.

Art. L. 632-10. – Les personnes inscrites sur l’une des listes régionales instituées
par l’article L. 632-2 ne peuvent faire état de leur qualité que sous la dénomination de
«mandataire judiciaire à la liquidation des entreprises auprès des tribunaux de la cour
d’appel de…». Le mandataire judiciaire à la liquidation des entreprises autorisé à
poursuivre un ou plusieurs dossiers en cours en application du troisième alinéa de
l’article L. 632-6 peut continuer à porter ce titre.

Le fait pour toute personne, autre que celles mentionnées à l’alinéa précédent,
d’user de cette dénomination est puni des peines prévues à l’article 433-17 du code
pénal.

Est puni des mêmes peines l’usage d’une dénomination présentant une
ressemblance de nature à causer une méprise dans l’esprit du public avec le titre prévu
à l’alinéa premier.



CHAPITRE III

Des experts en diagnostic d’entreprise

Art. L. 633-1. – Les experts en diagnostic d’entreprise sont désignés en justice
pour établir un rapport sur la situation économique et financière d’une entreprise en
cas de règlement amiable ou de redressement judiciaire, ou concourir à l’élaboration
d’un tel rapport en cas de redressement judiciaire.

Ces experts peuvent être choisis parmi les experts de cette spécialité inscrits sur
les listes dressées, pour l’information des juges, en application de l’article 2 de la loi
n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts judiciaires.

Chaque cour d’appel procède à l’inscription des experts de cette spécialité sur
avis de la commission régionale créée à l’article L. 632-2. Cette inscription est valable
pour trois ans. L’expert peut renouveler sa demande à l’expiration de ce délai.

Art. L. 633-2. – La radiation de l’expert inscrit sous la rubrique d’expert en
diagnostic d’entreprise peut être prononcée avant l’expiration du délai de trois ans
dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article 5 de la loi n° 71-98 du 29
juin 1971 précitée, sur demande ou après avis de la commission régionale.

La cour d’appel peut également retirer de la liste, sur demande ou après avis de la
commission régionale, les experts de cette spécialité dont les qualités professionnelles
se seraient révélées insuffisantes ou qui ne seraient plus en mesure d’exercer
normalement leurs activités.

CHAPITRE IV

Recours, organisation professionnelle, garantie et rémunération

Section 1

Voies de recours

Art. L. 634-1. – Les recours contre les décisions prises, tant en matière
d’inscription ou de retrait que de suspension provisoire ou de discipline, par la
commission nationale sont portés devant la cour d’appel de Paris. Les recours contre
les mêmes décisions prises par les commissions régionales sont portés devant la cour
d’appel compétente.

Ces recours, à l’exception de ceux dirigés contre les décisions de suspension
provisoire, ont un caractère suspensif.



Section 2

Organisation professionnelle

Art. L. 634-2. – Les professions d’administrateur judiciaire et de mandataire
judiciaire à la liquidation des entreprises sont représentées auprès des pouvoirs publics
par un Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires à
la liquidation des entreprises, établissement d’utilité publique doté de la personnalité
morale, chargé d’assurer la défense des intérêts collectifs de ces professions,
d’organiser la formation professionnelle et de contrôler les études.

Les modes d’élection et de fonctionnement du Conseil national, qui comprend en
nombre égal un collège représentant les administrateurs judiciaires et un collège
représentant les mandataires judiciaires à la liquidation des entreprises, sont fixés par
décret en Conseil d’Etat.

Section 3

Garantie

Art. L. 634-3. – Une caisse de garantie dotée de la personnalité civile et gérée par
les cotisants est spécialement affectée au remboursement des fonds, effets ou valeurs
reçus ou gérés par chaque administrateur judiciaire inscrit sur la liste nationale et par
chaque mandataire judiciaire à la liquidation des entreprises. Un magistrat du parquet
est désigné pour exercer les fonctions de commissaire du Gouvernement auprès de la
caisse de garantie.

L’adhésion à cette caisse est obligatoire pour chaque administrateur judiciaire
inscrit sur la liste nationale et pour chaque mandataire judiciaire à la liquidation des
entreprises.

Les ressources de la caisse sont constituées par le produit d’une cotisation
spéciale annuelle payée par chaque administrateur judiciaire inscrit sur cette liste et par
chaque mandataire judiciaire à la liquidation des entreprises.

La garantie de la caisse joue sans que puisse être opposé aux créanciers le
bénéfice de discussion prévu à l’article 2021 du code civil et sur la seule justification
de l’exigibilité de la créance et de la non-représentation des fonds par l’administrateur
judiciaire ou le mandataire judiciaire à la liquidation des entreprises.

La caisse est tenue de s’assurer contre les risques résultant pour elle de
l’application du présent titre.

Art. L. 634-4. – Il doit être justifié par chaque administrateur judiciaire inscrit sur
la liste nationale, ainsi que par chaque mandataire judiciaire à la liquidation des
entreprises inscrit sur la liste régionale, d’une assurance souscrite par l’intermédiaire
de la caisse de garantie et garantissant sa responsabilité civile professionnelle en raison
des négligences et fautes commises lors de l’exécution du mandat qui lui est confié.



Art. L. 634-5. – L’administrateur judiciaire non inscrit sur la liste nationale,
désigné dans les conditions fixées par le deuxième alinéa de l’article L. 631-2,
l’administrateur désigné dans les conditions prévues à l’article L. 622-5 doit justifier,
lorsqu’il accepte sa mission, d’une assurance, le cas échéant, auprès de la caisse de
garantie, couvrant sa responsabilité civile professionnelle, ainsi que d’une garantie
affectée au remboursement des fonds, effets ou valeurs.

Les conditions d’application des articles L. 634-3 et L. 634-4 et du présent article
sont fixées par décret en conseil d’Etat.

Section 4

Rémunération

Art. L. 634-6. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités de rémunération
des administrateurs judiciaires, qu’ils soient ou non inscrits sur la liste nationale, et des
mandataires judiciaires à la liquidation des entreprises ainsi que les règles de prise en
charge de la rémunération des personnes appelées, sur leur demande, à effectuer au
profit de l’entreprise certaines tâches techniques non comprises dans les missions qui
leur sont confiées.

LIVRE VII

DE L’ORGANISATION DU COMMERCE

TITRE Ier

DES CHAMBRES DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE

CHAPITRE Ier

De l’organisation

Art. L. 711-1. – Les chambres de commerce et d’industrie sont, auprès des
pouvoirs publics, les organes des intérêts commerciaux et industriels de leur
circonscription.



Elles sont des établissements publics.

CHAPITRE II

Des attributions

Art. L. 712-1. – Les chambres de commerce et d’industrie ont pour attributions :

1° De donner au Gouvernement les avis et les renseignements qui leur sont
demandés sur les questions industrielles et commerciales;

2° De présenter leurs vues sur les moyens d’accroître la prospérité de l’industrie
et du commerce;

3° D’assurer, sous réserve des autorisations prévues aux articles L. 712-5 et L.
712-7, l’exécution des travaux et l’administration des services nécessaires aux intérêts
dont elles ont la garde.

Art. L. 712-2. – L’avis des chambres de commerce et d’industrie doit être
demandé :

1° Sur les règlements relatifs aux usages commerciaux;

2° Sur la création, dans leur circonscription, de nouvelles chambres de commerce
et d’industrie, de bourses de commerce, de sociétés de bourse et de courtiers
maritimes, de tribunaux de commerce, de conseils de prud’hommes, de magasins
généraux et de salles de ventes publiques de marchandises neuves aux enchères et en
gros;

3° Sur les taxes destinées à rémunérer les services de transport concédés dans leur
circonscription par l’autorité publique;

4° Sur toutes matières déterminées par des lois ou des règlements spéciaux,
notamment sur l’utilité des travaux publics à exécuter dans leur circonscription et sur
les taxes ou péages à percevoir pour faire face aux dépenses de ces travaux;

5° Sur les tarifs de main-d’œuvre pour le travail dans les prisons.

Art. L. 712-3. – Indépendamment des avis que le Gouvernement a toujours le
droit de leur demander, les chambres de commerce et d’industrie peuvent en émettre
de leur propre initiative :

– sur les changements projetés dans la législation commerciale, douanière et
économique;

– sur les tarifs de douane;

– sur les tarifs et règlements des services de transports concédés par l’autorité
publique hors de leur ressort, mais intéressant leur circonscription;



– sur les tarifs et règlements des établissements à l’usage du commerce ouverts
dans leur circonscription, en vertu d’autorisations administratives.

Art. L. 712-4. – Les articles L. 121-4 à L. 121-6 du code de l’urbanisme, ci-
dessous reproduits, définissent les compétences des chambres de commerce et
d’industrie pour l’établissement des schémas directeurs et l’implantation des
équipements commerciaux et artisanaux :

«Art. L. 121-4. – Après consultation des organisations professionnelles, les
chambres de commerce et d’industrie et les chambres de métiers sont associées à leur
demande à l’établissement des schémas directeurs.

«Les rapports annexes des schémas directeurs fixent, à titre prévisionnel,
l’importance et la localisation des zones préférentielles d’implantation des différents
équipements commerciaux et artisanaux.

«Art. L. 121-5. – Les études économiques nécessaires à la préparation des
documents prévisionnels d’organisation commerciale et artisanale peuvent être
réalisées à l’initiative des chambres de commerce et d’industrie et des chambres des
métiers.

«Art. L. 121-6. – Les chambres de commerce et d’industrie et les chambres de
métiers sont associées à leur demande à l’élaboration des plans d’occupation des sols
en ce qu’ils concernent l’implantation des équipements commerciaux et artisanaux.
Elles assurent les liaisons avec les organisations professionnelles intéressées.»

Art. L. 712-5. – Les chambres de commerce et d’industrie peuvent être autorisées
à fonder et administrer des établissements à l’usage du commerce, tels que magasins
généraux, salles de ventes publiques, entrepôts, bancs d’épreuves pour les armes,
bureaux de conditionnement et tirage, expositions permanentes et musées
commerciaux, écoles de commerce, écoles professionnelles, cours pour la propagation
des connaissances commerciales et industrielles.

L’administration de ceux de ces établissements qui ont été fondés par l’initiative
privée peut être remise aux chambres de commerce et d’industrie d’après le vœu des
souscripteurs ou donateurs.

Cette administration peut également leur être déléguée pour les établissements de
même nature qui sont créés par l’Etat ou les collectivités territoriales.

Les autorisations sont données à cet effet aux chambres de commerce et
d’industrie par décision du ministre chargé de leur tutelle administrative à moins que,
eu égard à la nature de l’établissement, un décret ou une loi ne soit nécessaire.

Sous la même réserve, les règlements et les tarifs maxima sont approuvés par le
ministre.

Les taxes et prix effectifs à percevoir sont homologués par le préfet, à moins que
l’acte d’institution n’exige une décision ministérielle.

Les chambres de commerce et d’industrie peuvent, avec l’autorisation
ministérielle, acquérir ou construire des bâtiments pour leur propre installation ou celle
d’établissements à l’usage du commerce.



Art. L. 712-6. – Les chambres de commerce et d’industrie et les chambres de
métiers peuvent, en liaison avec les organisations professionnelles, créer des fonds
d’assurance-formation pour commerçants et artisans au sens et pour l’application de
l’article L. 961-10 du code du travail.

Art. L. 712-7. – Les chambres de commerce et d’industrie peuvent être déclarées
concessionnaires de travaux publics ou chargées de services publics, notamment de
ceux qui intéressent les ports maritimes ou les voies navigables de leur circonscription,
dans les formes prescrites par le code des voies navigables et de la navigation
intérieure.

Art. L. 712-8. – Quand il existe dans une commune une chambre de commerce et
d’industrie et une ou plusieurs bourses de commerce, l’administration de la bourse ou
des bourses appartient à la chambre, sans préjudice des droits du maire et de la police
municipale dans les lieux publics.

Un arrêté préfectoral désigne le local affecté à la tenue des bourses.

La bourse des valeurs, à Paris, n’est pas régie par les dispositions ci-dessus.

CHAPITRE III

De l’administration financière

Art. L. 713-1. – Il est pourvu aux dépenses ordinaires des chambres de commerce
et d’industrie et des bourses de commerce au moyen d’une taxe additionnelle à la taxe
professionnelle, conformément aux dispositions de l’article 1600 du code général des
impôts.

Art. L. 713-2. – Les chambres de commerce et d’industrie peuvent affecter tout ou
partie des excédents de recettes provenant de la gestion du service ordinaire à la
constitution d’un fonds de réserve en vue de faire face aux dépenses urgentes et
imprévues. Le montant de ce fonds de réserve, qui doit être mentionné dans les
comptes et budgets de ce service à un article spécial, ne peut, en aucun cas, être
supérieur à la moitié de la totalité des ressources annuelles dudit budget.

CHAPITRE IV

De la dénomination «chambres de commerce et d’industrie»

Art. L. 714-1. – L’usage d’une appellation comportant l’emploi des mots
«chambre de commerce», «chambre de commerce et d’industrie», «chambre de
métiers», «chambre d’agriculture», est réservé aux seuls établissements publics
constitués dans les conditions prévues par les lois en vigueur.

Art. L. 714-2. – Des dérogations à cette interdiction peuvent toutefois être
accordées, à titre précaire, par arrêtés signés du ministre chargé de leur tutelle



administrative, après avis, selon le cas, de la chambre de commerce et d’industrie ou
de la chambre de métiers ou de la chambre d’agriculture de la circonscription dans
laquelle le bénéficiaire de la dérogation a son établissement. Elles peuvent être
rapportées dans les mêmes conditions.

Ces dérogations ne peuvent intervenir que pour tenir compte, à titre exceptionnel,
de certaines situations préexistantes ou pour assurer le maintien ou favoriser la
création d’associations groupant des intérêts commerciaux étrangers en France ou
français à l’étranger ou des intérêts commerciaux français et étrangers associés, dans la
mesure où les groupements ont été officiellement agréés par les autorités des pays
intéressés.

Art. L. 714-3. – Il est interdit à toute revue, publication ou périodique, de faire
état dans son titre d’une des appellations visées à l’article L. 714-1, sans avoir obtenu
l’autorisation du ou des organismes intéressés.

Art. L. 714-4. – Les infractions aux dispositions du présent chapitre sont punies
d’une amende de vingt-cinq mille francs. En cas de récidive, la peine est portée au
double et la fermeture de l’établissement peut être ordonnée.

L’affichage du jugement et son insertion dans cinq journaux au plus, aux frais du
condamné, peuvent également être ordonnés.

Art. L. 714-5. – Un décret en conseil d’Etat fixe, en tant que de besoin, les
conditions d’application du présent chapitre.

CHAPITRE V

De l’élection des membres des chambres de commerce
et d’industrie et des délégués consulaires

Art. L. 715-1. – Les membres des chambres de commerce et d’industrie sont élus
pour six ans et renouvelés par moitié tous les trois ans.

Sont électeurs aux élections des membres d’une chambre de commerce et
d’industrie :

1° A titre personnel :

a) les commerçants immatriculés au registre du commerce et des sociétés dans la
circonscription de la chambre de commerce et d’industrie;

b) les chefs d’entreprise inscrits au répertoire des métiers et immatriculés au
registre du commerce et des sociétés dans la circonscription s’ils ne se sont pas fait
radier des listes électorales des chambres de commerce et d’industrie;

c) les conjoints des personnes physiques énumérées au a ou au b ci-dessus ayant
déclaré au registre du commerce et des sociétés qu’ils collaborent à l’activité de leur
époux sans rémunération ni autre activité professionnelle;



d) les capitaines au long cours ou capitaines de la marine marchande exerçant le
commandement d’un navire immatriculé en France dont le port d’attache est situé dans
la circonscription, les pilotes lamaneurs exerçant leurs fonctions dans un port situé
dans la circonscription, les pilotes de l’aéronautique civile domiciliés dans la
circonscription et exerçant le commandement d’un aéronef immatriculé en France;

e) les membres en exercice et les anciens membres des tribunaux de commerce et
des chambres de commerce et d’industrie qui ont perdu la qualité d’électeur au titre de
leur activité et qui ont néanmoins demandé leur maintien sur la liste électorale;

2° par l’intermédiaire d’un représentant :

a) les sociétés anonymes, les sociétés à responsabilité limitée et les établissements
publics à caractère industriel et commercial dont le siège social est situé dans la
circonscription;

b) les personnes physiques mentionnées aux a et b du 1° ci-dessus, les personnes
morales visées au a du présent 2°, les sociétés en commandite et les sociétés en nom
collectif lorsqu’elles disposent dans la circonscription d’un établissement ayant fait
l’objet d’une inscription complémentaire ou d’une immatriculation secondaire, à
moins d’en avoir été dispensées par les lois et règlements en vigueur.

Art. L. 715-2. – Au titre de leur siège social et de l’ensemble de leurs
établissements situés dans la circonscription de la chambre de commerce et
d’industrie, les personnes physiques ou morales mentionnées au 1° et au 2° de l’article
L. 715-1 disposent :

– d’un représentant supplémentaire, lorsqu’elles emploient dans la circonscription
de la chambre de commerce et d’industrie de dix à quarante-neuf salariés;

– de deux représentants supplémentaires, lorsqu’elles emploient dans la
circonscription de cinquante à cent quatre-vingt-dix-neuf salariés;

– de trois représentants supplémentaires, lorsqu’elles emploient dans la
circonscription de deux cents à quatre cent quatre-vingt-dix-neuf salariés;

– de quatre représentants supplémentaires, lorsqu’elles emploient dans la
circonscription de cinq cents à mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf salariés;

– de cinq représentants supplémentaires lorsqu’elles emploient dans la
circonscription deux mille salariés ou plus.

Toutefois, les personnes physiques énumérées au a et b du 1° de l’article L. 715-1
dont le conjoint bénéficie des dispositions du c du 1° du même article ne désignent
aucun représentant supplémentaire si elles emploient moins de cinquante salariés dans
la circonscription de la chambre de commerce et d’industrie.

Le nombre des associés en nom collectif ou des associés commandités s’impute,
le cas échéant, sur les électeurs que les sociétés en nom collectif et les sociétés en
commandite ont pu désigner en application des dispositions de l’article L. 715-1 et du
présent article.

Art. L. 715-3. – Les représentants mentionnés aux articles L. 715-1 et L. 715-2
doivent exercer dans l’entreprise soit des fonctions de président-directeur général,



d’administrateur, de directeur général, de président ou de membre du directoire, de
gérant, de président ou de membre du conseil d’administration ou de directeur d’un
établissement public à caractère industriel et commercial, soit, à défaut et pour les
représenter à titre de mandataire, des fonctions impliquant des responsabilités de
direction commerciale, technique ou administrative de l’entreprise ou de
l’établissement.

Les électeurs à titre personnel mentionnés au 1° de l’article L. 715-1 et les
représentants des personnes physiques ou morales mentionnées au 2° ne prennent part
au vote que sous réserve de remplir les conditions fixées par l’article L. 2 du code
électoral et de ne pas avoir été condamnés à l’une des peines, déchéances ou sanctions
prévues par les articles L. 5 et L. 6 du même code ou par les articles L. 626-8 et L.
626-10 ou à une interdiction d’exercer une activité commerciale.

Art. L. 715-4. – Les délégués consulaires sont élus pour trois ans, dans la
circonscription de chaque chambre de commerce et d’industrie, par un collège
composé des électeurs énumérés au 1° et 2° de l’article L. 715-1 ainsi que des cadres
employés par ces électeurs dans la circonscription et exerçant des fonctions impliquant
des responsabilités de direction commerciale, technique ou administrative de
l’entreprise ou de l’établissement.

Les personnes appelées à élire les délégués consulaires ne prennent part au vote
que sous réserve de satisfaire aux conditions fixées au second alinéa de l’article L.
715-3.

Art. L. 715-5. – Les électeurs des délégués consulaires et des membres des
chambres de commerce et d’industrie sont répartis dans chaque circonscription
administrative entre trois catégories professionnelles correspondant respectivement
aux activités commerciales, industrielles ou de services.

Au sein de ces trois catégories, les électeurs peuvent éventuellement être répartis
en sous-catégories professionnelles définies en fonction, soit de la taille des
entreprises, soit de leurs activités spécifiques.

Art. L. 715-6. – Le nombre des sièges des délégués consulaires, qui ne peut être
inférieur à soixante ni supérieur à six cents, est déterminé compte tenu de l’importance
du corps électoral consulaire de la circonscription, du nombre de membres élus de la
chambre de commerce et d’industrie et du nombre des tribunaux de commerce compris
dans la circonscription de cette chambre.

Le nombre des sièges d’une chambre de commerce et d’industrie est de vingt-
quatre à trente-six pour les chambres de commerce et d’industrie dont la
circonscription compte moins de trente mille électeurs et de trente-huit à soixante-
quatre pour celles dont la circonscription compte trente mille électeurs ou plus.

Art. L. 715-7. – La répartition des sièges entre catégories et sous-catégories
professionnelles est faite en tenant compte des bases d’imposition des ressortissants,
du nombre de ceux-ci et du nombre de salariés qu’ils emploient.

Aucune des catégories professionnelles ne peut disposer d’une représentation
supérieure à la moitié du nombre des sièges.



Art. L. 715-8. – Les listes électorales sont dressées dans le ressort du tribunal de
commerce ou du tribunal de grande instance en tenant lieu par une commission
présidée par le juge commis à la surveillance du registre du commerce et des sociétés
et sont soumises aux prescriptions du premier alinéa de l’article L. 25 et des articles L.
27, L. 34 et L. 35 du code électoral.

Art. L. 715-9. – Sont éligibles aux fonctions de délégué consulaire les personnes
appartenant au collège des électeurs tel qu’il est défini à l’article L. 715-4.

Art. L. 715-10. – Sont éligibles aux fonctions de membre d’une chambre de
commerce et d’industrie, sous réserve d’être âgés de plus de trente ans et de satisfaire
aux conditions fixées au second alinéa de l’article L. 715-3 :

1° Les électeurs inscrits à titre personnel sur la liste électorale de la
circonscription correspondante et justifiant, soit qu’ils ont figuré pendant cinq années
précédant immédiatement celle de l’élection sur la liste électorale de la circonscription
ou successivement sur des listes de plusieurs circonscriptions, soit qu’ils sont inscrits
depuis cinq ans au registre du commerce et des sociétés, soit qu’ils ont exercé pendant
ce même délai les fonctions visées au d du 1° de l’article L. 715-1;

2° Les personnes inscrites sur la liste électorale de la circonscription en qualité de
représentant et justifiant que l’entreprise qu’elles représentent réunit cinq ans
d’activité;

3° Les membres en exercice et les anciens membres de chambre de commerce et
d’industrie, inscrits sur la liste électorale de la circonscription en vertu du e du 1° de
l’article L. 715-1, à condition qu’ils n’exercent lors du dépôt de leur candidature
aucune profession libérale ou activité salariée.

Art. L. 715-11. – Pour l’élection des membres des chambres de commerce et
d’industrie, chaque électeur dispose d’autant de voix qu’il a de qualités à être électeur
par application de l’article L. 715-1.

Pour l’élection des délégués consulaires, chaque électeur ne dispose que d’une
seule voix.

Le droit de vote aux élections des membres des chambres de commerce et
d’industrie et des délégués consulaires peut être exercé par procuration ou par
correspondance dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

Chaque électeur ne peut disposer que d’une seule procuration.

Art. L. 715-12. – Les délégués consulaires et les membres des chambres de
commerce et d’industrie sont élus au scrutin uninominal à un tour. Si plusieurs
candidats obtiennent le même nombre de suffrages, le plus âgé est proclamé élu.

Art. L. 715-13. – Les opérations pour l’élection des délégués consulaires et des
membres des chambres de commerce et d’industrie sont organisées par le préfet et sont
soumises aux prescriptions des articles L. 49, L. 50, L. 58 à L. 67 et L. 86 à L. 117-1
du code électoral.

Une commission présidée par le préfet ou son représentant est chargée de veiller à
la régularité du scrutin et de proclamer les résultats.



Les recours contre les élections des délégués consulaires et des membres des
chambres de commerce et d’industrie sont portés devant le tribunal administratif
comme en matière d’élections municipales.

Art. L. 715-14. – Nul ne peut être simultanément délégué consulaire et membre
d’une chambre de commerce et d’industrie.

Art. L. 715-15. – Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités
d’application des articles L. 715-1 à L. 715-13. Ce décret fixe notamment les
conditions dans lesquelles sont répartis les sièges de délégués consulaires et de
membres d’une chambre de commerce et d’industrie entre les catégories et les sous-
catégories professionnelles.

TITRE II

DES EQUIPEMENTS COMMERCIAUX
ET DE L’URBANISME COMMERCIAL

CHAPITRE Ier

L’équipement commercial

Art. L. 721-1. – Il est créé une commission départementale d’équipement
commercial. La commission statue sur les demandes d’autorisation qui lui sont
présentées en vertu des dispositions des articles L. 721-2 et L. 721-3 ci-après.

Dans le cadre des principes définis aux articles 1er, 3 et 4 de la loi n° 73-1193 du
27 décembre 1973 d’orientation du commerce et de l’artisanat, la commission statue
en prenant en considération :

– l’offre et la demande globales pour chaque secteur d’activité dans la zone de
chalandise concernée;

– la densité d’équipement en moyennes et grandes surfaces dans cette zone;

– l’effet potentiel du projet sur l’appareil commercial et artisanal de cette zone et
sur l’équilibre souhaitable entre les différentes formes de commerce;

– la nécessité d’une concurrence suffisante au sein de chaque forme de commerce
et d’artisanat.

La commission prend en compte les travaux de l’observatoire départemental
d’équipement commercial pour statuer sur les demandes d’autorisation.



En outre, lorsque l’opération envisagée concerne une agglomération dans laquelle
sont mises en œuvre les procédures prévues aux articles L. 303-1 du code de la
construction et de l’habitation, L. 123-11 ou L. 123-13 du code de l’urbanisme, la
commission prend en compte les actions destinées à y assurer le maintien ou l’implantation
de commerces de proximité, d’artisans ou d’activités artisanales.

Les projets ne sont soumis à l’examen de la commission qu’à la condition d’être
accompagnés d’un certificat d’urbanisme déclarant que le terrain peut être utilisé pour
l’opération envisagée et de l’indication de l’enseigne du ou des futurs exploitants des
établissements dont la surface de vente est égale ou supérieure à un seuil fixé par
décret.

Art. L. 721-1-1 (nouveau). – Dans les départements d’outre-mer, sauf dérogation
motivée de la commission départementale d’équipement commercial, l’autorisation
demandée ne peut être accordée lorsqu’il apparaît qu’elle aurait pour conséquence de
porter au-delà d’un seuil de 25 % sur l’ensemble du département, ou d’augmenter, si
elle est supérieure à ce seuil, la part de surface de vente destinée a l’alimentation, que
celle-ci concerne l’ensemble du projet ou une partie seulement, et appartenant :

– soit à une même enseigne;

– soit à une même société, ou une de ses filiales, ou une société dans laquelle
cette société possède une fraction du capital comprise entre 10 et 50 %, ou une société
contrôlée par cette même société au sens de l’article L. 226-22;

– soit contrôlée directement ou indirectement par au moins un associé exerçant
sur elle une influence au sens de l’article L. 226-35, ou ayant un dirigeant de droit ou
de fait commun.

Art. L. 721-2. – Préalablement à l’octroi du permis de construire, s’il y a lieu, et
avant réalisation, si le permis de construire n’est pas exigé, sont soumis pour
autorisation à la commission départementale d’équipement commercial les projets :

1° De constructions nouvelles entraînant création de magasins de commerce de
détail d’une surface de plancher hors œuvre supérieure à 3 000 m2, ou d’une surface
de vente supérieure à 1 500 m2, les surfaces précitées étant ramenées, respectivement,
à 2 000 et 1 000 m2 dans les communes dont la population est inférieure à 40 000
habitants;

2° D’extension de magasins ou d’augmentation des surfaces de vente des
établissements commerciaux ayant déjà atteint les surfaces prévues au 1° ou devant les
atteindre ou les dépasser par la réalisation du projet, si celui-ci porte sur une surface de
vente supérieure à 200 m2;

3° De transformation d’immeubles existants en établissements de commerce de
détail dont la surface de plancher hors œuvre ou la surface de vente est égale ou
supérieure aux surfaces définies au 1°.

Une nouvelle demande est nécessaire lorsque le projet en cours d’instruction ou
dans sa réalisation subit des modifications substantielles dans la nature du commerce
ou des surfaces de vente.



Il en est de même en cas de modification de la ou des enseignes désignées par le
pétitionnaire.

L’autorisation préalable requise pour les réalisations définies au 1° n’est ni
cessible ni transmissible.

Art. L. 721-3. – Pour la détermination des seuils de superficie prévus au 1° de
l’article L. 721-2, il est tenu compte de tous les magasins de commerce de détail qui
font partie ou sont destinés à faire partie d’un même ensemble commercial.

Sont regardés comme faisant partie d’un même ensemble commercial, qu’ils
soient ou non situés dans des bâtiments distincts et qu’une même personne en soit ou
non le propriétaire ou l’exploitant, les magasins qui sont réunis sur un même site et qui
:

– soit ont été conçus dans le cadre d’une même opération d’aménagement foncier,
que celle-ci soit réalisée en une ou plusieurs tranches;

– soit bénéficient d’aménagements conçus pour permettre à une même clientèle
l’accès des divers établissements;

– soit font l’objet d’une gestion commune de certains éléments de leur
exploitation, notamment par la création de services collectifs ou l’utilisation habituelle
de pratiques et de publicités commerciales communes;

– soit sont réunis par une structure juridique commune, contrôlée directement ou
indirectement par au moins un associé, exerçant sur elle une influence au sens de
l’article L. 226-35 ou ayant un dirigeant de droit ou de fait commun.

Art. L. 721-4. – Sous réserve des dispositions particulières applicables aux
collectivités territoriales et aux sociétés d’économie mixte locales, tous les contrats
passés par des personnes publiques ou privées, à l’occasion de la réalisation d’un
projet autorisé en vertu des articles L. 721-2 et L. 721-3, sont communiqués, selon des
modalités fixées par décret, par chaque partie contractante au préfet et à la chambre
régionale des comptes.

Cette obligation s’étend également aux contrats antérieurs à l’autorisation et
portant sur la maîtrise ou l’aménagement des terrains sur lesquels est réalisée
l’implantation d’établissements ayant bénéficié de l’autorisation. Elle concerne les
contrats de tout type, y compris ceux prévoyant des cessions à titre gratuit, des
prestations en nature et des contreparties immatérielles.

Cette communication intervient dans les deux mois suivant la conclusion des
contrats ou, s’il s’agit de contrats antérieurs à l’autorisation, dans un délai de deux
mois à compter de l’autorisation.

Toute infraction au présent article est punie de 100 000 F d’amende.

Art. L. 721-5. – La commission départementale d’équipement commercial est
présidée par le préfet qui ne prend pas part au vote.

I. – Dans les départements autres que Paris, elle est composée de sept membres :



– le maire de la commune d’implantation;

– un représentant de l’établissement public de coopération intercommunale
compétent en matière d’aménagement de l’espace et de développement dont est
membre la commune d’implantation ou, à défaut, le conseiller général du canton
d’implantation;

– les maires des deux communes les plus peuplées de l’arrondissement, autres
que la commune d’implantation; en dehors des départements des Hauts-de-Seine, de la
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et des communes de l’Essonne, du Val-d’Oise,
des Yvelines et de Seine-et-Marne appartenant à l’agglomération parisienne, dans le
cas où la commune d’implantation appartient à une agglomération multicommunale
comportant au moins cinq communes, les maires des deux communes les plus
peuplées sont choisis parmi les communes de ladite agglomération;

– le président de la chambre de commerce et d’industrie dont la circonscription
territoriale comprend la commune d’implantation, ou son représentant;

– le président de la chambre de métiers dont la circonscription territoriale
comprend la commune d’implantation, ou son représentant;

– un représentant des associations de consommateurs du département.

Lorsque le maire de la commune d’implantation ou le maire de l’une des deux
communes les plus peuplées visées ci-dessus est également le conseiller général du
canton, le préfet désigne pour remplacer ce dernier un maire d’une commune située
dans l’agglomération multicommunale ou l’arrondissement concernés.

II. – Dans le département de Paris, la commission est composée de sept membres
:

– le maire de Paris ou son représentant;

– le maire de l’arrondissement du lieu d’implantation;

– deux conseillers d’arrondissement désignés par le Conseil de Paris;

– le président de la chambre de commerce et d’industrie de Paris ou son
représentant;

– le représentant de la chambre de métiers de Paris ou son représentant;

– un représentant des associations de consommateurs du département.

III. – Tout membre de la commission départementale d’équipement commercial
doit informer le préfet des intérêts qu’il détient et de la fonction qu’il exerce dans une
activité économique.

Aucun membre de la commission ne peut délibérer dans une affaire où il a un
intérêt personnel et direct ou s’il représente ou a représenté une des parties intéressées.

Le directeur départemental de l’équipement et le directeur départemental de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes assistent aux séances.



Dans la région d’Ile-de-France, un représentant du préfet de région assiste
également aux séances.

L’instruction des demandes d’autorisation est faite par les services déconcentrés
de l’Etat.

IV. – Les conditions de désignation des membres de la commission et les
modalités de son fonctionnement sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

Art. L. 721-6. – La commission départementale d’équipement commercial se
prononce par vote à main levée dans des conditions fixées par décret. Le procès-verbal
de délibération de la commission indique le sens du vote émis par chacun des
membres. Il est signé par le président et le secrétaire.

Art. L. 721-7. – La commission départementale d’équipement commercial doit
statuer sur les demandes d’autorisation visées à l’article L. 721-2 dans un délai de trois
mois, à compter du dépôt de chaque demande, et ses décisions doivent être motivées
en se référant notamment aux dispositions de l’article L. 721-1. Passé ce délai,
l’autorisation est réputée accordée. Les commissaires ont connaissance des demandes
déposées au moins un mois avant d’avoir à statuer.

A l’initiative du préfet, de trois membres de la commission ou du demandeur, la
décision de la commission départementale peut, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification ou de son intervention implicite, faire l’objet d’un recours auprès de
la Commission nationale d’équipement commercial prévue à l’article L. 721-8, qui se
prononce dans un délai de quatre mois.

Les commissions autorisent ou refusent les projets dans leur totalité.

Avant l’expiration du délai de recours ou, en cas de recours, avant la décision en
appel de la commission nationale, le permis de construire ne peut être accordé ni la
réalisation entreprise et aucune nouvelle demande ne peut être déposée pour le même
terrain d’assiette auprès de la commission départementale d’équipement commercial.

Art. L. 721-8. – Il est créé une commission nationale d’équipement commercial,
comprenant sept membres nommés, pour une durée de trois ans non renouvelable, par
décret pris sur le rapport du ministre chargé du commerce.

Elle se compose de :

– un membre du Conseil d’Etat désigné par le vice-président du Conseil d’Etat,
président;

– un membre de la Cour des comptes désigné par le premier président de la Cour
des comptes;

– un membre de l’inspection générale des finances désigné par le chef de ce
service;

– un membre du corps des inspecteurs généraux de l’équipement désigné par le
vice-président du conseil général des ponts et chaussées;



– trois personnalités désignées pour leur compétence en matière de distribution,
de consommation ou d’aménagement du territoire, à raison d’une par le président du
Sénat, une par le président de l’Assemblée nationale et une par le ministre chargé du
commerce.

Le président de la commission a voix prépondérante en cas de partage égal des
voix.

Tout membre de la commission doit informer le président des intérêts qu’il
détient et de la fonction qu’il exerce dans une activité économique.

Aucun membre de la commission ne peut délibérer dans une affaire où il a un
intérêt personnel et direct ou s’il représente ou a représenté une des parties intéressées.

Le maire de la commune d’implantation membre de la commission
départementale dont la décision fait l’objet du recours est entendu à sa demande par la
commission nationale.

Un commissaire du Gouvernement nommé par le ministre chargé du commerce
assiste aux séances de la commission. Il rapporte les dossiers.

Les conditions de désignation des membres de la commission et du président de
celle-ci ainsi que les modalités de son fonctionnement sont fixées par décret en
Conseil d’Etat.

CHAPITRE II

Des marchés d’intérêt national

Art. L. 722-1. – Le classement de marchés de produits agricoles et alimentaires
comme marchés d’intérêt national ou la création de tels marchés sont prononcés par
décret en Conseil d’Etat pris sur le rapport des autorités administratives compétentes,
après consultation des collectivités locales ou, le cas échéant, des groupements de
collectivités compétents, des chambres de commerce et d’industrie et des chambres
d’agriculture intéressées.

Art. L. 722-2. – La gestion des marchés d’intérêt national peut être assurée, soit
en régie par une collectivité locale ou un groupement de collectivités locales, soit par
une société d’économie mixte, soit par tout autre organisme doté de la personnalité
morale et créé à cet effet par décret en Conseil d’Etat.

Art. L. 722-3. – Le tarif des redevances perçues auprès des titulaires
d’autorisations d’occupation est établi par le gestionnaire et approuvé par le préfet.

Le gestionnaire du marché doit présenter un compte prévisionnel d’exploitation
qui assure son équilibre financier.

Si l’exploitation financière d’un marché présente ou laisse prévoir un déséquilibre
grave, les ministres de tutelle peuvent, après avoir consulté le gestionnaire et, le cas



échéant, les collectivités publiques qui ont garanti les emprunts, relever d’office les
redevances existantes, créer des recettes nouvelles, réduire les dépenses et, d’une
manière générale, prendre toutes dispositions propres à rétablir l’équilibre.

Art. L. 722-4. – Dans les formes prévues à l’article L. 722-1, un périmètre de
protection peut être institué autour du marché d’intérêt national.

Le périmètre de protection comporte l’application des interdictions prévues à
l’article L. 722-5. Les interdictions prévues à l’article L. 722-6 peuvent, en outre,
s’appliquer à la totalité ou une ou plusieurs parties de ce périmètre.

Les interdictions prévues aux articles L. 722-5 et L. 722-6 s’appliquent aux ventes et
aux opérations accessoires à la vente de ceux des produits dont les listes sont fixées dans
chaque cas par arrêté des ministres de tutelle. Les listes des produits visés par les
interdictions mentionnées à l’article L. 722-5 peuvent être plus étendues que celles des
produits visés par les interdictions mentionnées à l’article L. 722-6.

Art. L. 722-5. – Le décret instituant le périmètre de protection interdit, à
l’intérieur de celui-ci, l’extension, le déplacement ou la création de tout établissement
dans lequel une personne physique ou morale pratique, à titre autre que de détail, soit
des ventes portant sur les produits, soit des opérations accessoires à ces ventes, dont
les listes sont fixées par arrêté interministériel comme il est prévu à l’article L. 722-4.

Cette interdiction ne s’applique pas aux producteurs et groupements de
producteurs pour les produits qui proviennent d’exploitations sises à l’intérieur du
périmètre de protection.

N’est pas considéré comme une création d’établissement le changement de
titulaire du fonds de commerce.

L’extension d’établissement s’entend soit de la création de nouvelles activités,
soit de l’agrandissement des locaux commerciaux.

Les conditions d’application des dispositions du présent article sont, en tant que
de besoin, fixées par décret en Conseil d’Etat.

Art. L. 722-6. – Le décret instituant le périmètre de protection peut interdire, dans
la totalité ou dans une ou plusieurs parties du territoire qu’il délimite, l’activité de
toute personne physique ou morale consistant à pratiquer de quelque manière que ce
soit, à titre autre que de détail, soit des ventes portant sur les produits, soit des
opérations accessoires à ces ventes, dont les listes sont fixées par arrêté interministériel
comme il est prévu à l’article L. 722-4.

Cette interdiction entre en vigueur à la date fixée par le décret prévu à l’alinéa
précédent, quel que soit à cette date l’état de la procédure d’indemnisation.

Cette interdiction ne s’applique pas aux producteurs et groupements de
producteurs pour les produits qui proviennent d’exploitations sises à l’intérieur de la
ou des zones atteintes par l’interdiction ci-dessus.

Les conditions d’application du présent article sont, en tant que de besoin, fixées
par décret en conseil d’Etat.



Art. L. 722-7. – Lorsque le périmètre de protection d’un marché d’intérêt national
englobe l’enceinte d’un port, les ventes autres que de détail portant sur des produits
inscrits sur les listes mentionnées à l’article L. 722-4 obéissent dans cette enceinte aux
dispositions suivantes.

Les interdictions prévues aux articles L. 722-5 et L. 722-6 ci-dessus ne sont pas
applicables aux ventes qui concernent les produits acheminés directement par voie
maritime dans ce port ou à partir de ce port et portent sur des lots dont l’importance
dépasse les limites fixées par arrêté conjoint des ministres chargés de la tutelle des
marchés d’intérêt national et du ministre chargé des ports.

Le décret instituant le périmètre de protection peut, soit interdire dans l’enceinte
du port les ventes à l’importation de produits acheminés par une voie autre que
maritime, soit les autoriser seulement pour les lots d’une importance excédant
certaines limites et dans les conditions qu’il détermine.

Art. L. 722-8. – A titre exceptionnel, les ministres de tutelle peuvent accorder des
dérogations aux interdictions prévues aux articles L. 722-5, L. 722-6 et L. 722-7, dans
les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

Toutefois, il ne peut être dérogé à l’interdiction définie par l’article L. 722-6
qu’en ce qui concerne les opérations accessoires.

Les bénéficiaires de dérogations aux interdictions définies à l’article L. 722-5 ne
pourront prétendre à indemnisation au cas où l’activité exercée en vertu de cette
dérogation serait atteinte ultérieurement par la mise en vigueur de l’interdiction définie
à l’article L. 722-6.

Art. L. 722-9. – La vente au détail est, en tant que de besoin, définie par arrêté des
ministres de tutelle pour l’application des articles L. 722-5, L. 722-6 et L. 722-7.

Art. L. 722-10. – Les infractions aux interdictions des articles L. 722-5, L. 722-6
et L. 722-7 ainsi qu’aux dispositions prises en application de ces articles sont
constatées et poursuivies dans les conditions fixées par les articles L. 420-1 premier
alinéa, L. 420-2 et L. 420-3 et punies d’une amende de 100 000 F. Les articles L. 413-
1 et L. 413-2 sont applicables.

Art. L. 722-11. – L’indemnité due en réparation du préjudice résultant de la mise
en vigueur des interdictions prévues à l’article L. 722-6 obéit au régime des indemnités
d’expropriation.

I. – L’indemnisation consiste dans :

1° L’attribution dans l’enceinte du marché d’intérêt national à tout commerçant
frappé par l’interdiction susdite, d’un emplacement équivalent à l’installation
supprimée.

L’emplacement offert est considéré comme équivalent lorsque ses
caractéristiques rendent possible une activité commerciale de même nature et d’une
importance égale à l’activité moyenne dans l’ancienne installation au cours des trois
dernières années. S’il est reconnu que la première offre n’est pas satisfaisante, le
promoteur de l’indemnisation doit notifier au demandeur une nouvelle offre. Si cette



nouvelle offre est à nouveau déclarée non satisfaisante par le juge, celui-ci fixe la
soulte à verser par le promoteur.

Lorsque le droit à l’attribution d’un emplacement reconnu à un commerçant ne
coïncide pas, par excès ou par défaut, avec la dimension d’une ou de plusieurs unités
entières d’emplacement existant dans le marché d’intérêt national, le promoteur de
l’indemnisation satisfait à ses obligations en offrant à l’intéressé de lui attribuer la ou
les unités représentant l’emplacement dont la dimension est la plus proche de celle
correspondant audit droit.

Si l’attribution d’une ou de plusieurs unités entières d’emplacement excède les
droits du commerçant, celui-ci verse une soulte égale au montant du droit de première
accession afférent à la partie de l’emplacement qui excède la partie attribuée au titre de
l’équivalence. Le commerçant peut toutefois solliciter l’attribution d’un emplacement
d’une dimension immédiatement inférieure à celle correspondant à ses droits.
Lorsqu’il lui est donné satisfaction, il reçoit une soulte égale au montant du droit de
première accession afférent à la partie de l’emplacement à laquelle il renonce.

Si l’emplacement qui est offert et effectivement attribué à l’intéressé, en vertu des
dispositions qui précèdent, est d’une dimension inférieure à celle correspondant à ses
droits, il reçoit également une soulte calculée comme il est dit ci-dessus.

2° Le remboursement du montant du droit de première accession dont le
commerçant est redevable au titre de cette attribution, sous déduction, dans la limite du
droit de première accession, de la valeur des éléments corporels ou incorporels cédés
ou conservés par lui.

3° L’octroi d’une indemnité représentative de la perte des éléments non
transférables et des frais occasionnés par le transfert.

II. – Toutefois, aux lieu et place de l’offre d’emplacement prévue par le I-1° ci-
dessus, l’indemnité peut être payée en espèces si le commerçant établit qu’il se trouve,
pour des motifs personnels ou en raison du caractère particulier de son exploitation,
dans l’impossibilité de se réinstaller dans l’enceinte du marché.

L’indemnisation en espèces est subordonnée à un engagement souscrit par le
bénéficiaire délimitant dans le temps et dans l’espace les activités qu’il peut exercer.

Les conditions d’application du présent article sont, en tant que de besoin, fixées
par décret en Conseil d’Etat.

Art. L. 722-12. – Les inscriptions prises en application des chapitres Ier à III du
titre IV du livre Ier conservent de plein droit leurs effets en cas de déplacement dans
l’enceinte d’un marché d’intérêt national d’un fonds de commerce atteint par les
interdictions prévues à l’article L. 722-6, sous réserve de l’accomplissement de la
notification prévue par l’alinéa premier de l’article L. 1 43-1.

Pour l’application de ces mêmes dispositions, le droit d’occupation privative
d’emplacement dont dispose un commerçant établi dans l’enceinte d’un marché
d’intérêt national est susceptible d’être compris dans le nantissement de son fonds de
commerce.



Art. L. 722-13. – Le locataire d’un local où s’exploite un commerce atteint par la
mise en application de l’interdiction prévue à l’article L. 722-6 peut, nonobstant toute
convention contraire, même antérieurement conclue, exercer dans les lieux loués une
activité commerciale non prévue par le bail ou céder le bail à un tiers en vue de
l’exercice d’une telle activité.

Le locataire ou le cessionnaire du bail doit faire connaître au propriétaire, par acte
extrajudiciaire, l’activité qu’il envisage d’exercer.

Le propriétaire peut, dans le délai d’un mois à compter de cette signification,
s’opposer à l’exercice de cette activité si elle présente pour l’immeuble, ses habitants
ou le voisinage, des inconvénients supérieurs à ceux qui découlent de l’exploitation du
fonds de commerce supprimé.

Le tribunal de grande instance saisi en cas de désaccord peut, s’il valide la
demande du locataire, modifier le prix du loyer par dérogation aux dispositions des
articles L. 145-35, L. 145-36 et L. 145-37.

Les dispositions des quatre alinéas qui précèdent ne sont pas applicables aux baux
portant sur des immeubles compris dans le périmètre d’une opération de rénovation
urbaine déclaré d’utilité publique avant la mise en vigueur des interdictions prévues à
l’article L. 722-6.

Art. L. 722-14. – Les locaux commerciaux libérés à la suite de la mise en vigueur
des interdictions prévues à l’article L. 722-6 situés dans le périmètre d’une opération
de rénovation urbaine déclarée d’utilité publique avant la mise en vigueur desdites
mesures d’interdiction ne peuvent faire l’objet que de conventions d’occupation
précaire. Un décret fixe pour chaque périmètre de rénovation la date à laquelle ces
dispositions cesseront d’être applicables.

La valeur des immeubles compris dans le périmètre d’une telle opération est fixée,
par dérogation aux dispositions des articles L. 13-13 et suivants du code de l’expropriation
pour cause d’utilité publique, d’après leur situation d’occupation commerciale à la veille
du jour de cette mise en vigueur.

Le locataire commerçant qui, en raison d’une décision d’interdiction prise
conformément au présent chapitre, doit cesser son activité dans le local loué peut
mettre fin au bail sans indemnité au profit du propriétaire à condition d’en informer ce
dernier par acte extra judiciaire au moins trois mois à l’avance.

Art. L. 722-15. – Les dispositions législatives et réglementaires relatives à la
tenue et à l’exploitation des marchés de produits agricoles et alimentaires ne sont pas
applicables aux marchés d’intérêt national.

L’organisation générale des marchés d’intérêt national et les clauses et conditions
générales applicables à leurs usagers sont déterminées par décret en Conseil d’Etat.

L’implantation et les modalités de gestion propres à chaque marché sont
déterminées dans les formes prévues à l’article L. 722-1. Ces décrets peuvent,
nonobstant toutes dispositions contraires, imposer la réorganisation des marchés
existants.



Les règles d’organisation et de fonctionnement du marché d’intérêt national sont
fixées par décret en Conseil d’Etat.

Art. L. 722-16. – Le préfet exerce les pouvoirs de police dans l’enceinte du
marché d’intérêt national. Dans l’étendue du périmètre de protection, il veille à
l’application des lois et règlements intéressant le marché et dénonce à cet effet, au
procureur de la République, les infractions commises. Lorsque le marché avec son
périmètre de protection s’étend sur plusieurs départements, les pouvoirs ci-dessus
appartiennent au préfet désigné par le ministre de l’intérieur.

Art. L. 722-17. – La tutelle des marchés d’intérêt national est exercée par les
autorités administratives compétentes.

Art. L. 722-18. – Un commissaire du Gouvernement siège auprès du gestionnaire
du marché.

Son mode de désignation et ses attributions sont définis par décret en Conseil
d’Etat.



LIVRE VIII

DES JURIDICTIONS COMMERCIALES

TITRE Ier

DE L’INSTITUTION, DE LA COMPETENCE
ET DE L’ORGANISATION

CHAPITRE Ier

De l’institution et de la compétence

Section 1

(Division et intitulé supprimés)

Art. L. 811 -1. – Les tribunaux de commerce sont des juridictions du premier
degré composées de juges élus et d’un greffier. Leur compétence est déterminée par le
présent code et par les lois particulières.

L’appel des jugements rendus par les tribunaux de commerce est porté devant la
cour d’appel.

Art. L. 811-2. – Les tribunaux de commerce sont créés par décret en Conseil
d’Etat. Ce décret fixe leur siège et leur ressort.

Art. L. 811 -3. – Dans les circonscriptions où il n’est pas établi de tribunal de
commerce, le tribunal de grande instance connaît des matières attribuées aux tribunaux
de commerce.

Section 2

(Division et intitulé supprimés)

Art. L. 811-4. – Les tribunaux de commerce connaissent :



1° Des contestations relatives aux engagements et transactions entre négociants,
marchands et banquiers;

2° Des contestations entre associés, pour raison d’une société de commerce;

3° De celles relatives aux actes de commerce entre toutes personnes.

Toutefois, les parties peuvent, au moment où elles contractent, convenir de
soumettre à des arbitres les contestations ci-dessus énumérées, lorsqu’elles viendront à
se produire.

Art. L. 811-5. – Sous réserve des compétences des juridictions disciplinaires et
nonobstant toute disposition contraire, les tribunaux civils sont seuls compétents pour
connaître des actions en justice dans lesquelles l’une des parties est une société
constituée conformément à la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice
sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou
réglementaire ou dont le titre est protégé ainsi que des contestations survenant entre
associés d’une telle société.

Néanmoins, les associés peuvent convenir, dans les statuts, de soumettre à des
arbitres les contestations qui surviendraient entre eux pour raison de leur société.

Art. L. 811-6. – Les tribunaux de commerce connaissent également des billets
faits par les receveurs, payeurs, percepteurs ou autres comptables des deniers publics.

Art. L. 811-7. – Lorsque les billets à ordre ne portent que des signatures de
personnes non commerçantes et n’ont pas pour occasion des opérations de commerce,
trafic, change, banque ou courtage, le tribunal de commerce est tenu de renvoyer au
tribunal de grande instance, s’il en est requis par le défendeur.

Art. L. 811-8. – Lorsque ces billets à ordre portent en même temps des signatures
de personnes commerçantes et de personnes non commerçantes, le tribunal de
commerce en connaît.

Art. L. 811-9. – Ne sont point de la compétence des tribunaux de commerce les
actions intentées contre un propriétaire, cultivateur ou vigneron, pour vente de denrées
provenant de son cru, de même que les actions intentées contre un commerçant pour
paiement de denrées et marchandises achetées pour son usage particulier.

Néanmoins, les billets souscrits par un commerçant sont censés faits pour son
commerce, et ceux des receveurs, payeurs, percepteurs ou autres comptables de
deniers publics, sont censés faits pour leur gestion, lorsqu’une autre cause n’y est point
énoncée.

Art. L. 811-10. – Les tribunaux de commerce jugent en dernier ressort les
demandes dont le principal n’excède pas une valeur fixée par voie réglementaire.



CHAPITRE II

De l’organisation et du fonctionnement

Art. L. 812-1. – Les jugements des tribunaux de commerce sont rendus par des
juges délibérant en nombre impair. Sauf dispositions qui prévoient un juge unique, ils
sont rendus par trois juges au moins.

Art. L. 812-2. – Lorsque le tribunal de commerce statue en matière de
redressement judiciaire dans les conditions prévues au chapitre Ier du titre II du livre
VI, la formation de jugement ne peut comprendre, sous réserve de l’application des
dispositions de l’article L. 812-14, qu’une majorité de juges ayant exercé des fonctions
judiciaires pendant plus de deux ans.

Art. L. 812-3. – La formation de jugement est présidée par le président du tribunal
de commerce ou par un juge de ce tribunal ayant exercé des fonctions judiciaires
pendant au moins trois ans, sous réserve de l’application des dispositions de l’article L.
812-14.

Art. L. 812-4. – Sous réserve de l’application des dispositions de l’article L. 812-
14, nul ne peut être désigné pour exercer les fonctions du juge-commissaire dans les
conditions prévues à l’article L. 621-8 s’il n’a exercé pendant deux ans au moins des
fonctions judiciaires dans un tribunal de commerce.

Le président du tribunal de commerce dresse, au début de chaque année
judiciaire, par ordonnance prise après avis de l’assemblée générale du tribunal, la liste
des juges pouvant exercer les fonctions de juge-commissaire.

Art. L. 812-5. – Le procureur de la République près le tribunal de grande instance
dans le ressort duquel se trouve le siège du tribunal de commerce exerce le ministère
public devant cette dernière juridiction.

Art. L. 812-6. – Lorsqu’un tribunal de commerce ne peut se constituer ou statuer,
la cour d’appel, saisie sur requête du procureur général, désigne, s’il n’a pas été fait
application des dispositions des articles L. 812-13 et L. 812-14, le tribunal de grande
instance situé dans le ressort de la cour d’appel appelé à connaître des affaires inscrites
au rôle du tribunal de commerce et de celles dont il aurait été saisi ultérieurement. Si le
renvoi résulte de l’impossibilité de respecter les prescriptions de l’article L. 812-2, le
tribunal de grande instance n’est saisi que des affaires de redressement et de
liquidation judiciaires. Le greffier du tribunal de commerce n’est pas dessaisi de ses
attributions et continue d’exercer ses fonctions auprès du tribunal de renvoi.

Lorsque l’empêchement qui avait motivé le renvoi a cessé, la cour d’appel, saisie
sur requête du procureur général, fixe la date à partir de laquelle le tribunal de
commerce connaît à nouveau des affaires de sa compétence. A cette date, les affaires
sont transmises, en l’état, au tribunal de commerce, le tribunal de renvoi reste toutefois
saisi des affaires de règlement amiable et, lorsqu’il est statué au fond, des affaires
autres que celles de règlement judiciaire, de liquidation de biens, de redressement et de
liquidation judiciaires.



Art. L. 812-7. – Sous réserve des dispositions du second alinéa de l’article L. 823-
3, les juges des tribunaux de commerce sont élus pour deux ans lors de leur première
élection et pour quatre ans lors des élections suivantes. Les juges des tribunaux de
commerce sont rééligibles.

Lorsque le mandat des juges des tribunaux de commerce vient à expiration avant
le commencement de la période fixée pour l’installation de leurs successeurs, ils
restent en fonctions jusqu’à cette installation, sans que cette prorogation puisse
dépasser une période de trois mois.

Avant d’entrer en fonctions, les membres des tribunaux de commerce prêtent
serment.

Le serment est celui des magistrats de l’ordre judiciaire. Il est reçu par la cour
d’appel, lorsque le tribunal de commerce est établi au siège de la cour d’appel et, dans
les autres cas, par le tribunal de grande instance dans le ressort duquel le tribunal de
commerce a son siège.

Art. L. 812-8. – La cessation des fonctions de membre d’un tribunal de commerce
résulte :

1° De l’expiration du mandat électoral, sous réserve des dispositions du deuxième
alinéa de l’article L. 812-7 et du troisième alinéa de l’article L. 812-11;

2° De la suppression du tribunal;

3° De la démission;

4° De la déchéance.

Art. L. 812-9. – Lorsqu’une procédure de redressement ou de liquidation
judiciaires est ouverte à l’égard d’un membre d’un tribunal de commerce, l’intéressé
cesse ses fonctions à compter de la date du jugement d’ouverture. Il est réputé
démissionnaire.

Les mêmes dispositions s’appliquent à un membre du tribunal de commerce qui a
une des qualités mentionnées au premier alinéa de l’article L. 715-3, lorsque la société
ou l’établissement public auquel il appartient fait l’objet d’une procédure de
redressement ou de liquidation judiciaires.

Art. L. 812-10. – Lorsqu’un tribunal de grande instance a été désigné dans les
conditions prévues au premier alinéa de l’article L. 812-6, le mandat des juges du
tribunal de commerce dessaisi n’est pas interrompu pendant la période de
dessaisissement.

Art. L. 812-11. – Le président du tribunal de commerce est choisi parmi les juges
du tribunal qui ont exercé des fonctions dans un tribunal de commerce pendant six ans
au moins, sous réserve des dispositions de l’article L. 812-13.

Le président est élu pour quatre ans au scrutin secret par les juges du tribunal de
commerce réunis en assemblée générale sous la présidence du président sortant ou, à
défaut, du doyen d’âge. L’élection a lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours
de scrutin et à la majorité relative au troisième tour. En cas d’égalité de voix au



troisième tour, le candidat ayant la plus grande ancienneté dans les fonctions
judiciaires est proclamé élu; en cas d’égalité d’ancienneté, le plus âgé est proclamé
élu.

Le président reste en fonctions jusqu’à l’installation de son successeur sans que
cette prorogation puisse dépasser une période de trois mois.

Art. L. 812-12. – Lorsque, pour quelque cause que ce soit, le président du tribunal
de commerce cesse ses fonctions en cours de mandat, le nouveau président est élu dans
un délai de trois mois pour la période restant à courir du mandat de son prédécesseur.

En cas d’empêchement, le président est suppléé dans ses fonctions par le juge
qu’il aura désigné par ordonnance prise dans la première quinzaine du mois de janvier.
A défaut de désignation ou en cas d’empêchement du magistrat désigné, le président
est remplacé par le juge ayant la plus grande ancienneté dans les fonctions judiciaires.

Art. L. 812-13. – Lorsque aucun des candidats ne remplit la condition
d’ancienneté requise pour être président du tribunal de commerce, le premier président
de la cour d’appel, saisi par requête du procureur général peut décider, par ordonnance,
que l’ancienneté requise ne sera pas exigée.

Art. L. 812-14. – Lorsque aucun des juges du tribunal de commerce ne remplit les
conditions d’ancienneté requises, soit pour statuer en matière de redressement
judiciaire conformément aux dispositions de l’article L. 812-2, soit pour présider une
formation de jugement dans les conditions prévues par l’article L. 812-3, soit pour
remplir les fonctions de juge-commissaire dans les conditions prévues par l’article L.
812-4, le premier président de la cour d’appel, saisi par requête du procureur général,
peut décider, par ordonnance, que l’ancienneté requise ne sera pas exigée.

Art. L. 812-15. – Le mandat des membres élus des tribunaux de commerce est
gratuit.

TITRE II

DE L’ELECTION DES JUGES
DES TRIBUNAUX DE COMMERCE

CHAPITRE Ier

De l’électorat

Art. L. 821-1. – Les juges des tribunaux de commerce sont élus dans le ressort de
chacune de ces juridictions par un collège composé :



1° Des délégués consulaires;

2° Des membres en exercice des tribunaux de commerce et des chambres de
commerce et d’industrie;

3° Des anciens membres des tribunaux de commerce et des chambres de
commerce et d’industrie ayant demandé à être inscrits sur la liste électorale.

Les personnes mentionnées ci-dessus ne peuvent faire partie du collège électoral
qu’à la condition de n’avoir pas été déchues de leurs fonctions ni condamnées à une
des peines, déchéances ou sanctions prévues par les articles L. 5 et L. 6 du code
électoral ou par les articles L. 626-8 ou L. 626-10 ou à une interdiction d’exercer une
activité commerciale.

Les délégués consulaires et les membres des chambres de commerce et
d’industrie sont désignés dans les conditions prévues aux articles L. 715-1 à L. 715-15.

Art. L. 821-2. – La liste électorale pour les élections aux tribunaux de commerce
est établie par une commission présidée par le juge commis à la surveillance du
registre du commerce et des sociétés. En cas de création d’un tribunal de commerce, le
premier président de la cour d’appel désigne comme président de la commission un
magistrat de l’ordre judiciaire.

Les dispositions du premier alinéa de l’article L. 25 et des articles L. 27, L. 34 et
L. 35 du code électoral sont applicables en cas de contestation portant sur la liste
électorale.

CHAPITRE II

De l’éligibilité

Art. L. 822-1. – Sous réserve des dispositions de l’article L. 822-2, sont éligibles aux
fonctions de membre d’un tribunal de commerce les personnes âgées de trente ans au
moins inscrites sur la liste électorale dressée en application de l’article L. 715-4 dans le
ressort du tribunal de commerce ou dans le ressort des tribunaux de commerce limitrophes
et justifiant, soit d’une immatriculation depuis cinq ans au moins au registre du commerce
et des sociétés, soit, pendant le même délai, de l’exercice de l’une des qualités énumérées
au premier alinéa de l’article L. 715-3.

Est inéligible aux fonctions de membre d’un tribunal de commerce tout candidat à
l’égard duquel est ouverte une procédure de redressement ou de liquidation judiciaires.
La même disposition s’applique à tout candidat ayant des qualités mentionnées au
premier alinéa de l’article L. 715-3, lorsque la société ou l’établissement public auquel
il appartient fait l’objet d’une procédure de redressement ou de liquidation judiciaires.

Art. L. 822-2. – Après quatorze années de fonctions judiciaires ininterrompues
dans un même tribunal de commerce, les magistrats des tribunaux de commerce ne
sont plus éligibles dans ce tribunal pendant un an.



Toutefois, le président sortant peut être réélu en qualité de membre du tribunal de
commerce après quatorze ans pour une nouvelle période de quatre ans. Cette période
expirée, il n’est plus éligible pendant un an.

Art. L. 822-3. – Un membre d’un tribunal de commerce ne peut être
simultanément membre d’un conseil de prud’hommes ou membre d’un autre tribunal
de commerce.

CHAPITRE III

Du scrutin et des opérations électorales

Art. L. 823-1. – Chaque électeur ne dispose que d’une voix dans le ressort d’un
même tribunal de commerce.

Le droit de vote peut être exercé par procuration ou par correspondance dans des
conditions fixées par décret. Chaque électeur ne peut disposer que d’une procuration.

Art. L. 823-2. – Les élections des membres des tribunaux de commerce ont lieu
au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours.

Sont déclarés élus au premier tour les candidats ayant obtenu un nombre de voix
au moins égal à la majorité des suffrages exprimés et au quart des électeurs inscrits. Si
aucun candidat n’est élu ou s’il reste des sièges à pourvoir, l’élection est acquise au
second tour à la majorité relative des suffrages exprimés. Si plusieurs candidats
obtiennent le même nombre de voix au second tour, le plus âgé est proclamé élu.

Art. L. 823-3. – Des élections ont lieu tous les ans dans la première quinzaine du
mois d’octobre dans chaque tribunal de commerce où il y a des sièges à pourvoir pour
quelque cause que ce soit.

Si, en cours d’année, le nombre des vacances dépasse le tiers des effectifs d’un
tribunal, le préfet peut décider qu’il sera procédé à des élections complémentaires.
Dans ce cas, le mandat des membres élus expire à la fin de l’année judiciaire.

Art. L. 823-4. – Les dispositions des articles L. 49, L. 50, L. 58 à L. 67 et L. 86 à
L. 117 du code électoral s’appliquent aux opérations électorales organisées en vue de
la désignation des membres des tribunaux de commerce.

Art. L. 823-5. – Une commission présidée par un magistrat de l’ordre judiciaire
désigné par le premier président de la cour d’appel est chargée de veiller à la régularité
du scrutin et de proclamer les résultats.

Art. L. 823-6. – Les contestations relatives à l’électorat, à l’éligibilité et aux
opérations électorales organisées en vue de la désignation des membres des tribunaux
de commerce sont de la compétence du tribunal d’instance qui statue en dernier
ressort.



TITRE III

DE LA DISCIPLINE DES JUGES
DES TRIBUNAUX DE COMMERCE

Art. L. 830-1. – Tout manquement d’un membre d’un tribunal de commerce à
l’honneur, à la probité, à la dignité et aux devoirs de sa charge constitue une faute
disciplinaire.

Art. L. 830-2. – Le pouvoir disciplinaire est exercé par une commission nationale
de discipline qui est présidée par un président de chambre à la Cour de cassation,
désigné par le premier président de la Cour de cassation, et qui comprend :

1° Un membre du Conseil d’Etat désigné par le vice-président du Conseil d’Etat;

2° Deux magistrats du siège des cours d’appel désignés par le premier président
de la Cour de cassation sur une liste établie par les premiers présidents des cours
d’appel, chacun d’eux arrêtant le nom d’un magistrat du siège de sa cour d’appel après
avis de l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour d’appel;

3° Quatre membres des tribunaux de commerce élus par l’ensemble des
présidents des tribunaux de commerce.

Des suppléants en nombre égal sont désignés dans les mêmes conditions. Les
membres de la commission nationale de discipline sont désignés pour quatre ans.

Art. L. 830-3. – Après audition de l’intéressé par le président du tribunal auquel il
appartient, la commission nationale de discipline peut être saisie par le garde des
sceaux, ministre de la justice.

Elle peut prononcer soit le blâme soit la déchéance.

Art. L. 830-4. – Sur proposition du garde des sceaux, ministre de la justice, le
président de la commission nationale de discipline peut suspendre un membre d’un
tribunal de commerce pour une durée qui ne peut excéder six mois, lorsqu’il existe
contre l’intéressé, qui aura été préalablement entendu par le président du tribunal
auquel il appartient, des faits de nature à entraîner une sanction disciplinaire. La
suspension peut être renouvelée une fois par la commission nationale pour une durée
qui ne peut excéder six mois. Si le membre du tribunal de commerce fait l’objet de
poursuites pénales, la suspension peut être ordonnée par le président de la commission
nationale jusqu’à l’intervention de la décision pénale définitive.

Art. L. 830-5. – La commission nationale de discipline ne peut délibérer que si
quatre de ses membres au moins, y compris le président, sont présents. En cas de
partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Art. L. 830-6. – Les décisions de la commission nationale de discipline et celles
de son président doivent être motivées. Elles ne sont susceptibles de recours que
devant la Cour de cassation.



Art. L. 830-7. – Indépendamment des décisions qui pourraient intervenir en
application des articles L. 830-3 et L. 830-4, lorsqu’il apparaît, postérieurement à son
élection, qu’un membre du tribunal de commerce a encouru, avant ou après son
installation, une des condamnations, déchéances ou incapacités mentionnées à l’article
L. 821-1, il est déchu de plein droit de ses fonctions.

TITRE IV

DU GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE

CHAPITRE Ier

Dispositions générales

Art. L. 841-1. – Les greffiers des tribunaux de commerce sont des officiers
publics et ministériels.

Ils peuvent exercer leur profession à titre individuel, sous forme de sociétés
civiles professionnelles ou sous forme de sociétés d’exercice libéral telles que prévues
par la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice sous forme de sociétés
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le
titre est protégé. Ils peuvent aussi être membre d’un groupement d’intérêt économique
ou d’un groupement européen d’intérêt économique ou associés d’une société en
participation régie par le titre II de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à
l’exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé.

Art. L. 841-2. – Les greffiers des tribunaux de commerce sont soumis, dans leur
activité professionnelle, à des inspections sous l’autorité du garde des sceaux, ministre
de la justice, dans des conditions prévues par décret en Conseil d’Etat. Au cours de ces
inspections, ils sont tenus de fournir tous renseignements et documents utiles sans
pouvoir opposer le secret professionnel.

Art. L. 841-3. – Les règles d’accès à la profession, les conditions d’exercice de
celle-ci et les émoluments des greffiers des tribunaux de commerce sont fixés par
décret en Conseil d’Etat.

Art. L. 841-4. – La profession de greffier des tribunaux de commerce est
représentée auprès des pouvoirs publics par un Conseil national des greffiers des
tribunaux de commerce, doté de la personnalité morale et chargé d’assurer la défense
de ses intérêts collectifs.



Les modes d’élection et de fonctionnement du Conseil national sont fixés par
décret en Conseil d’Etat.

CHAPITRE II

De la discipline des greffiers des tribunaux de commerce

Art. L. 842-1. – Tout manquement d’un greffier de tribunal de commerce à
l’honneur, à la probité, à la dignité et aux devoirs de sa charge constitue une faute
disciplinaire.

L’acceptation de la démission d’un greffier ne fait pas obstacle au prononcé d’une
peine disciplinaire, si les faits qui lui ont été reprochés ont été commis pendant
l’exercice de ses fonctions.

Art. L. 842-2. – Les peines disciplinaires sont :

1° L’avertissement;

2° Le blâme;

3° La destitution.

La destitution entraîne la radiation pendant un délai de cinq ans de la liste
électorale prévue par l’article L. 11 du code électoral.

Art. L. 842-3. – L’action disciplinaire à l’encontre du greffier d’un tribunal de
commerce est, à l’initiative du procureur de la République, exercée devant le tribunal
de grande instance dans le ressort duquel le tribunal de commerce a son siège ou,
lorsque le greffier est titulaire de plusieurs greffes, devant le tribunal de grande
instance désigné par le premier président de la cour d’appel.

Elle se prescrit par dix ans.

Art. L. 842-4. – Le greffier du tribunal de commerce qui fait l’objet d’une
poursuite pénale ou disciplinaire peut être suspendu provisoirement de l’exercice de
ses fonctions par le tribunal de grande instance, saisi à la requête du procureur de la
République.

En cas d’urgence, la suspension provisoire peut être prononcée par le tribunal de
grande instance avant même l’exercice de poursuites pénales ou disciplinaires.

Le tribunal de grande instance peut mettre fin à la suspension provisoire à la
requête du procureur de la République ou du greffier.

La suspension cesse de plein droit, dès que les actions pénale ou disciplinaire sont
éteintes. Elle cesse également de plein droit, dans le cas prévu au deuxième alinéa, si,
à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de son prononcé, aucune poursuite
pénale ou disciplinaire n’a été engagée.



Art. L. 842-5. – Les décisions du tribunal de grande instance statuant en matière
disciplinaire peuvent être déférées à la cour d’appel par le procureur de la République
ou par le greffier.

Art. L. 842-6. – Le greffier suspendu ou destitué doit s’abstenir de tout acte
professionnel. Les actes accomplis au mépris de cette prohibition peuvent être déclarés
nuls, à la requête de tout intéressé ou du procureur de la République, par le tribunal de
grande instance. La décision est exécutoire à l’égard de toute personne.

Toute infraction aux dispositions du premier alinéa est punie des peines prévues à
l’article L. 433-17 du code pénal.

Art. L. 842-7. – Le tribunal de grande instance qui prononce la suspension ou la
destitution nomme un ou plusieurs administrateurs provisoires.

TITRE V

DISPOSITIONS PARTICULIERES
APPLICABLES A CERTAINS DEPARTEMENTS

CHAPITRE Ier

Dispositions applicables aux départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle

Art. L. 851-1. – Il y a, dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, des chambres commerciales du tribunal de grande instance.

Art. L. 851-2. – La compétence de la chambre commerciale est celle des
tribunaux de commerce, à l’exception des affaires qui relèvent de la compétence du
tribunal d’instance.

Art. L. 851-3. – La chambre commerciale est composée d’un membre du tribunal
de grande instance, président, de deux assesseurs élus et d’un greffier. Les assesseurs
sont élus dans les conditions fixées aux articles L. 821-1 à L. 823-6.

Art. L. 851-4. – Les dispositions relatives aux tribunaux de commerce sont
applicables à la chambre commerciale, à l’exception des articles L. 811-1 à L. 811-3,
L. 812-3, L. 812-11 à L. 812-13, et du second alinéa de l’article L. 822-2.



CHAPITRE II

Dispositions applicables aux départements de la Guadeloupe,
de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion

Art. L. 852-1. – Dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la
Martinique et de la Réunion, il y a des tribunaux mixtes de commerce.

Leur compétence est déterminée par le présent code et les lois particulières. Ces
juridictions du premier degré sont composées du président du tribunal de grande
instance, président, de juges élus, sous réserve des dispositions de l’article L. 852-6, et
d’un greffier. Les juges sont élus dans les conditions fixées aux articles L. 821-1 à L.
823-6.

Art. L. 852-2. – Les tribunaux mixtes de commerce sont créés par décret en
Conseil d’Etat, qui fixe leur siège et leur ressort.

Art. L. 852-3. – Dans les circonscriptions où il n’est pas établi de tribunal mixte
de commerce, le tribunal de grande instance connaît des matières attribuées aux
tribunaux mixtes de commerce.

Art. L. 852-4. – Les jugements des tribunaux mixtes de commerce sont rendus,
sauf dispositions qui prévoient un juge unique, par une formation comprenant, outre le
président, trois juges élus ou désignés dans les conditions prévues par l’article L. 852-
6. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Art. L. 852-5. – Les dispositions relatives aux tribunaux de commerce sont
applicables au tribunal mixte de commerce, à l’exception des articles L. 811-1, L. 811-2, L.
812-1, L. 812-3, L. 812-11 à L. 812-13 et du second alinéa de l’article L. 822-2.

Art. L. 852-6. – A la liste des candidats déclarés élus, la commission prévue par
l’article L. 823-5 annexe une liste complémentaire comprenant les nom, qualité et
domicile des candidats non élus en mentionnant le nombre de voix qu’ils ont obtenues.
Le premier président de la cour d’appel, après avis du président du tribunal mixte de
commerce, établit à partir de cette liste complémentaire une liste de quinze personnes
au plus qui, ayant leur résidence dans la ville, sont en mesure de compléter le tribunal
mixte. Si le nombre des juges se révèle insuffisant en cours d’année à l’occasion d’une
audience, le président du tribunal mixte procède au tirage au sort en séance publique
entre tous les noms de la liste arrêtée par le premier président. Les personnes dont le
nom a été tiré au sort prêtent serment devant le président du tribunal mixte.

__________

N° 1336.- Projet de loi, adopté par le Sénat, relatif au code de commerce (partie législative)
(renvoyé à la commission des lois).- annexe : code de commerce, livres VI, VII et VIII.


